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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce dixième (10e) jour

          du mois de février :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du dix (10) février

          deux mille trois (2003), dossier R-3492-2002. Demande

          du Distributeur relative à la détermination du coût

          du service   Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Les procureurs de la Régie sont maître Richard

          Lassonde et maître Jean-François Ouimette.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Denis Falardeau;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;

          Association des gestionnaires de parcs immobiliers en
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          milieu institutionnel, représentée par monsieur

          Gilbert Desmarais;

          Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Association des industries

          forestières du Québec Inc., représentées par maître

          Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Gazifère incorporée, représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes incorporée,

          représenté par monsieur André Beaulieu;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par maître Éric Couture;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Hélène Sicard;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée

          par maître Jocelyn B. Allard;

          Stratégies énergétiques et Association québécoise de
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          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. Bienvenue à la Régie de l'énergie. Je

          me présente, Normand Bergeron, j'agirai comme

          président de la formation. Je suis accompagné par

          deux collègues régisseurs : maître Marc-André Patoine

          et Anthony Frayne.

          Maître Richard Lassonde agira comme procureur de la

          Régie, et il est accompagné de Laurent Bilodeau qui

          est responsable de toute l'équipe technique, qui a

          préanalysé les milliers de pages de documents que

          vous nous avez transmis.

          Nous entreprenons ce matin l'étude du dossier
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          tarifaire d'Hydro-Québec Distribution. C'est un

          exercice qui prendra plus d'un an, exercice public

          transparent qui vise à respecter les grands principes

          réglementaires. Le dossier est divisé en deux phases.

          La première vise à s'entendre sur les grands

          principes réglementaires et est subdivisé en quatre

          thèmes.

          Le premier que nous aborderons dès ce matin, c'est la

          présentation générale du dossier; le deuxième thème

          qui sera entrepris vers la fin de la semaine :

          méthodologie, allocation des coûts et

          interfinancement; suivra convention comptable, coût

          de service, revenu requis, et nous compléterons par

          structure et coût de capital.

          Nous prévoyons compléter ces auditions vers le vingt

          et un (21) mars. Une décision couvrant plus de

          cinquante (50) points suivra avant la fin de l'été,

          avant le début de l'été, je dirais. L'automne

          prochain, nous étudierons plus spécifiquement le

          dossier tarifaire du Distributeur.

          Pour parvenir à atteindre ces objectifs qui sont

          quand même ambitieux compte tenu de la tâche à

          accomplir, nous avons besoin de la collaboration de

          tous les participants. Vous avez d'ailleurs reçu la

          semaine dernière un calendrier d'audiences assez

                               - 10 -

          R-3492-2002                             PRÉLIMINAIRES

          10 février 2003

          Volume 2

          serré. Nous en sommes très conscients. Il est par

          ailleurs basé sur les besoins que vous nous avez

          exprimés, incluant la semaine de relâche que nous

          tenterons de respecter, toutefois en fonction de

          l'évolution de nos travaux.

          Nous sommes ouverts à des aménagements au niveau du

          calendrier. Si vous êtes dans l'impossibilité de

          procéder au moment prévu, je vous invite à tenter

          peut-être de vous entendre avec un de vos collègues

          participants pour échanger la plage horaire, et s'il

          vous plaît en aviser le secrétariat de la Régie.

          Maître Véronique Dubois, que vous connaissez bien

          prendra note des aménagements. Et dès demain, le

          calendrier de la semaine sera affiché et s'il y a des

          changements, nous procéderons aux changements et le

          calendrier vous sera également distribué.

          Le calendrier qui vous a été distribué prévoit que le

          thème 1 sera complété le treize (13) février; le

          thème 4 le vingt (20) février; le thème 2 le

          treize (13) mars; et le thème 3 le quatorze (14)

          mars. Je vous invite dès maintenant à prévoir que ces

          journées pourraient se prolonger si nous n'avions pas

          terminé le thème prévu. Pour la formation, il importe

          de respecter ces dates de tombée.

          Nous avions demandé la semaine dernière de nous
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          transmettre par écrit vos requêtes préliminaires

          avant vendredi. Nous avons reçu une demande

          d'aménagement de calendrier du Distributeur; le

          secrétariat tentera d'y répondre le mieux possible à

          la satisfaction du Distributeur. Également le Grand

          conseil des Cris nous a transmis une demande pour que

          soit débattue en fin de journée une demande

          d'information qu'ils ont transmise à Hydro-Québec.

          Nous procéderons en fin de journée.

          Si certains d'entre vous avaient des requêtes que

          vous ne nous avez pas transmis, nous vous invitons à

          les transmettre au cours de la journée au secrétariat

          pour qu'on puisse les inscrire; elles seront

          débattues à la fin de la journée.

          Avant de passer la parole à maître Fraser, je vous

          souhaite, ou je nous souhaite plutôt un bon travail

          dans un climat serein, respectueux de tous, avec un

          objectif, je pense, que nous pouvons partager, soit

          d'assurer la conciliation entre l'intérêt public, la

          protection du consommateur et le traitement équitable

          du distributeur d'électricité qui est la mission de

          la Régie de l'énergie. Maître Fraser.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous remercie, Monsieur le Président. Bonjour à

          nouveau. Peut-être quelques remarques préliminaires
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          en ce qui concerne l'objection formulée par le Grand

          conseil des Cris concernant, en fait la contestation

          formulée par le Grand conseil des Cris concernant une

          objection d'Hydro-Québec Distribution à la

          transmission de certains documents. La contestation a

          été remise suite à des discussions avec maître

          Mainville vendredi, elle sera refixée le cas échéant

          si besoin est.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Nous en prenons note.

          Me ÉRIC FRASER :

          J'aurais, avant de débuter avec l'assermentation des

          témoins, un certain nombre de documents à déposer dès

          ce matin. Et je vais commencer avec les quatre c.v.

          du panel. Donc, il y a le curriculum vitae de

          monsieur Michel Bastien qui sera la pièce HQD-12

          document 5.1.

          HQD-12 doc.5.1 :    Curriculum vitae de monsieur

                              Michel Bastien.

          Le curriculum vitae de monsieur Roger Bérubé, la

          pièce HQD-12 document 5.2.

          HQD-12 doc.5.2 :    Curriculum vitae de monsieur

                              Roger Bérubé.
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          Le curriculum vitae de monsieur Yves Filion, toujours

          HQD-12 à 5.9.

          HQD-12 doc.5.9 :    Curriculum vitae de monsieur Yves

                              Filion.

          Et le curriculum vitae de madame Ghislaine Larocque à

          HQD-12, 5.12.

          HQD-12 doc.5.12 :   Curriculum vitae de madame

                              Ghislaine Larocque.

          Nous déposons également ce matin copie des

          présentations sur acétate qui seront faites par le

          panel. Donc, il y a la présentation générale du

          dossier, sous la cote HQD-12 document 1.1.

          HQD-12 doc.1.1 :    Présentation générale du dossier.

          Également - il y aura deux présentations - donc, je

          vous dépose la deuxième présentation portant sur les

          principes réglementaires, et il s'agit de HQD-12

          document 1.2.

          HQD-12 doc.1.2 :    Principes réglementaires.

          On comprendra de l'ordre de cotation des c.v. qu'ils

          sont en ordre alphabétique et c'est pour ça que les
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          numéros ne se suivent pas nécessairement ce matin.

          Alors, pendant que madame la greffière distribue les

          documents, je pense qu'on peut procéder à

          l'assermentation des témoins.

                      ___________________

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce dixième (10e) jour

          du mois de février, ONT COMPARU :

          ROGER BÉRUBÉ, vice-président Réseau, ayant son

          adresse d'affaires au 680, rue Sherbrooke Ouest,

          Montréal (Québec);

          YVES FILION, ingénieur, président d'Hydro-Québec

          Distribution, ayant son adresse d'affaires au 75, rue

          René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec);

          GHISLAINE LAROCQUE, psychologue, ayant son adresse

          d'affaires au Complexe Desjardins, 25e étage,

          Montréal (Québec);

          MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires et

          tarifaires, ayant son adresse d'affaires au siège

          social d'Hydro-Québec, René-Lévesque Ouest, Montréal

          (Québec);
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          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

          Alors, avant de débuter les présentations, je vais

          faire adopter la preuve par les témoins.

   1  Q.  Alors, Monsieur Filion, j'aurais quelques questions

          pour vous. Je vous réfère à la pièce, en fait aux

          pièces HQD-2 document 1 intitulé Coût du service et

          orientations, HQD-2 document 2 intitulé Le réseau de

          distribution, HQD-2 document 2.1 Particularités des

          réseaux autonomes, lesquels constituent votre

          témoignage en l'instance. À ces documents, j'ajoute

          HQD-10 documents 1 à 11, lesquels sont les réponses

          d'Hydro-Québec Distribution aux questions adressées

          par les intervenants et dans lesquelles étaient

          incluses des questions sur votre témoignage. Je

          comprends que ces pièces ont été préparées sous votre

          direction et votre contrôle, c'est exact?

          M. YVES FILION :

      R.  Oui, Maître Fraser, c'est exact.

   2  Q.  Avez-vous des corrections à y apporter?

      R.  Non, aucune correction.

   3  Q.  Donc, je comprends que vous adoptez l'ensemble de ces

          pièces pour valoir comme votre témoignage en

          l'instance?

      R.  Oui, j'adopte ces pièces, Maître Fraser.
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   4  Q.  Merci. Monsieur Bérubé, essentiellement les mêmes

          questions. Je vais ajouter la précision que vous

          adoptez les mêmes pièces, donc HQD-2 document 1,

          HQD-2 document 2 et HQD-2 document 2.1, avec la

          particularité de vos responsabilités en matière de

          réseau, également vous adoptez les pièces HQD-10

          documents 1 à 11 qui sont les réponses d'Hydro-Québec

          Distribution à l'ensemble du témoignage. Je comprends

          que ces pièces ont également été préparées sous votre

          direction et votre contrôle?

          M. ROGER BÉRUBÉ :

      R.  Tout à fait, je les adopte.

   5  Q.  Et que vous les adoptez. Parfait. Madame Larocque

          maintenant. Je vous réfère également aux mêmes

          pièces. Je vais devoir répéter pour les fins de la

          sténographie. HQD-2 document 1, HQD-2 document 2 et

          HQD-2 document 2.1 auxquels on ajoute également les

          réponses du Distributeur HQD-10 documents 1 à 11. Je

          comprends que, selon vos responsabilités, notamment

          en matière de vente et de service à la clientèle, ces

          pièces ont été préparées sous votre direction et

          contrôle également?

          Mme GHISLAINE LAROCQUE :

      R.  C'est exact.

   6  Q.  Je comprends que vous les adoptez pour valoir comme

          votre témoignage en l'instance?
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      R.  Effectivement, oui.

   7  Q.  Je vous remercie. Monsieur Bastien. Je vous réfère

          plus particulièrement à la pièce HQD-1 document 1

          Contexte réglementaire de la demande, également aux

          pièces HQD-2 document 1, 2 et 2.1. Je vous réfère

          aussi aux pièces HQD-3 document 1 Principes

          réglementaires, document 2 Années témoin et tarifaire

          du Distributeur, et document 3 Principe de transfert

          des coûts de fourniture et du service de transport et

          des « faits du prince ».

          Je comprends que ces pièces ont été préparées sous

          votre contrôle et votre direction en ce qui concerne

          les pièces HQD-1 et HQD-3, et plus particulièrement

          en ce qui concerne HQD-2, il s'agissait de l'aspect

          réglementaire des témoignages en question, est-ce

          exact?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  La HQD-2, là, je ne suis pas sûr de votre référence.

   8  Q.  HQD-2?

      R.  Mais je pense que, d'une façon générale,

          effectivement, j'ai contribué à la préparation des

          documents que vous avez cités. En plus des réponses

          qui ont été apportées aux demandes de renseignements

          portant sur les mêmes pièces.

   9  Q.  Je comprends que vous adoptez l'ensemble de ces

          documents pour valoir comme votre témoignage pour le
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          thème 1 dans la présente instance?

      R.  Je les adopte.

  10  Q.  Merci. Alors, nous débuterons avec la présentation de

          monsieur Filion, soit la présentation générale du

          dossier qui a été distribué.

          (9 h 20)

          On me rappelle à l'ordre, alors nous produisons, à la

          suite de l'adoption des témoignages, nous produisons

          également les c.v. qui ont été déposés ce matin en

          HQD-12. Et évidemment, nous produisons au dossier les

          pièces HQD-2, 3, 4, 4.1, 4.2, 5, 6 et 7, qui sont

          évidemment des documents au soutien des témoignages

          du panel ce matin.

  11  Q.  Alors, Monsieur Filion, c'est à vous.

          M. YVES FILION :

      R.  Monsieur le Président, alors ça me fait plaisir

          d'être ici aujourd'hui. Pour nous, c'est une

          première. Alors pour moi personnellement également,

          c'est une première opportunité de me présenter devant

          la Régie de l'énergie. C'est aussi pour nous une

          opportunité, finalement, de mieux faire connaître

          notre division, Hydro-Québec Distribution, qui a une

          mission très importante, qui est celle d'alimenter en

          électricité, de façon fiable et sécuritaire, tous les

          clients québécois et d'assurer leur approvisionnement

          en électricité futur.

                               - 19 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          10 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 2                          Int. Me Éric Fraser

          Alors ce dossier que nous entreprenons aujourd'hui

          est important pour nos clients, il est aussi très

          important pour la Régie de l'énergie et il est aussi

          important pour notre organisation, Hydro-Québec

          Distribution, pour nous donner les moyens afin de

          continuer à assurer notre mission pour pouvoir offrir

          aux clients québécois une alimentation électrique aux

          prix les plus compétitifs possibles, tel que ce que

          nous pensons que nous offrons actuellement, et

          également avec le niveau de qualité qu'ils nous

          demandent et qu'ils nous transmettent en fonction de

          leurs exigences, qui évoluent aussi avec le temps,

          donc les exigences de nos clients qui sont

          aujourd'hui beaucoup plus élevées qu'elles l'étaient,

          par exemple, il y a vingt (20) ans ou trente (30)

          ans. Or, quand on veut connaître l'évolution des

          besoins des clients, c'est toujours utile de revenir

          à des comparaisons antérieures.

          Alors c'est donc une opportunité importante pour nous

          et nous avons donc grand plaisir d'y participer. On

          vous a présenté, en juillet deux mille deux (2002),

          la Phase 1 de notre dossier tarifaire. Alors comme

          vous l'avez mentionné, Monsieur le Président, nous

          parlons aujourd'hui de la Phase 1, qui est notre

          demande relative à la détermination du coût de

          service, et on le fera à partir d'une année témoin

          2002-2003.
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          Alors je pense qu'il est important de mentionner

          qu'on ne parle pas aujourd'hui de stratégies

          tarifaires, ni de hausses tarifaires; ces sujets

          seront traités lors de la Phase 2. Et nous comptons

          présenter à la Régie de l'énergie, nous engageons à

          présenter devant la Régie de l'énergie, trois à

          quatre mois après la décision de la Régie de

          l'énergie sur la Phase 1, notre dossier sur la

          stratégie tarifaire. Donc je pense qu'aujourd'hui,

          nous nous en tiendrons donc uniquement à ce qui

          touche la détermination du coût de service.

          Et ce qu'on vous présente aujourd'hui, maintenant

          j'aimerais vous présenter les principaux enjeux que

          ça représente pour nous, donc dans, la détermination

          du coût de service et du revenu requis a été établie

          à partir de principes réglementaires reconnus et

          certains principes additionnels.

          Or, quand on parle de principes réglementaires

          reconnus, on fait référence tout particulièrement aux

          principes réglementaires qui ont été reconnus par la

          Régie de l'énergie dans la cause du Transporteur,

          alors, par exemple, de fonctionner sur la base d'une

          année témoin projetée, d'établir la base de

          tarification sur la moyenne de treize soldes mensuels

          consécutifs, d'établir la séparation des activités

          réglementées et non réglementées sur la méthode du
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          coût complet et d'établir une structure de capital

          présumée et un calcul du coût du capital moyen basé

          sur le coût de la dette corporatif.

          Également, la répartition du coût de service par

          catégorie de consommateurs basée sur la causalité des

          coûts, tout en maintenant, bien sûr, l'équité entre

          les différentes catégories de clients. Et les

          principes et la méthode de calcul de

          l'interfinancement, qui est un enjeu important prévu

          dans la Loi sur la Régie de l'énergie, et dans lequel

          nous proposons une mesure évolutive pour nous donner

          plus de flexibilité, tout en maintenant, bien sûr, le

          principe de l'interfinancement tel que prévu dans la

          Loi.

          Je prendrais un peu de temps pour vous parler de nos

          grandes orientations, donc les orientations d'Hydro-

          Québec Distribution, ce qu'on appelle communément le

          Distributeur quand on parle en termes de la Régie de

          l'énergie ou de la Loi sur la Régie de l'énergie. Ces

          deux grandes orientations sont clairement indiquées

          dans le Plan stratégique d'Hydro-Québec qui a été

          émis en novembre deux mille un (2001) mais j'aimerais

          les rappeler rapidement.

          D'abord, de bien servir la clientèle québécoise, et

          c'est notre première orientation, elle est de loin la
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          plus importante, celle sur laquelle nous sommes, je

          pourrais oser le terme « jugés » de la part de nos

          clients sur notre capacité à réaliser notre mission.

          Donc pour ce faire, on doit fournir une alimentation

          électrique fiable et un réseau robuste, leur offrir

          des produits et des services qui répondent à leurs

          besoins et agir, bien sûr, en distributeur

          responsable sur le plan social et environnemental.

          Mais il y a aussi une deuxième orientation qui est

          importante, qui est celle d'améliorer la rentabilité

          de la division. Et pour ce faire, nous comptons

          poursuivre et continuer à maintenir un contrôle serré

          des coûts; on vous présentera des données un peu plus

          tard, je vous présenterai des données un peu plus

          tard lors de cette même présentation. Maintenir et

          développer des marchés parmi les plus rentables, donc

          les marchés qui pour nous sont les plus importants,

          plus particulièrement dans la clientèle commerciale,

          d'affaires et la petite et moyenne industrie.

          D'améliorer la gestion de la demande et l'efficacité

          énergétique, plus particulièrement dans un contexte

          où nous allons atteindre bientôt la limite du volume

          de l'électricité patrimoniale et la gestion de la

          demande devient un enjeu majeur pour continuer à

          offrir à nos clients un coût d'approvisionnement en

          électricité le plus compétitif possible. Et saisir
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          des occasions offertes par l'innovation

          technologique, donc avec des projets de recherche et

          développement judicieux mais également en implantant

          dans nos processus de gestion les technologies les

          plus appropriées disponibles sur le marché.

          Alors quelques mots additionnels sur les services

          adaptés aux attentes des clients. Nous avons depuis

          plusieurs années, à Hydro-Québec, un suivi des

          attentes de nos clients. Donc nos clients, par voie

          de sondages réalisés par des firmes externes, nous

          indiquent régulièrement l'importance qu'ils accordent

          aux attentes et leur niveau de satisfaction. Ça

          représente pour nous des éléments d'information très

          importants, qui nous guident dans nos actions. Alors

          quand on peut prétendre qu'on veut faire ce qui est

          requis pour satisfaire les besoins des clients, c'est

          à partir de processus et d'outils qui sont utilisés

          depuis longtemps et qui nous permettent de suivre de

          façon précise l'évolution des besoins de nos clients.

          Donc nous connaissons leurs attentes prioritaires et

          nous devons, bien sûr, en tenir compte pour les

          satisfaire. Alors on retrouve particulièrement, dans

          le grand processus « commercialiser », le respect des

          clients et la compréhension de leurs besoins, mais

          aussi l'efficacité, la rapidité et l'équité dans le

          traitement de leurs demandes.
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          En ce qui concerne le grand processus « distribuer »

          de l'électricité, donc fournir l'alimentation, alors

          bien sûr on retrouve la fiabilité et la qualité de

          l'alimentation électrique, les avis aux clients lors

          d'interruptions planifiées. Alors une partie de nos

          travaux de maintenance sur notre réseau ne peuvent

          pas être faits autrement qu'en interrompant

          l'alimentation électrique à nos clients. Alors nos

          clients nous demandent maintenant non seulement de

          les aviser mais, dans plusieurs cas, de les

          consulter, voire même de négocier avec eux des plages

          qui minimisent les impacts sur eux pour réaliser ces

          travaux hors tension.

          Mais on nous demande aussi, bien sûr, lorsqu'il y a

          des pannes - puisque les pannes sont inévitables, je

          pense que toutes les utilités électriques au monde ne

          peuvent garantir un service sans pannes - et, par

          contre, on nous demande, lorsqu'il y a des pannes,

          d'agir rapidement et de rétablir l'électricité le

          plus rapidement possible.

          Nous avons donc établi une stratégie de service pour

          répondre à ces attentes. Donc d'abord, d'offrir à nos

          clients un accueil et un traitement de leurs demandes

          par diverses portes d'entrée, par exemple Hydro

          Direct, un système de réponses vocales interactives

          ou une ligne spécialement dédiée, la ligne 800, 1-
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          800-ÉNERGIE. On a mis également des moyens en place

          pour assurer la continuité de l'alimentation

          électrique - je vais y revenir un peu plus tard dans

          ma présentation - des mesures qui visent à améliorer

          la performance des activités de facturation, de

          mesurage de relève et faciliter la gestion de

          comptes.

          Alors nous offrons, par exemple, maintenant des

          services sur Internet. Nous offrons à certains

          clients d'affaires, grâce à des compteurs

          communicants, la facturation au moment où ils le

          souhaitent. Nous avons également développé des outils

          pour assurer une meilleure compréhension de la

          consommation d'électricité et nous transmettons de

          l'information de plus en plus à nos clients, soit par

          Hydro Contact ou, plus directement, par des services

          plus particuliers qu'on leur offre.

          Et un point extrêmement important, la Régie de

          l'énergie a approuvé en décembre dernier un projet

          qui est très important pour nous, qu'on appelle le

          projet SIC, Système d'information clientèle, qui est

          un projet structurant qui va nous aider à moderniser

          nos processus d'affaires en clientèle pour nous

          permettre d'améliorer la qualité de service à nos

          clients mais aussi - aussi - d'améliorer l'efficience

          de nos processus.
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          Alors ce projet est en cours, il est extrêmement

          important pour nous, et en approuvant ce projet, on

          nous a donné les moyens de continuer à améliorer la

          qualité de service au cours des cinq à dix prochaines

          années à Hydro-Québec. Donc je réitère que c'est un

          projet extrêmement important pour nous et qui

          permettra de pouvoir offrir à nos clients une qualité

          de service améliorée et des tarifs d'électricité

          également compétitifs.

          J'ai mentionné que je reviendrais tout à l'heure sur

          la fiabilité et la qualité de l'alimentation

          électrique, donc l'indice, nous mesurons cette

          performance par l'indice de continuité de service,

          donc l'indice de continuité de service qui mesure le

          nombre d'heures moyen de clients interrompus dans une

          année. Alors pour améliorer cet indice de continuité,

          nous avons amélioré notre programme de maintenance et

          d'entretien préventif. Nous mettons plus d'importance

          sur l'utilisation de techniques de travail sous

          tension. Lorsqu'il faut intervenir sur le réseau, au

          lieu donc d'interrompre le courant, on peut

          travailler, dans certaines situations, sous tension.

          Mais il faut donc appliquer des technologies

          appropriées, former notre personnel en conséquence.

          Nous avons aussi accru, au cours des dernières

          années, nos efforts sur la maîtrise de la végétation,
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          la maîtrise de la végétation qui représente jusqu'à

          quarante pour cent (40 %) des interruptions de

          service chez nos clients - donc les branches et les

          arbres. Nous avons augmenté notre budget de façon

          importante et c'est un facteur qui a contribué à

          l'amélioration de notre continuité de service.

          Nous travaillons également au déploiement de mesures

          d'automatisation du réseau, donc des mesures qui vont

          nous permettre de rétablir le courant, une fois qu'il

          y a une panne, de rétablir le courant de façon

          automatisée une fois que la panne est localisée, pour

          réalimenter plus rapidement un certain nombre de

          clients avant que la réparation ne soit faite, donc

          de minimiser l'impact des pannes sur nos clients.

          Un programme également de renforcement du réseau

          aérien, qui découle des actions du grand verglas de

          quatre-vingt-dix-huit (98), mais aussi sur lequel on

          souhaite prolonger, dans ce qu'on appelle un

          programme de réhabilitation du réseau aérien, pour

          venir corriger des restrictions techniques sur notre

          réseau, qui ont un impact négatif sur la qualité de

          service aux clients.

          Et un programme de réhabilitation des réseaux

          souterrains, et plus particulièrement ici on parle de

          l'île de Montréal, et plus particulièrement du

                               - 28 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          10 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 2                          Int. Me Éric Fraser

          centre, peut-être pas le, le grand centre-ville de

          l'île de Montréal, où nous avons un réseau souterrain

          qui date de plusieurs décennies et qui nécessite une

          réhabilitation majeure. Ces travaux sont déjà

          commencés depuis plus de deux ans et représentent un

          budget de plus de trente millions de dollars (30 M$)

          par année. Et c'est extrêmement important pour offrir

          aux clients de Montréal une qualité de service

          comparable à celle des grandes villes nord-

          américaines.

          (9 h 35)

          Nous présentons de façon régulière depuis deux ans,

          je crois, un tableau de bord à la Régie de l'énergie

          donc, un tableau qui permet de suivre l'évolution de

          notre performance sur certains indicateurs.

          Alors, en tête de liste, on retrouve la satisfaction

          de nos clients donc les clients résidentiels,

          commerciaux et d'affaires donc les clients alimentés

          aux tarifs D, G et M. Alors, cet indice de

          satisfaction fait suite à un questionnaire transmis à

          nos clients qui est géré également par une firme

          externe à Hydro-Québec et qui assure donc l'intégrité

          et la fiabilité des données. Or, vous avez ici les

          résultats de deux mille un (2001) et deux mille deux

          (2002) alors, vous voyez que nous sommes en

          amélioration et on n'a pas ici le résultat de quatre-

          vingt-dix-neuf (99) et deux mille (2000) mais je peux
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          vous dire il y a eu amélioration continue depuis mil

          neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) de cette

          performance.

          On retrouve également les clients grandes entreprises

          au tarif L, ils sont beaucoup moins nombreux, environ

          deux cent soixante (260) clients mais ils

          représentent, ils ont des besoins particuliers, ils

          représentent une partie très importante de nos

          revenus. Donc, nous avons avec eux une façon

          différente de mesurer qui n'est pas l'indice de la

          satisfaction à la clientèle mais plutôt des

          questionnaires spécifiques qui leur sont adressés

          lors de rencontres de partenariat qualité qui

          constituent d'après, je dirais, des échanges que nous

          avons faits ailleurs, l'une des meilleure pratique de

          relation à la clientèle avec les clients grandes

          entreprises et vous voyez le niveau de satisfaction

          qui était inférieur à huit il y a quelques années qui

          atteint huit point neuf (8,9) sur une échelle de dix

          (10) en deux mille deux (2002).

          On retrouve également l'indice de continuité brut et

          l'indice de continuité redressé. Alors, quelques mots

          pour expliquer la différence entre ces deux indices.

          D'abord, l'indice de continuité brut sont les pannes,

          toutes les pannes qui surviennent sur le réseau. Et
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          il y a un indice de continuité redressé qui est

          redressé sur la base des conditions climatiques qui

          dépassent les critères de conception du réseau. Donc,

          des conditions climatiques qui sont supérieures à nos

          normes de conception pour lesquelles notre réseau a

          été bâti, ce qui fait qu'il est donc prévisible qu'il

          y ait défaillance et qu'il y ait des bris puisque les

          normes de conception sont dépassées. Alors, il y a

          donc un processus de redressement qui permet de

          mesurer la performance de la gestion du réseau de

          distribution à l'intérieur des critères de

          conception; nous suivons donc l'indice de continuité

          redressé ainsi d'ailleurs que l'indice brut, nous

          suivons les deux. Et vous voyez qu'encore là, il y a

          amélioration même si en deux mille un (2001) et en

          deux mille deux (2002), nous avons connu des

          conditions climatiques relativement difficiles

          particulièrement des grands vents et je pense vous

          tous, vous êtes au courant de situations de grands

          vents qui ont créé énormément de dommages aux

          propriétés et bien sûr aux infrastructures d'Hydro-

          Québec.

          On retrouve également quelques indicateurs plus

          particuliers de la qualité de service. Le taux de

          raccordement dans les délais qui se situe à un niveau

          de quatre-vingt-treize pour cent (93 %), alors c'est

          un point qui s'est amélioré énormément également
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          depuis mil neuf quatre-vingt-dix-neuf (1999), donc un

          taux de quatre-vingt-treize pour cent (93 %) pour

          nous, correspond à une performance, je dirais,

          acceptable sur laquelle on se situe davantage en

          maintien qu'en amélioration. La même chose pour le

          taux de relève de compteurs qui est situé à quatre-

          vingt-seize pour cent (96 %) et on retrouve le

          coefficient de service téléphonique des clients

          résidentiels et des clients commerciaux en moins de

          cent quatre-vingt (180) secondes ou en moins de cent

          vingt (120) secondes qui se situe à des pourcentages

          supérieurs à quatre-vingt-dix pour cent (90 %) dans

          un cas et à quatre-vingt-neuf pour cent (89 %) dans

          l'autre.

          Nous mesurons également le coefficient de service

          téléphonique en moins de vingt (20) secondes qui est

          un autre indicateur qu'on utilise dans lequel on peut

          se comparer également où on se situe environ à

          soixante-dix pour cent (70 %).

          Et finalement, une autre responsabilité qui est

          importante qui est celle de la sécurité du public où

          nous mesurons le nombre de décès provoqués par

          électrocution dans la population. Or, c'est un

          indicateur qui est très important parce que même si

          nous n'avons pas une responsabilité, nous n'avons pas

          une responsabilité directe, nous faisons énormément
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          d'efforts pour sensibiliser la population à risque

          des dangers de la présence des installations

          électriques, donc plus particulièrement les

          installateurs d'antennes, les gens qui par eux-mêmes

          coupent les branches de leurs arbres, les

          entrepreneurs qui travaillent près des installations,

          et caetera, sont des situations à risque sur

          lesquelles, qu'il faut gérer et pour nous, c'est un

          indicateur extrêmement important dans notre

          responsabilité en termes sociale.

          J'aimerais vous présenter maintenant quelques

          éléments de comparaison d'Hydro-Québec Distribution

          avec des distributeurs d'électricité membres de

          l'Association Canadienne de l'électricité. Alors,

          d'abord je dois vous admettre qu'il n'y a pas

          beaucoup d'indicateurs sur lesquels on peut se

          comparer et quand on peut se comparer, il faut être

          très prudent parce que les situations souvent sont

          différentes mais en général, avec l'analyse que nous

          faisons de ces documents qui sont disponibles, par

          ailleurs, qui sont rendus publics par l'Association

          Canadienne de l'électricité sur une base annuelle,

          que nous nous situons généralement dans la moyenne et

          que dans certains cas, on se démarque donc, en ayant

          une performance supérieure à la moyenne, c'est le cas

          de l'indice de continuité brut dont j'ai parlé tout à

          l'heure. C'est le cas de la fiabilité de
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          l'alimentation qui est mesurée ici plus en termes de

          nombres de pannes plutôt que de durées des pannes et

          également le niveau de satisfaction globale qui,

          elle, constitue une question plus générale, plus

          globale où on demande aux clients quel niveau de

          satisfaction ils ont vis-à-vis leur fournisseur

          d'électricité.

          Or, je pense que ces quelques indicateurs démontrent

          qu'Hydro-Québec Distribution se compare

          avantageusement avec les principaux distributeurs

          d'électricité canadiens.

          Quelques mots maintenant sur notre responsabilité

          environnementale. Nous détenons depuis déjà deux ans,

          je crois, deux ans, la certification, deux ans en

          deux mille deux (2002), donc la troisième année cette

          année, la certification ISO 14 001 qui est une

          certification reconnue dans le marché en termes de

          performance environnementale et nous avons obtenu

          l'automne dernier, le maintien de notre

          accréditation.

          Nous regardons actuellement la possibilité d'étendre

          cette certification aux activités de ventes et

          services à la clientèle mais nous devons le regarder

          sur une base, je dirais, de juste rapport, de

          l'effort requis par rapport aux impacts.
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          Généralement, ces activités ont peu d'impact au

          niveau de l'environnement mais nous regardons quand

          même la possibilité d'étendre cette accréditation si

          l'effort requis est justifié en fonction des gains

          que ça pourraient nous apporter.

          Nous avons également pris un engagement, en accord

          avec le gouvernement du Québec, pour dépenser d'ici

          l'an deux mille six (2006) environ deux cent

          soixante-dix mille dollars (270 000 $), deux cent

          soixante-dix millions de dollars (270 M $), excusez-

          moi, pour favoriser le déploiement du réseau

          souterrain dans certaines zones ciblées, donc des

          zones qui présentent un intérêt patrimonial ou un

          intérêt de développement ou un intérêt d'attrait

          touristique. Alors, ce programme gouvernemental est

          en cours actuellement et est établi selon des

          priorités et des critères précis.

          Nous faisons également la promotion de l'option du

          souterrain auprès des municipalités avec, je dirais,

          un succès qui n'est pas évident et qui probablement

          nécessitera des discussions et qui, encore une fois,

          devrait se réaliser en fonction des besoins exprimés

          par les clients et des priorités que les clients

          voudront bien nous indiquer quant à l'enfouissement

          du réseau souterrain et je crois que des ententes

          avec les municipalités, pour nous, est un bon
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          indicateur de ce que les clients souhaitent à ce

          sujet. Alors, nous sommes disposés à le faire et à

          s'adapter et je tiens à préciser que nos orientations

          en termes de souterrain, de façon globale, sont

          encore à définir.

          Nous dépensons des montants quand même assez

          importants en recherche et développement. On le fait

          principalement pour nous aider à améliorer la qualité

          du service à nos clients, pour réduire nos coûts et

          dans certains cas, pour générer des retombées

          économiques positives mais les arguments fondamentaux

          qui nous guident sont principalement la qualité du

          service et la réduction des charges.

          Là-dedans, dans ces projets, je tiens à préciser que

          nous avons, il y a quelques années au niveau d'Hydro-

          Québec, recentré les activités de recherche et

          développement et mis en place des processus

          d'identification de projets de recherche et

          développement qui se font en collaboration avec notre

          Institut de recherches, l'IREQ, et nous avons à

          l'intérieur de la division Hydro-Québec Distribution

          deux, ce que nous appelons, des équipes plates-

          formes, qui sont dirigées d'une part par Roger

          Bérubé, vice-président réseau en ce qui concerne les

          activités d'alimentation d'électricité et par madame

          Ghislaine Larocque, vice-présidente ventes et
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          services à la clientèle en ce qui concerne les

          activités reliées à l'utilisation de l'électricité ou

          aux services aux clients.

          Quelques mots maintenant sur le personnel d'Hydro-

          Québec Distribution. Alors, ici on parle de

          rémunération du personnel mais j'aimerais vous en

          parler en termes plus larges. En termes plus larges,

          c'est parce que pour nous, c'est extrêmement

          important de pouvoir compter sur nos sept mille

          quatre cents (7400) employés pour réaliser notre

          mission. Nous sommes une division qui compte des

          actifs matériels, bien sûr, mais en proportion moins

          importants que ce qu'on retrouve dans les autres

          divisions d'Hydro-Québec qui ont des actifs

          importants, des barrages hydroélectriques, des

          grandes lignes de transport, alors pour nous, il est

          extrêmement important d'avoir des employés dédiés à

          leur mission et qui contribuent à la satisfaction des

          clients et au succès de notre division.

          Or, on a accordé beaucoup d'importance et on continue

          à le faire, accorder de l'importance pour connaître

          également les attentes de nos employés. Il y a donc à

          Hydro-Québec des sondages d'écoute du personnel et

          nous mesurons donc le niveau de satisfaction de nos

          employés par rapport à différentes attentes. Et ces

          résultats nous guident dans nos actions pour
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          améliorer le fonctionnement de l'entreprise en

          collaboration avec nos employés.

          Nous mettons aussi en place une gestion efficace de

          l'évolution de l'effectif pour faire face aux

          fluctuations de la charge de travail. Donc, en gros,

          une proportion équilibrée ou qu'on voudrait voir

          équilibrée de l'effectif permanent et de l'effectif

          temporaire et dans certains cas de la sous-traitance.

          Ceci afin de pouvoir gérer de façon la plus flexible

          possible la charge de travail que nous avons à

          réaliser.

          Nous avons également une politique de rémunération

          corporative qui est en lien avec le marché de

          comparaison, donc qui est basé sur des enquêtes de

          marché pour des entreprises comparables donc des

          entreprises qu'on retrouve généralement dans le

          marché privé et la politique de rémunération d'Hydro-

          Québec vise à se situer dans la médiane de ce marché

          de comparaison.

          Et également, nous mettons en place une politique qui

          incite les employés à s'identifier aux résultats de

          l'entreprise par une part de rémunération variable

          qui leur est attribuée.

          (9 h 50)

          On vous présente maintenant les principales
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          composantes du coût de service du Distributeur. On

          retrouve dans ce tableau trois années : l'année

          historique deux mille, deux mille un (2000-2001), une

          année de base deux mille un, deux mille deux (2001-

          2002) et une année témoin deux mille deux, deux mille

          trois (2002-2003).

          Or, d'abord, sur la ligne du haut, vous voyez

          l'évolution du coût de service du Distributeur qui

          montre au cours de ces trois années une croissance de

          zéro point sept pour cent (0,7 %). Donc, la première

          constatation qu'on peut faire, c'est que c'est

          largement inférieur au taux d'inflation.

          J'attirerais votre attention également sur le coût de

          service de distribution et service à la clientèle qui

          se situe à deux milliards deux cent cinq millions

          (2,205 G$). Ce qui représente environ vingt-cinq pour

          cent (25 %) du coût total du coût de service du

          Distributeur. Or, ça, c'est un point extrêmement

          important puisque les dépenses que nous contrôlons en

          tant que distributeur ne représentent que vingt-cinq

          pour cent (25 %) de notre coût de service.

          Le reste des dépenses provient principalement de

          l'approvisionnement de l'électricité et du transport.

          En termes d'approvisionnement en électricité, nous

          payons l'électricité patrimoniale au coût précisé
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          dans la Loi sur la Régie de l'énergie et pour

          l'approvisionnement au-delà de l'électricité

          patrimoniale, il s'agit d'une procédure d'appel

          d'offres approuvée par la Régie de l'énergie qui est

          au prix du marché et dont les résultats sont suivis

          et approuvés par la Régie de l'énergie également.

          Et, finalement, le service de transport se situe à

          deux point trois milliards (2,3 G$) environ qui fait

          l'objet également d'un processus d'autorisation

          devant la Régie de l'énergie. Donc, en gros, six

          point cinq, six milliards cinq cent quarante-deux

          millions (6,542 G$) qui sont approuvés soit par la

          Loi ou soit par la Régie de l'énergie dans un autre

          processus que celui que nous discutons, que celui qui

          concerne les coûts du Distributeur, et la balance,

          donc deux point deux milliards (2,2 G$) qui est

          véritablement sous notre contrôle.

          Maintenant, ce qui est important de noter, c'est que

          ces coûts au cours des trois dernières années ont

          diminué de zéro point cinq pour cent (0,5 %). Alors

          ce qui est non seulement beaucoup mieux que

          l'inflation, mais qui est une réduction de nos coûts.

          Quand on regarde un peu plus en détail, on voit que

          c'est surtout le coût du capital qui explique cette

          bonne performance.
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          Or, pourquoi le coût du capital a-t-il diminué? C'est

          que nous tenons bien sûr avantage des bas taux

          d'intérêt que nous connaissons depuis les trois

          dernières années, plus particulièrement par rapport à

          la partie de la dette d'Hydro-Québec qui est à taux

          variable, mais aussi du fait qu'au cours de ces trois

          dernières années, il y a eu une partie importante de

          la dette d'Hydro-Québec qui a été renouvelée à des

          taux d'intérêt long terme beaucoup plus avantageux

          que ce qu'il y avait au moment où les dettes

          antérieures ont été réalisées.

          Mais si vous regardez les charges d'exploitation. Les

          charges d'exploitation qui représentent les dépenses

          directes que nous gérons, les dépenses, la masse

          salariale de nos employés, les dépenses de personnel,

          les services externes que nous embauchons, et

          caetera. Et, là, on retrouve que la croissance de ces

          coûts est de zéro point six pour cent (0,6 %) sur

          trois ans. Ce qui est aussi largement inférieur à

          l'inflation.

          Et on retrouve une augmentation dans les autres

          charges de un point sept pour cent (1,7 %). Alors,

          dans les autres charges, on retrouve principalement

          la charge d'amortissement de nos actifs et les taxes

          que nous payons au gouvernement du Québec. Alors, la

          hausse de un point sept pour cent (1,7 %) ici est due
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          particulièrement à une hausse au niveau des taxes,

          mais qui dépend également de certaines normes

          comptables qui ont été appliquées sur le niveau de

          capital d'Hydro-Québec en fonction de charges

          reportées qui ont été corrigées au cours des années

          deux mille un (2001), deux mille deux (2002).

          Et on voit que les achats, approvisionnement et

          transport, durant cette période augmentent de un

          point deux pour cent (1,2 %); un pour cent (1 %) pour

          l'approvisionnement, un point six pour cent (1,6 %)

          pour le transport.

          Or, maintenant, la structure de capital est présentée

          avec une structure de capitaux empruntés de soixante

          et un point cinq pour cent (61,5 %) et des capitaux

          propres de trente-huit point cinq pour cent (38,5 %)

          qui a été établie en fonction d'une comparaison à ce

          qu'on retrouve généralement sur le marché pour des

          entreprises comparables à Hydro-Québec Distribution.

          Et, finalement, le coût des capitaux empruntés qui

          est en diminution. Donc, en gros, qui explique un peu

          ce que je vous disais tout à l'heure quant à la

          situation avantageuse des taux d'intérêt, et les

          capitaux propres où on demande un rendement de dix

          point six pour cent (10,6 %). Combinés donnent donc

          un rendement sur la base de tarification de neuf
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          point quatre-vingt-douze pour cent (9.92 %) appliqué

          sur une base de tarification qui, elle aussi, diminue

          au cours des trois dernières années de zéro point

          quatre pour cent (0,4 %).

          Ce qui montre également l'intégration dans notre

          gestion d'un suivi serré des investissements, du

          contrôle des investissements pour assurer que les

          investissements sont appropriés en fonction des

          besoins et n'ont donc pas d'impact négatif sur les

          tarifs.

          Or, effectivement, vous voyez par les résultats qu'on

          vous a présentés sur les charges que nous exerçons un

          contrôle serré des coûts à la division Hydro-Québec

          Distribution. Donc, nous souhaitons donc, comme nous

          l'avons fait dans le passé, maintenir les charges

          inférieures à l'inflation, à un niveau inférieur à

          l'inflation.

          Alors, ce que, ça, ça veut dire pour nous, c'est

          qu'il faut absorber la croissance de notre réseau

          avec un maintien des effectifs. Et absorber la

          croissance, ce n'est pas négligeable. En deux mille

          deux (2002), par exemple, nous avons eu une année

          très importante de plus de, environ quarante-deux

          mille nouveaux raccordements, de nouveaux clients,

          quelques centaines de kilomètres de nouveaux réseaux
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          de distribution. Donc, ce qui implique une charge de

          travail accrue pour nos employés.

          Et on peut faire ça bien sûr en optimisant nos

          processus de travail, et également en améliorant la

          productivité de nos processus de travail. Et je

          réitère ici que le projet SIC sera pour nous

          extrêmement important au cours des prochaines années

          pour maintenir cet objectif de suivi et de contrôle

          serré de nos charges d'exploitation.

          Nous faisons également, comme je vous l'ai démontré,

          un contrôle important de l'évolution de nos

          investissements, donc par une analyse serrée des

          besoins, une priorisation de nos projets

          d'investissements, une optimisation de l'utilisation

          du réseau de distribution en analysant nos critères

          de sécurité et de fiabilité pour optimiser au maximum

          l'utilisation du réseau de distribution tout en

          garantissant sa fiabilité et la sécurité

          d'alimentation et, bien sûr, en faisant un suivi

          étroit de nos enveloppes budgétaires, pour que les

          budgets soient respectés.

          Et nous avons établi des objectifs prioritaires,

          c'est-à-dire des investissements appropriés qui

          assurent la pérennité du réseau de distribution mais

          qui n'entraînent pas une augmentation de la charge
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          d'amortissement. Donc, en gros, des investissements

          annuels de pérennité qui sont en proportion avec la

          durée de vie des installations pour en assurer la

          pérennité, mais sans pression additionnelle sur les

          coûts, et également les investissements pour répondre

          à la croissance de la demande en s'assurant que les

          investissements faits sont rentables en fonction des

          revenus générés par la croissance de la demande. Ceci

          afin de nous permettre, encore une fois, de ne pas

          induire de pression à la hausse sur les tarifs

          d'électricité.

          Quelques mots sur les indicateurs d'efficience. Je

          vous ai dit dans les quelques transparents précédents

          que, et les résultats le démontrent, je pense, que

          nous exerçons un contrôle serré de nos charges

          d'exploitation et de nos dépenses d'investissements,

          mais nous avons encore du travail à faire dans la

          mesure de l'efficience.

          Nous sommes relativement bien équipés à Hydro-Québec

          dans la mesure de la qualité de service. Nous faisons

          de la mesure de la qualité de service de façon assez

          approfondie depuis le début des années quatre-vingt-

          dix (90), pour ceux qui s'en rappellent, à ce moment-

          là, on parlait à Hydro-Québec du défi performance, de

          l'approche de la qualité totale, et là on a mis en

          place toute une série d'indicateurs qualité que nous
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          continuons à gérer aujourd'hui et qui nous permettent

          de bien gérer la qualité de service.

          En fonction de l'efficience, je dois reconnaître

          qu'il nous reste du chemin à faire. Par contre, nous

          reconnaissons également que c'est important. Nous

          n'avons pas de données de balisage qui sont fiables

          et complètes pour permettre de se mesurer. Je vous ai

          donné tout à l'heure quelques données de balisage de

          l'Association canadienne de l'électricité. Mais dans

          leur cas aussi, les indicateurs sont surtout des

          indicateurs de qualité et non des indicateurs de

          qualité de service, et non des indicateurs

          d'efficience.

          Nous avons établi quelques contacts avec des utilités

          nord-américaines, généralement des utilités privées.

          Très peu d'entreprises sont ouvertes à dévoiler des

          données qui pourraient servir de balisage. Nous avons

          entrepris avec l'Association canadienne de

          l'électricité des travaux pour développer des

          indicateurs avec lesquels on pourrait se baliser.

          Et Hydro-Québec Distribution a débuté sa réflexion et

          son exercice dans le but d'implanter des indicateurs

          d'efficience. Nous avons débuté ces travaux en deux

          mille deux (2002). Nous allons les poursuivre en deux

          mille trois (2003). Et nous espérons être en mesure
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          de présenter à la Régie de l'énergie des données qui

          contiendront un niveau acceptable de fiabilité en

          deux mille quatre (2004) sur des indicateurs

          d'efficience

          (10 h)

          En conclusion, Monsieur le Président, nous vous

          présentons aujourd'hui un coût de service qui

          représente, sur l'année de référence 2002-2003,

          l'année témoin 2002-2003, un total de huit milliards

          sept cent quarante-sept millions (8 747 M$). Ce

          chiffre représente ce qui est requis pour couvrir nos

          coûts et offrir à Hydro-Québec Distribution un

          rendement raisonnable quand on compare à ce qui est

          acceptable au niveau du marché.

          Personnellement, j'ai la conviction que nous avons,

          au cours des dernières années principalement mais

          aussi antérieurement, mis en place des processus qui

          permettent d'offrir une qualité de service appropriée

          sinon dans certains cas supérieure à ce qu'on

          retrouve à l'échelle canadienne, et qui permet

          également d'offrir ces services de façon efficiente

          quand on le compare à ce qu'on retrouve généralement

          ailleurs dans les autres utilités mais aussi

          généralement dans l'industrie des services à

          l'échelle du Québec. Quand je parle de l'industrie

          des services, je parle entre autres dans le domaine

          des télécommunications ou de la câblodistribution, ou

                               - 47 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          10 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 2                          Int. Me Éric Fraser

          autre.

          Personnellement, je dois vous dire que je suis

          aujourd'hui fier de vous présenter ces données, fier

          pour moi mais aussi fier pour l'équipe d'Hydro-Québec

          Distribution, parce que je pense que ce sont des

          données qui démontrent un niveau de performance

          acceptable. Je ne dis pas que ça ne peut pas être

          amélioré - au contraire, nous en sommes convaincus

          que ça peut être amélioré - mais nous envisageons des

          améliorations dans une démarche que j'appellerais

          l'amélioration continue.

          J'ai mentionné tout à l'heure que le projet SIC est

          un projet structurant mais il y a aussi, à la Vice-

          présidence réseau, d'autres projets importants

          d'implantation de nouveaux outils technologiques et

          d'amélioration des processus, par exemple,

          l'implantation d'un système d'information

          géoréférencé, l'implantation d'un système de gestion

          des équipes à distance, les modernisations de notre

          système d'exploitation du réseau de distribution.

          Donc ce sont tous des dossiers qui mènent à

          rencontrer notre objectif d'absorber la croissance

          dans le futur, d'être capables de continuer à offrir

          à nos clients une qualité de service améliorée et

          d'être capables de le faire de façon efficiente.
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          Donc c'est les principaux points, Monsieur le

          Président, que je souhaitais présenter en tant que

          présentation générale sur ce dossier de coût de

          service du Distributeur. Il nous fera grandement

          plaisir plus tard de répondre à vos questions et aux

          questions des différents intervenants. Merci

          beaucoup, Monsieur le Président.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Filion.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous remercie, Monsieur Filion. Alors nous serions

          prêts à poursuivre avec la présentation de monsieur

          Michel Bastien, qui est le directeur des Affaires

          réglementaires et tarifaires chez Hydro-Québec

          Distribution.

  12  Q.  Je vous cède la parole, Monsieur Bastien.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Merci. Alors ça sera très bref, la présentation n'a

          pour objectif que de ramener les principaux éléments

          du dossier et profiter de cette occasion-là peut-être

          pour commenter les observations que l'on a lues dans

          la preuve des différents intervenants. Alors elle

          sera d'autant plus rapide que monsieur Filion a déjà

          abordé quelques éléments de cette présentation.
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          Donc, sur la page 2, vous retrouvez effectivement les

          cinq principes réglementaires qui ont déjà été

          reconnus par la Régie dans le dossier de

          TransÉnergie, dans le dossier du Transporteur. Je

          voudrais juste ajouter que, dans ce dossier-ci, celui

          du Distributeur, il n'y a eu aucune objection qui a

          été formulée sur les quatre premiers principes

          réglementaires et il y a une preuve, ou des

          commentaires qui se touchent au cinquième point, il y

          a une contestation sur l'utilisation du coût de la

          dette corporatif au niveau du coût du capital, du

          calcul du coût du capital pour le Distributeur. Alors

          je tiens à souligner que c'est quand même quelque

          chose qui a déjà été traité par la Régie et qui a

          déjà fait l'objet d'une décision.

          Au niveau des principes réglementaires additionnels,

          il y en a deux. Le premier principe réglementaire

          additionnel est celui de la fixation de l'année

          tarifaire et de l'année témoin, qui débuterait le

          premier (1er) avril selon notre proposition. Là

          aussi, il n'y a eu aucune contestation dans la preuve

          des différents intervenants et je tiens à souligner

          que l'ensemble des données du dossier prennent pour

          acquis cette date du premier (1er) avril.

          Et le deuxième principe réglementaire que l'on

          demande de faire reconnaître, c'est celui du principe
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          de transfert ou de « pass-on » de certains types de

          coûts qui résultent de décisions exogènes au

          Distributeur, des décisions qui résultent de

          décisions des pouvoirs de la Régie de l'énergie ou

          encore qui résultent de décisions de la part du

          gouvernement du Québec, et c'est ce qu'on appelle les

          « faits du prince » pour le dernier cas.

          Et je tiens à souligner, à ce stade-ci, que c'est

          équivalent à ce que Gaz Métropolitain a déjà et ce

          que Gazifère a déjà, donc c'est quelque chose qui

          résulte d'une pratique réglementaire courante au

          Québec d'intégrer ce type de dépenses. Et à cet

          égard-là, je note qu'au niveau du transfert des coûts

          d'approvisionnement en électricité de même que des

          coûts du service de transport, il n'y a aucune

          contestation qui a été véhiculée dans les preuves des

          différents intervenants.

          Rappelons rapidement, au niveau de l'année témoin et

          l'année tarifaire, nos principaux arguments. Peut-

          être en entrée de jeu, vous dire que cette date du

          premier (1er) avril est différente de celle

          qu'utilise le Transporteur, qui est le premier (1er)

          janvier depuis qu'il y a eu une décision là-dessus.

          Donc on se démarque par rapport à eux, ce qui nous

          permet de dire que le fait d'utiliser une date autre

          que le premier (1er) janvier nous permet, selon nous,
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          d'alléger certains problèmes de calendrier

          réglementaire qui pourraient se poser si le

          Transporteur et le Distributeur avaient la même date.

          Évidemment, c'est une date aussi qui répond aux

          contraintes que pourrait poser la présence d'un hiver

          assez rigoureux au Québec et d'une facturation qui

          vient avec l'hiver rigoureux pour la catégorie

          résidentielle. Donc c'est sûr que pour nous

          d'augmenter les tarifs en plein milieu de l'hiver, ou

          au début de l'hiver, pourrait être difficilement

          acceptable, donc on a tenu à respecter quand même

          certains concepts de base, à savoir d'éviter aux

          abonnés une hausse tarifaire en période de chauffage,

          c'est-à-dire de décembre à mars. Et décembre à mars,

          je rappelle, c'est la période de l'hiver qui est

          définie aux règlements tarifaires.

          Donc ce qui est vraiment l'argument principal et la

          principale modification que l'on propose, c'est un

          devancement du premier (1er) mai comme début d'année

          tarifaire, qui est une date qu'on applique depuis

          passablement longtemps mais c'est un devancement du

          premier (1er) mai au premier (1er) avril. Et

          essentiellement, ce devancement répond à des

          impératifs de transparence et d'appariement de notre

          année tarifaire avec les publications des résultats

          financiers par le Distributeur, qui se fait sur une
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          base civile ou par trimestre. Donc ce qu'on vise,

          c'est un appariement au niveau de cette information-

          là, ce qui nous permet, nous, d'assurer un meilleur

          rendre-compte et une meilleure conciliation des

          résultats du Distributeur avec ceux du Corporatif,

          notamment.

          Et il est important également de souligner, pour

          terminer, que même si on propose de débuter l'année

          tarifaire le premier (1er) avril, compte tenu du

          décret qui nous attache pour un gel tarifaire

          jusqu'au premier (1er) mai deux mille quatre (2004),

          notre proposition n'a pas pour effet de contourner ce

          décret, nous allons respecter le gel tarifaire tel

          qu'entendu.

          Du côté maintenant du principe de transfert des

          coûts, ou le principe de « pass-on » plus communément

          appelé, je rappelle brièvement le contexte

          réglementaire du Distributeur en fonction de la Loi

          sur la Régie de l'énergie, le Distributeur est

          responsable des approvisionnements donc est

          responsable d'aller dans le marché pour acquérir de

          nouveaux approvisionnements.

          Il est également responsable d'aller chercher le

          service de transport qui lui est nécessaire pour

          transiter cette électricité-là auprès de la
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          clientèle. Donc pour le Distributeur, l'activité

          approvisionnement et l'activité transport sont des

          activités exogènes à ces activités de base. Et les

          coûts et les paramètres financiers de ces activités-

          là résultent d'une décision de la Régie ou encore

          d'une décision du gouvernement à travers la Loi sur

          la Régie de l'énergie.

          Donc ce sont des facteurs qui sont exogènes, ce sont

          des facteurs qui représentent une composante très,

          très importante du coût de service du Distributeur,

          mais le principe général, qui est appliqué également

          du côté des gaziers, c'est de respecter cette

          décision-là et de transférer aux clients, dollar pour

          dollar, c'est-à-dire sans qu'il y ait de profits

          prélevés au passage mais évidemment une contrepartie

          sans qu'il n'y ait de pertes associés à ce transfert-

          là, donc transférer directement, dollar pour dollar,

          ces coûts d'approvisionnements et ces coûts de

          transport dans la facturation auprès de la clientèle.

          Et le principe est étendu dans une famille de coûts

          qu'on appelle les « faits du prince », c'est-à-dire

          des coûts qui résultent de décisions d'autorités

          gouvernementales ou de la Régie de l'énergie, et on

          va les décrire un peu plus tard.

          La preuve définit également plusieurs modalités au
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          niveau du transfert de ces coûts-là. Encore là, il

          n'y a aucun intervenant, aucune preuve qui n'aborde,

          à un niveau ou à un autre, une discussion sur ces

          modalités. Ce qui ne veut pas nécessairement dire que

          les gens les endossent mais c'est quand même

          important de le souligner, qu'il n'y a pas eu de

          discussions à cet égard-là.

          Nous, on a visé à se donner des modalités qui soient

          simples et qui soient conformes à la pratique

          réglementaire. On s'est largement inspirés de ce que

          Gaz Métropolitain et Gazifère avaient mais en les

          adaptant à notre contexte. Et un élément important de

          ce contexte-là, c'est que les écarts, nous proposons

          de les évaluer sur une base annuelle et de les

          intégrer à la facturation de l'ensemble des

          consommateurs dans le cadre de nos demandes

          tarifaires.

          Si je regarde maintenant chacun des postes de coûts

          que l'on souhaiterait transférer, peut-être expliquer

          brièvement, au niveau des coûts d'approvisionnement,

          quelle est la problématique. En fait, il y en a deux.

          D'abord, du côté des contrats, du contrat

          patrimonial, il y a, dans la Loi, un prix qui est

          fixé pour chacun des kilowattheures consommés,

          jusqu'à cent soixante-cinq térawattheures (165 Twh).

          Alors ce prix-là, il est connu, il est dans la Loi,
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          il est de deux cents soixante-dix-neuf (2,79 ¢) mais

          il est intéressant de noter que ce prix peut être

          ajusté à la baisse par le gouvernement du Québec. Et

          au moment où on dépose un dossier tarifaire à la

          Régie, et au moment où la Régie rend une décision,

          cet ajustement n'est pas nécessairement connu, il

          peut se produire n'importe quand en cours d'année.

          Donc il faut, le mécanisme que l'on propose vise à

          intégrer, dans notre calcul de coût de service, cette

          décision qui peut arriver en cours de route.

          De la même façon, la Loi sur la Régie de l'énergie,

          et en particulier au niveau de l'annexe 1, prévoit

          des coûts par catégorie de consommateurs, donc le

          deux cents soixante-dix-neuf (2,79 ¢), il est éclaté

          au niveau du D, au niveau du G, au niveau du M et au

          niveau du L, et c'est des coûts différenciés que l'on

          retrouve. Et encore là, la Loi prévoit une mise à

          jour de ces taux-là, ou de ces coûts-là, par

          catégorie de la même façon qu'elle prévoit qu'au

          terme du cent soixante-cinq térawattheures (165 Twh),

          le gouvernement du Québec va les fixer, ces taux-là.

          Alors est-ce qu'ils vont être connus au moment où on

          dépose un dossier à la Régie, au moment où la Régie

          rend une décision, ou ça va résulter d'une décision

          qui va être en déphasage par rapport à la décision de

          la Régie, l'expérience va nous le donner mais notre
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          mécanisme vise à s'adresser à ces questions

          spécifiques.

          Et ça, c'est très particulier à Hydro-Québec, on ne

          retrouve pas ça du côté des gaziers, évidemment. Ce

          qu'on retrouve par ailleurs dans le secteur gazier,

          c'est l'effet que j'associerais, moi, à l'électricité

          non patrimoniale, c'est-à-dire que le Distributeur

          doit aller en appel d'offres, signe des contrats, ces

          contrats prévoient des formules de prix et il y a des

          paramètres de ces formules de prix qui pourraient

          impliquer des fluctuations importantes de coût

          d'approvisionnement qu'il faut intégrer dans le

          calcul.

          (10 h 15)

          Au niveau du service de transport, c'est beaucoup

          plus simple, c'est beaucoup plus standard parce qu'il

          n'y a rien dans la loi là qui est analogue à ce qu'on

          vient de dire du côté des approvisionnements,

          essentiellement la Régie a décidé d'un tarif de

          transport et le résultat de ça, c'est un coût de

          service de transport pour ce qu'on appelle la charge

          locale, c'est-à-dire l'ensemble de la charge

          régulière d'Hydro-Québec Distribution. Cette

          décision-là peut être en déphasage par rapport à une

          décision concernant le coût de service du

          Distributeur et c'est l'écart entre les deux que l'on

          veut prendre en compte.
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          Du côté des « faits du prince », ce qu'il est

          important de souligner, c'est que lorsqu'on fait une

          cause tarifaire, lorsqu'on évalue, on établit un coût

          de service de distribution où lorsque la Régie rend

          une décision, elle le fait sur la base de paramètres

          connus, alors c'est vrai pour le coût de service de

          transport, c'est vrai pour le coût des

          approvisionnements mais c'est également vrai pour un

          certain nombre d'éléments qui sont sous le contrôle

          ou de la Régie ou du gouvernement du Québec et là,

          vous avez la liste qui contient les principaux

          éléments, alors c'est sûr que en cours de route, si

          le gouvernement ajuste la taxe, elle n'a pas été

          anticipée cette taxe-là donc elle n'a pas été prévue

          donc il peut y arriver après une décision de la Régie

          mais avant le prochain dossier tarifaire qu'il y ait

          un ajustement au niveau de la taxe sur le capital, la

          taxe de revenu brut, par exemple, ou les taxes, les

          diverses taxes municipales et scolaires.

          La même chose du côté des frais de garantie qui sont

          imposés par le gouvernement du Québec à Hydro-Québec

          pour la gestion de sa dette, les frais de poste qui

          est un cas également qui originerait à ce moment-ci

          du gouvernement fédéral plutôt que du gouvernement du

          Québec. Les avantages sociaux, statutaires, on parle

          du régime des rentes du Québec, on parle du régime

          d'assurance-maladie et ce genre de poste de taxes ou
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          d'avantages sociaux et les redevances de la Régie à

          titre indicatif, mon budget de redevances est passé

          de trois (3 M $) à cinq millions (5 M $) entre le

          moment où j'ai déposé mon dossier et maintenant alors

          donc, c'est ce genre de mécanisme-là qui, enfin nous,

          on propose un mécanisme dit « faits du prince » pour

          récupérer les montants d'argent en plus ou en moins,

          c'est bien important de souligner que ça peut être à

          la baisse également, on peut avoir des baisses de

          taxes, c'est moins fréquent mais ça arrive, donc

          quand on les a prévus, il n'y a pas de problème, je

          pense par exemple, à la taxe sur le capital, il est

          prévu une diminution du taux de la taxe et on va

          l'intégrer dans une évaluation du coût de service.

          C'est celle qui arrive à l'intérieur d'une année

          tarifaire, celle qui arrive après une décision

          tarifaire mais avant le prochain dossier tarifaire.

          Ce qui m'amène à un commentaire général par rapport à

          des commentaires que l'on a reçus à travers les

          preuves des intervenants, les gens nous ont dit deux

          choses fondamentalement par rapport à ce transfert

          des « faits du prince. »

          Premièrement, on nous a parlé d'ajustement possible

          du côté du Distributeur pour compenser, par exemple,

          l'augmentation du coût des timbres par une

          utilisation accrue de véhicules comme Internet ou de
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          facturations sur un mode électronique. A ça, je

          répondrais et je reprendrais ce que monsieur Filion

          vous a dit tantôt, ce sont des choses que l'on fait

          déjà, c'est déjà dans la preuve, on vous l'a

          expliqué, c'est un mécanisme qui est très favorisé

          d'aller chercher toujours les meilleurs moyens pour

          assurer une qualité de service donc Internet, c'est

          quelque chose que l'on connaît, quelque chose que

          l'on regarde, que l'on fait déjà mais qui est

          complètement indépendant de l'évolution du prix des

          timbres d'une certain façon.

          Ce dont on parle ici, c'est quelque chose qui va

          durer un mois, deux mois, trois mois, avant une année

          tarifaire et qui est conjoncturelle, qui n'est pas

          structurelle, qui ne relève pas de grands choix de

          l'entreprise en termes de quel genre de mécanisme que

          j'utilise pour être en communications avec ma

          clientèle. Alors donc, ce sont des ajustements qui

          n'existent pas lorsqu'on regarde la fenêtre, la

          période que l'on a à l'esprit, on parle de quelques

          mois, on ne révisera pas en quelques mois un

          processus aussi lourd que la facturation, que la

          relève de compteurs ou des trucs comme ça, pour des

          motifs comme ça.

          On nous a parlé également d'aller chercher des

          équivalents sous forme de gains de productivité.
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          Encore là, on n'est pas tout à fait sur le même

          terrain parce que pour nous, il n'y a pas de lien

          entre aller chercher des gains de productivité qui

          est un processus que l'on mène d'une façon courante,

          que l'on mène d'une façon continue et qui s'étend sur

          de multiples années parce qu'il y a des processus qui

          nous permettent d'aller chercher des gains de

          productivité qui impliquent une vision multiannuelle

          alors ça, oui, nous en sommes et il faut travailler

          davantage à cet égard-là et on nous parle également

          de réglementation incitative, là encore, nous sommes

          joueurs, nous sommes favorables à ce genre de

          mécanisme mais justement par rapport à ça,

          réglementation incitative, je noterais que la Régie

          suite à des propositions que l'on a faites,

          j'imagine, a jugé que le thème de la réglementation

          incitative n'était un thème de la présente cause.

          L'objectif, c'est de statuer sur un coût de service,

          d'avoir de très bonnes bases sur ce coût de service-

          là avant d'aborder ce qu'on pourrait appeler de la

          réglementation incitative. Alors donc, c'est un peu

          prématuré de nous renvoyer à des présumés gains de

          productivité que l'on pourrait aller chercher.

          Alors on conclusion, on demande de reconduire les

          cinq principes réglementaires déjà reconnus en

          transport, y compris celui d'utiliser le coût de la

          dette corporatif pour le calcul du coût du capital
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          pour le Distributeur. On vous demande de reconnaître

          le premier (1er) avril comme date de début de notre

          année tarifaire. On vous demande de reconnaître

          également le principe de transfert des coûts et c'est

          bien important, on a souligné le principe, il n'est

          pas question de l'appliquer à ce stade-ci, nous

          allons l'appliquer une fois le gel tarifaire terminé,

          c'est-à-dire à partir de deux mille quatre (2004) et

          pour ce faire, il y a une mécanique qui est prévue

          dans notre proposition qui est de créer trois comptes

          de frais reportés et d'y insérer donc toute variation

          imprévisible des coûts d'approvisionnement pour un,

          des coûts de transport pour l'autre et des «faits du

          prince » pour le dernier. Merci beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Bastien.

          Me ÉRIC FRASER :

          Merci, Monsieur Bastien. Alors ça complète les

          présentations du Distributeur. Là, on peut remarquer

          que le Distributeur a été efficace dans la gestion de

          la présentation ce qui s'inscrit dans la philosophie

          du dossier présentement, nos témoins sont prêts à

          être contre-interrogés si la Régie...

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser, je proposerais peut-être une
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          petite pause-santé jusqu'à dix heures quarante

          (10 h 40), il est dix heures vingt (10 h 20). On se

          revoit à dix heures quarante (10 h 40). Merci.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          (10 h 40)

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour, tout le monde, rebonjour. J'inviterais

          maintenant, on va débuter le contre-interrogatoire et

          j'inviterais maître Guy Sarault qui représente

          l'Association québécoise des consommateurs

          industriels d'électricité et l'Association des

          industries forestières du Québec. Maître Sarault, on

          vous écoute.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GUY SARAULT :

          Merci, Monsieur le Président, Messieurs les

          régisseurs. J'ai vu dans l'allocation du temps qu'on

          avait annoncé dix (10) minutes, je vais être un peu

          plus long que ça, suite à la présentation de ce

          matin, je vais essayer tout de même d'être bref mais

          il y a des petites choses que j'ai vues dans la

          présentation du coût de service qui m'ont rappelé ce

          que j'avais vu en transport et j'aimerais bien

          clarifier certaines hypothèses de base pour que tout

          le monde puisse en bénéficier pour la suite du

          dossier.
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          Alors, je vous amènerais immédiatement, les témoins

          du panel, à la pièce HQD-12, document 1.1 page 13 qui

          dresse l'évolution du coût de service du Distributeur

          pour l'année témoin deux mille deux (2002) par

          rapport aux années historiques deux mille (2000),

          deux mille un (2001)  et l'année de base deux mille

          un (2001), deux mille deux (2002), alors tout le

          monde est à cette page-là? Oui?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui.

  13  Q.  Évidemment, si on regarde l'évolution du coût de

          service à la première ligne entre deux mille (2000)

          et deux mille deux (2002), deux mille trois (2003),

          on voit une progression annuelle de zéro virgule sept

          pour cent (0,7 %) ce qui semble certainement très

          raisonnable compte tenu de l'inflation, n'est-ce pas?

      R.  C'est un jugement que l'on partage.

  14  Q.  Oui? Évidemment, la colonne année témoin deux mille

          deux (2002), deux mille trois (2003), ça, c'est votre

          proportion de coût de service dans le présent

          dossier, n'est-ce pas?

      R.  Oui.

  15  Q.  Et pour les deux années précédentes, c'est-à-dire

          l'année historique deux mille (2000) et deux mille un

          (2001) et l'année de base deux mille un, deux mille

          deux (2001-2002), seriez-vous d'accord si je vous

          suggérerais qu'il s'agit d'un coût de service
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          purement théorique, qui n'a rien à voir avec la

          réalité corporative d'Hydro-Québec?

      R.  Enfin, à cet égard-là, je dirais que les trois

          colonnes sont théoriques à cet égard-là, en termes de

          comparaison avec le corporatif mais en termes de, si

          on regarde juste sous la lunette Hydro-Québec

          Distribution, il y a absolument aucune colonne qui

          est plus théorique que l'autre, les trois ont été

          évaluées avec les mêmes critères, les mêmes concepts,

          les mêmes méthodologies, la même rigueur et tout cas,

          c'est comparable pour nous et d'une qualité

          équivalente.

  16  Q.  O.K. Vous avez déposé comme pièce HQD-4, documents

          3.1 et 3.2 un profil dressant le détail du coût de

          service théorique pour les années historiques deux

          mille (2000), deux mille un (2001)  et pour l'année

          de base deux mille un, deux mille deux (2001-2002)

          d'autre part puis on emploie bien le mot

          « théorique » au titre de ces deux pièces-là?

      R.  Répétez le numéro des pièces?

  17  Q.  HQD-4, documents 3.1 et 3.2.

      R.  C'est juste. Mais c'est, je présume que la sous-

          question c'est de commenter ou d'élaborer un peu?

  18  Q.  Non, mais seriez-vous d'accord si je vous suggérais

          que, par exemple, pour l'année deux mille (2000),

          deux mille un (2001) , vous donnez un coût de service

          de huit milliards six cent vingt et un millions

          (8,621 G $), je vous suggère que les revenus réels
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          générés selon vos tarifs actuels présentement en

          vigueur, la portion attribuée à Hydro-Québec

          Distribution est de sept milliards huit cent

          cinquante et un millions (7,851 G $)?

      R.  C'est bien possible mais c'est une estimation du coût

          ici, ce n'est pas une estimation des revenus donc...

  19  Q.  C'est ça, mais je vous dis si je compare avec les

          revenus...

      R.  ... c'est tout à fait normal qu'il y ait un écart.

          C'est tout à fait normal, oui.

  20  Q.  Puis il y a un écart, pour les revenus selon les

          tarifs en vigueur pour chacune des années, Monsieur

          le Président, je vous réfère à la pièce HQD-4,

          document 4, page 3, alors cette pièce dresse la

          comparaison entre le revenu requis pour l'année

          historique deux mille, deux mille un (2000-2001),

          l'année de base deux mille un, deux mille deux (2001-

          2002), l'année témoin deux mille deux, deux mille

          trois (2002-2003) par rapport aux revenus qui sont

          générés selon des tarifs en vigueur regroupés, n'est-

          ce pas? Qui ne font pas la distinction entre la

          composante production, transport et distribution donc

          c'est la portion des revenus alloués à la composante

          distribution dont je parle lorsque je dis sept

          milliards huit cent cinquante et un millions

          (7,851 G $) pour l'année deux mille, deux mille un

          (2000-2001)? Vous me suivez toujours, Monsieur

          Bastien?
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      R.  Oui. Je vous suis.

  21  Q.  Bon. Dans le revenu requis pour l'année historique

          deux mille, deux mille un (2000-2001), je reviens à

          la pièce HDQ-4, document, je pense c'est 3.1 pour

          deux mille, deux mille un (2000-2001)?

      R.  3.2, c'est deux mille, deux mille un (2000-2001).

  22  Q.  3.2, excusez-moi. Vous indiquez un taux du coût en

          capital de dix virgule quarante-huit pour cent

          (10,48 %), exact?

      R.  C'est exact.

  23  Q.  Si j'allais dans vos rapports annuels, seriez-vous

          d'accord avec moi que si je dois calculer le coût en

          capital réel pour deux mille, deux mille un (2000-

          2001), que la proportion de capitaux empruntés par

          rapport aux capitaux propres, ce n'est pas de

          soixante et un virgule cinq pour cent (61,5 %), c'est

          plutôt de soixante et quatorze pour cent (74 %)?

      R.  Au niveau corporatif?

  24  Q.  Oui.

      R.  Vous avez tout à fait raison. Et je présume que vos

          données sont correctes là.

  25  Q.  Je les ai tirées de la pièce...

      R.  Mais c'est l'ordre de grandeur que j'aurais pu vous

          donner de mémoire.

  26  Q.  Oui. Et je vous, en fait, je tire ces données-là,

          Monsieur le Président, de la pièce HQD-7, document 2,

          page 5 qui dresse le profil financier d'Hydro-Québec

          pour les années quatre-vingt-dix-sept (97) à deux
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          mille un (2001) inclusivement et dans ces données-là,

          évidemment, on retrouve la capitalisation donc la

          proportion de capitaux empruntés, la proportion de

          capitaux propres et le taux de rendement. Alors, si

          je vous suggérais que la proportion de capitaux

          propres pour deux mille, deux mille un (2000-2001) se

          situait non pas à trente-huit virgule cinq pour cent

          (38,5 %) mais plutôt autour de vingt-six (26 %), est-

          ce que ça vous semblerait plausible?

      R.  Tout à fait.

  27  Q.  Pour ce qui est des capitaux empruntés, vous donnez

          un taux de dix virgule quarante et un pour cent

          (10,41 %), est-ce qu'il n'est pas exact que ceci

          correspond bel et bien au réel corporatif?

      R.  Enfin, il est cohérent avec le taux réel corporatif

          parce que je pense qu'il y a des ajustements qui

          découlent là, de la base sur laquelle s'applique ce

          taux-là pour des fins réglementaires mais ces

          ajustements étant pris en considération, il est tout

          à fait cohérent avec le taux corporatif.

  28  Q.  Le taux réel corporatif?

      R.  Consolidé, oui.

  29  Q.  Donc, contrairement aux proportions qui, elles, sont

          théoriques par rapport aux proportions réelles

          corporatives?

      R.  Oui, ce qui explique que effectivement le titre de

          « revenu requis théorique » est le seul élément

          théorique que l'on retrouve à cet égard-là, c'est le
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          taux de rendement qui n'avait pas été autorisé à

          l'époque par la Régie de l'énergie, donc de même que

          la structure de capital, ce qui est vrai pour l'année

          deux mille, deux mille un (2000-2001) et l'année deux

          mille un, deux mille deux (2001-2002), ce sont les

          aspects financiers qui rendent ça un peu théorique

          parce que pour toutes les autres composantes et c'est

          ça qui est un peu confondant et qui ajoute à

          l'ambiguïté, les années historiques et les années de

          base comprennent du réel contrairement à l'année

          témoin projetée où on est avec des prévisions...

  30  Q.  C'est un budget?

      R.  Ça fait un peu spécial de qualifier de théorique

          quelque chose qui est basée sur des données réelles

          alors que du côté projeté, on appelle ça, on n'a pas

          le qualificatif là, de théorique mais ceci étant dit,

          donc ce qui nous ramène finalement aux propos que

          vous voulez tenir avec moi, j'imagine, à l'effet que

          en ce qui concerne le calcul du coût de service pour

          l'année deux mille, deux mille un (2000-2001) et

          l'année deux mille un, deux mille deux (2001-2002),

          l'idée générale ici, c'est la même idée que l'on

          avait également appliquée dans le dossier

          tarifaire...

  31  Q.  Dans le transport.

      R.  ... du transporteur pour pouvoir rendre comparable

          les données comptables, les données financières que

          l'on présente, il faut le plus possible uniformiser
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          les paramètres que l'on utilise, les méthodes que

          l'on utilise, donc on prend pour acquis, toujours

          pour des fins de comparaison, pour pouvoir analyser

          et discuter des bons enjeux ou des véritables enjeux,

          on essaie donc d'utiliser le même cadre de références

          et pour nous, utiliser le même cadre de références,

          c'est d'adopter la même structure de capital,

          présumée, qui pour compléter la réponse que je vous

          donnais tantôt, c'est vrai qu'elle est différente du

          corporatif, de la structure corporative en deux

          mille, deux mille un (2000-2001) mais c'est vrai

          aussi pour deux mille un, deux mille deux (2001-2002)

          et je rajouterais...

  32  Q.  Hum, hum.

      R.  ... c'est également vrai pour deux mille deux, deux

          mille trois (2002-2003), c'est ça l'idée...

  33  Q.  Oui, deux mille deux, deux mille trois (2002-2003),

          c'est une proposition....

      R.  ... d'une structure de capital présumée là, c'est de

          s'isoler des décisions qui n'ont rien à voir avec

          l'activité réglementée qui est sujet à l'analyse.

          Donc, c'est vrai, donc du côté de la structure de

          capital présumée, qui est présumée constante pour les

          trois années même si la Régie de l'énergie n'a pas eu

          à décider ou à approuver une quelconque structure...

  34  Q.  Pour les années....

      R.  ... de capital en deux mille, deux mille un (2000-

          2001) et deux mille un, deux mille deux (2001-2002)
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          puisque nous n'étions pas à la Régie, de la même

          façon du côté des rendements demandés du côté des

          capitaux propres, ça fait partie de la discussion à

          avoir avec la Régie dans ce dossier-ci donc on ne

          peut pas, il n'y a pas eu de décision rendue par la

          Régie à l'effet que le taux de rendement sur les

          capitaux propres en deux mille, deux mille un (2000-

          2001) devrait être de dix virgule six pour cent

          (10,6 %) ou encore en deux mille un, deux mille deux

          (2001-2002) le même dix pour cent (10 %), non, il n'y

          a pas eu de décision à cet égard-là et on ne demande

          rien à la Régie, ceci étant dit...

  35  Q.  Non, non, non...

      R.  ... par rapport à ces années-là.

  36  Q.  Mais je vous suggère qu'effectivement le taux de

          rendement corporatif sur les capitaux propres pour

          deux mille, deux mille un (2000-2001) et deux mille

          un, deux mille deux (2001-2002) se chiffrait plutôt

          autour de sept pour cent (7 %)?

      R.  Encore là...

  37  Q.  Ça vient de votre pièce HQD-7...

      R.  Je vous fais confiance, c'est dans l'ordre de

          grandeur que j'aurais pu vous donner de mémoire là,

          entre sept cinq (7,5 %), huit (8 %), oui.

  38  Q.  Je ne vous donne pas le chiffre exact mais c'est tiré

          de HQD-7, document 2, page 5, ce sont les chiffres

          qui sont...

      R.  On se comprend très bien.
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  39  Q.  O.K. Parfait. Alors évidemment pour revenir à

          l'évolution du coût de service, à la première ligne,

          lorsqu'on compare deux mille deux, deux mille trois

          (2002-2003) par rapport aux deux années précédentes,

          vous êtes d'accord avec moi qu'il faut mettre un

          bémol à la comparaison entre ce que le coût de

          service pour les deux années précédentes comporte une

          proportion importante qui est théorique et qui ne

          correspond pas à la réalité corporative sous-jacente

          au tarif actuel d'Hydro-Québec?

      R.  Enfin, je ne vois pas le lien que vous faites parce

          que c'est aussi vrai pour deux mille deux, deux mille

          trois (2002-2003) à cet égard-là, donc je pense que

          la comparaison peut très bien se faire là, sur les

          trois années, il n'y a pas de composantes théoriques,

          comme vous voulez, parce que de toute façon même pour

          l'année historique deux mille, deux mille un (2000-

          2001), je ne suis pas sûr que ça serait pertinent

          d'utiliser le taux de rendement corporatif.

  40  Q.  Bien, écoutez, par intérêt parce qu'évidemment vous

          êtes d'accord avec moi si je vous suggère que le

          véritable coût de service, celui qui a été réellement

          encouru pour les deux années précédentes, c'est celui

          qui comporte le taux de rendement corporatif et la

          structure de capital corporative, c'est la réalité

          financière comptable telle que vérifiée par vos

          vérificateurs, c'est celle-là pour deux mille, deux

          mille un (2000-2001) et deux mille un, deux mille
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          deux (2001-2002)?

      R.  Oui, mais en vertu du Projet de loi 116 qui modifiait

          la Loi sur la Régie de l'énergie, il y a des cadres

          réglementaires qui sont distincts pour le

          Transporteur et pour le Distributeur. Alors ici, on

          fait écho à ce cadre réglementaire-là qui incidemment

          était en vigueur à l'année deux mille (2000) donc le

          lien que vous faites entre les rendements corporatifs

          et le rendement du Distributeur, je ne peux pas

          l'endosser. La seule chose que je peux vous dire, par

          ailleurs, c'est que je peux vous confirmer si c'est

          utile pour votre argumentaire, j'ai aucun problème

          avec ça, que le dix virgule six pour cent (10,6 %)

          n'est pas un taux qui a été approuvé par la Régie en

          deux mille (2000) ou deux mille un (2001) ou...

  41  Q.  Et qui n'est pas réel non plus pour Hydro-Québec?

      R.  Non, mais le dix point six pour cent (10,6 %) de deux

          mille deux, deux mille trois (2002-2003) non plus.

          Alors, l'argument ne vous amène pas bien, bien loin

          là, mais il est valable pour les trois ans...

  42  Q.  Même si vous n'êtes pas d'accord avec moi, je vais

          vous demander de faire un petit exercice. Ça serait

          de recalculer le coût de service du Distributeur pour

          les années deux mille, deux mille un (2000-2001) et

          pour les années deux mille un, deux mille deux (2001-

          2002) en utilisant non pas la structure de capital

          théorique ou encore le taux de rendement propre,

          théorique que vous proposez mais plutôt la
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          proportion, le prorata qui revient au Distributeur du

          rendement corporatif, basé sur les taux réels

          rapportés à HQD-7, document 2, page 5, lui imputant

          sa proportion, cette base-là, et voir ce que ça donne

          comme résultat pour le coût de service?

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vais m'objecter formellement à la demande. Je

          pense que monsieur Bastien a bien répondu à la trame

          qui se dessine derrière le contre-interrogatoire de

          maître Sarault à l'effet qu'il ne faut pas oublier

          que ce qui est présenté ici est présenté conformément

          à la Loi sur la Régie de l'énergie. Donc, c'est

          évident que lorsqu'on parle des années historiques et

          en fait, l'ensemble des années sont présentées sur la

          même base et qu'il y a une utilisation d'un rendement

          sur la base de tarification qui est conforme à ce qui

          va aujourd'hui être demandé. Donc, l'exercice que,

          donc l'exercice que nous demande monsieur Sarault

          n'est pas pertinent et il déborde le cadre de la

          cause dans la mesure où l'on doit rester dans le

          cadre bien précis qui s'applique au Distributeur et

          le cadre qui s'applique au Distributeur, il est bien

          détaillé à la Loi et les chiffres qui sont présentés

          dans l'ensemble de la preuve ainsi que dans la

          présentation reflètent fidèlement les différentes

          caractéristiques que la Loi impose à Hydro-Québec

          Distribution et je vous rappelle que nous sommes ici
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          pour fixer le revenu requis d'Hydro-Québec

          Distribution et non pas d'Hydro-Québec corporatif.

          Merci.

          Me GUY SARAULT :

          Monsieur le Président, la première question que j'ai

          demandée au panel, c'était de leur dire la croissance

          annuelle de zéro virgule sept pour cent (0,7 %),

          c'est beau par rapport à l'inflation puis ils étaient

          bien d'accord avec ça, ça procure un profil très

          favorable. Là, je pense que mon contre-interrogatoire

          et les réponses de monsieur Bastien viennent de

          démontrer qu'on compare des pommes puis des oranges,

          que le revenu, le coût de service qui est attribué

          aux deux années précédentes comporte une proportion

          importante de données purement théoriques qui ne

          correspondent pas à la réalité corporative d'Hydro-

          Québec sous-jacentes aux tarifs en vigueur. Alors,

          pour bien cerner l'évolution du coût de service

          proposé dans le présent dossier par rapport à la

          réalité des années antérieures, encore faudrait-il

          enlever les éléments théoriques puis les remplacer

          par des éléments réels, des données financières

          comptables telles que vérifiées par les auditeurs

          d'Hydro-Québec et c'est ça que je demande.

          On l'a fait pour le revenu. Pour le revenu, on a

          imputé à Hydro-Québec Distribution sept milliards
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          huit cent cinquante millions (7,850 G $) en deux

          mille, deux mille un (2000-2001), on est capables de

          lui imputé des dépenses selon son véritable prorata

          des coûts en capitaux et c'est cette comparaison-là

          que je veux avoir pour procurer à la Régie le point

          de départ réel du présent dossier et qui est sous-

          jacent au tarif actuel parce que là, lorsqu'on va

          arriver à la stratégie tarifaire en Phase 2, vous

          allez être capable de mesurer le pourquoi réel de

          l'augmentation par rapport à ce qui prévalait dans

          les tarifs intégrés. Alors, je pense la question est

          très, très pertinente pour les deux phases du

          dossier.

          (11 h)

          LE PRÉSIDENT :

          On ne retiendra pas l'objection et on va demander à

          Hydro-Québec, s'il vous plaît, de nous transmettre

          ces données-là le plus rapidement possible.

          Me ÉRIC FRASER :

          Engagement numéro 1. Là, j'aimerais avoir une

          formulation de...

          Me GUY SARAULT :

          Je vais essayer de le formuler de la façon aussi

          précise que possible. Je pense qu'on s'est compris

          tout à l'heure, mais quand même. De fournir pour les

          données historiques deux mille, deux mille un (2000-
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          2001) et pour l'année de base deux mille un, deux

          mille deux (2001-2002), le coût de service du

          Distributeur en utilisant comme structure de capital

          et comme taux de rendement sur les capitaux propres

          le prorata qui revient au Distributeur sur la base

          des chiffres réels corporatifs d'Hydro-Québec pour

          ces deux années-là. J'espère que c'est assez clair.

          Vous me comprenez, Monsieur Bastien?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Non pas vraiment. Le prorata de ce qui revient au

          Distributeur, ça ne sonne aucune cloche pour moi.

  43  Q.  Bien, écoutez, peut-être qu'on va pouvoir clarifier

          les cloches. Pour répartir les revenus pour l'année

          deux mille, deux mille un (2000-2001), vous avez

          attribué au Distributeur sept milliards huit cent

          cinquante et un millions (7,851 G$). Ce n'est pas

          tous les revenus d'Hydro-Québec, ça, n'est-ce pas,

          c'est seulement la proportion attribuée au

          Distributeur. Vous avez utilisé une méthode pour y

          attribuer cette proportion-là?

      R.  Oui, tout à fait.

  44  Q.  Bon. Alors, si on devait retenir la même méthode pour

          allouer les dépenses, est-ce que ça ferait du sens?

      R.  Je vais juste faire un commentaire puis, après ça, on

          pourra continuer la discussion. Ça serait beaucoup

          plus simple si vous le faisiez le calcul, parce que

          vous avez l'air de savoir exactement quels chiffres.
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  45  Q.  Vous avez les chiffres. Vous avez l'information,

          vous, Monsieur Bastien, à l'interne.

      R.  Non, mais je n'en ai pas plus que ceux qui sont là.

          Ce que je comprends, c'est qu'on a un déficit de sept

          cent soixante-dix millions (770 M$) à l'année deux

          mille, deux mille un (2000-2001), donc on aurait un

          rendement négatif qu'on appliquerait sur une

          structure de capital corporative, c'est ce que je

          comprends, là, donc votre vingt-six pour cent (26 %)

          de tantôt de l'avoir propre. Là, on dirait, donc sur

          vingt-six pour cent (26 %) de l'avoir propre, j'ai un

          rendement équivalent à moins sept cent soixante-dix

          millions (770 M$) que je vais traduire en taux de

          rendement.

  46  Q.  O.K. Non, je vais faire une suggestion. O.K.

      R.  Oui.

  47  Q.  Pour capitaux empruntés, la structure de capital, au

          lieu de mettre soixante et un virgule cinq (61,5),

          vous allez mettre la proportion que l'on retrouve à

          la pièce HQD-7 document 2 page 5 pour cette année-là,

          pour la structure de capital, capitaux propres.

          Me ÉRIC FRASER :

          Plus lentement.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Excusez-moi! J'aimerais ça, je vais juste noter la

          page parce que je ne suis pas sûr qu'on parle même de
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          la même année. Parce que dans les résultats

          corporatifs, on parle de l'année financière, ici, on

          parle d'une année tarifaire. Il y a un déphasage. Et

          vous allez me préciser si on garde la même hypothèse.

          Je vais aller chercher la pièce. Un instant.

          Me ÉRIC FRASER :

          HQD-7 document 2.

          Me GUY SARAULT :

          Document 2 page 5.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  HQD-7 document 2.

  48  Q.  Document 2 page 5.

      R.  Document 2, pour les fins des notes sténographiques,

          on parle du profil financier deux mille un (2001)

          d'Hydro-Québec.

  49  Q.  C'est ça. Puis à la page 5, on a des colonnes, on a

          toute la comparaison de mil neuf cent quatre-vingt-

          dix-sept (1997) à deux mille un (2001) inclusivement.

      R.  Ça ne correspond pas à ma page 5. Alors il y a un

          problème.

          Me ÉRIC FRASER :

          Moi non plus.

          Me GUY SARAULT :
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  50  Q.  Page 4, page 6 peut-être, 3.

      R.  Page 4 non plus. Page 3. Oui.

  51  Q.  Vous avez des chiffres de capitalisation qui sont

          montrés là-dedans?

      R.  Oui, tout à fait, en deux mille un (2001), on parle

          de vingt-six virgule huit pour cent (26,8 %).

  52  Q.  C'est ça.

      R.  En deux mille (2000), on parle de vingt-six virgule

          deux (26,2).

  53  Q.  Donc, au lieu de mettre trente-huit virgule cinq

          (38,5), vous mettez ces chiffres-là.

      R.  Bien, lesquels, là, des deux, là? Parce que, là, on

          est à mi-chemin. On est par-dessus, là. L'année

          tarifaire, ce n'est pas l'année civile.

  54  Q.  Monsieur Bastien, vous êtes docteur en économie, vous

          êtes capable de faire des calculs. Vous êtes capable

          d'ajuster...

      R.  De ce type-là?

  55  Q.  Vous êtes capable d'ajuster des données financières

          qui sont du premier (1er) janvier au trente et

          un (31) décembre. Puis même si vous arrivez avec un

          « ball park », avec une petite marge d'erreur, on va

          l'accepter. C'est juste pour avoir une meilleure idée

          du réel. C'est tout, là. Alors, quand même qu'il y

          aurait une petite différence de quelques millions

          dans vos résultats à cause des décimales qui changent

          d'une année financière à l'autre, ça, c'est vraiment

          pas ma préoccupation. Ce qui est ma véritable
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          préoccupation, et vous la comprenez très bien...

      R.  On comprendra...

  56  Q.  ... c'est d'avoir une très bonne idée de la réalité

          financière du Distributeur pour ces deux années-là.

          Alors, je pense que, avec votre doctorat en économie

          et toutes les données financières à la disposition

          d'Hydro-Québec, et les services de vos vérificateurs

          au besoin, vous êtes sûrement en mesure de me fournir

          cette information-là.

      R.  Je n'avais pas eu le temps de présenter mon c.v.

          tantôt. Je vous remercie de le présenter en partie.

          Ce qu'on comprend donc c'est qu'il va être quand même

          encore théorique le taux, bon, mais je n'ai pas de

          problème à approximer puis à faire des règles de

          trois, puis à... Bon. Alors, mettons donc que, pour

          l'année deux mille, deux mille un (2000-2001), on va

          s'entendre tout de suite, on va prendre l'engagement

          que je vais prendre l'année deux mille (2000),

          puisque l'essentiel de deux mille, deux mille un

          (2000-2001), c'est en deux mille (2000), donc je vais

          prendre vingt-six...

  57  Q.  Non, vous allez prendre neuf mois de deux mille

          (2000) puis trois mois de deux mille un (2001).

      R.  Bon. Ça sera ça. Donc, on fait une petite règle de

          trois comme celle que vous proposez.

  58  Q.  Bon.

      R.  Ça, c'est pour le taux de capitalisation.

  59  Q.  La même chose pour tous les autres. C'est facile,
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          hein.

      R.  Quels autres?

  60  Q.  Taux de capitalisation puis des capitaux propres, le

          taux de rendement sur les capitaux propres. Le taux

          de rendement pour les capitaux propres, ce n'est pas

          dix virgule six (10,6); c'est sept virgule sept (7,7)

          puis sept virgule six (7,6).

      R.  O.K. Donc, ça n'a rien à voir avec les déficits dont

          on parlait tantôt, là. Vous nous dites, prenons le

          taux de rendement corporatif, puis entre sept six

          (7,6), sept sept (7,7), on n'a pas beaucoup de marge,

          là, donc ça va être relativement facile, on va être

          dans la décimale. Donc, c'est ça que vous voulez.

          Donc, qu'on prenne le taux de capitalisation

          corporatif pondéré, en fonction du nombre de mois.

  61  Q.  Exact.

      R.  Et le taux de rendement pondéré en fonction du mois

          là aussi.

  62  Q.  Exact.

      R.  Et qu'on applique ces taux-là au calcul du coût de

          service du Distributeur pour l'année deux mille, deux

          mille un (2000-2001) et pour l'année deux mille un,

          deux mille deux (2001-2002).

  63  Q.  Vous m'avez très bien compris.

      R.  Je maintiens que c'est un calcul que vous auriez pu

          faire, mais il n'y a pas de problème, engagement

          numéro 1 d'Hydro-Québec Distribution.

  64  Q.  Merci. Ça complète mon contre-interrogatoire.
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          ENGAGEMENT HQ-1 :   Fournir pour les données

                              historiques 2000-2001 et pour

                              l'année de base de 2001-2002, le

                              coût de service du Distributeur

                              en utilisant comme structure de

                              capital et comme taux de

                              rendement sur les capitaux

                              propres les prorata apparaissant

                              à la page 3 de la pièce HQD-7,

                              document 2 sur la base des

                              chiffres réels corporatifs

                              d'Hydro-Québec pour ces deux

                              années.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Sarault. Au calendrier, il était prévu

          que le Grand conseil des Cris contre-interrogerait,

          mais je pense que maître Mainville nous a avisés la

          semaine passée qu'elle ne le ferait pas. Est-ce que

          c'est toujours le cas? Oui. J'inviterais maintenant

          maître Fréchette pour le groupe Option consommateurs.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je vous remercie. Pas de questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Pas de questions de la part de maître Fréchette.

          J'inviterais maintenant maître Turmel qui représente
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          la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante

          et Union des municipalités du Québec.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

  65  Q.  Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, messieurs

          les régisseurs, alors bonjour au panel. Monsieur

          Filion, mes questions vont s'adresser principalement

          à vous suite à votre présentation de ce matin, ainsi

          qu'à la preuve générale que vous offrez. Je suis donc

          dans votre document remis ce matin Présentation

          générale du dossier. Je vais repasser avec vous ce

          qui est mentionné, HQD-12 donc document 1.1, ainsi

          que certains de vos commentaires pour bien les situer

          et les comprendre.

          Je suis donc à la page 3 « Enjeux de la Phase 1 ».

          Vous avez mentionné, et pour m'assurer que j'ai bien

          compris, là, le troisième volet « principes et

          méthode de calcul de l'interfinancement », que vous

          avez évidemment identifié cet aspect comme un des

          enjeux, et je comprends que, de ce que vous avez

          mentionné, je veux simplement que vous confirmiez ma

          compréhension, que vous nous avez mentionné que

          Hydro-Québec propose une mesure évolutive tout en

          maintenant le principe, là, évidemment en respectant

          la loi, le principe de l'interfinancement. C'est

          exact? Peut-être dire oui dans le micro.

                               - 84 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          10 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 2                      C.-int. Me André Turmel

          M. YVES FILION :

      R.  C'est exact, Maître.

  66  Q.  D'accord. Et un peu plus haut dans le premier point

          « détermination du coût du service et du revenu

          requis », au point « coût de service du

          Distributeur », vous avez ajouté que, et ce n'était

          pas clair, là, que c'était basé sur la causalité des

          coûts tout en maintenant une équité?

      R.  C'est aussi exact ce que j'ai dit.

  67  Q.  Quand vous faites référence à l'équité, l'équité pour

          les consommateurs ou entre les distributeurs?

      R.  Tout à fait, l'équité pour les clients en fonction du

          fait qu'il faut que les tarifs reflètent le coût réel

          par catégorie de clients, selon qu'il est attribué à

          l'intérieur de, je dirais, une marge d'erreur

          acceptable.

  68  Q.  Donc, si on comprend bien le sens de la preuve

          d'Hydro-Québec là-dessus, sur l'interfinancement,

          Hydro-Québec nous dit, on va respecter la Loi 116,

          bien sûr, mais pour tout, je dirais, coût

          additionnel, on va faire, on va répercuter les coûts

          là où sont les charges. C'est exact? C'est un peu le

          sens de votre démarche?

      R.  Ce n'est pas tout à fait cela. Un point important

          actuellement, je crois qu'il faut faire, il faut

          établir une méthode de répartition de nos coûts par

          catégorie de clients, par catégorie tarifaire pour

          refléter les coûts réels et voir à ce moment-là s'il
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          y a des écarts. Et il y a des écarts actuellement,

          nous le savons, qui favorisent la clientèle

          résidentielle.

          Alors, la Loi nous précise qu'il faut maintenir cet

          interfinancement. Alors, établir une méthode fixe à

          une date donnée établie précisément pour calculer cet

          interfinancement est, à notre avis, extrêmement

          difficile, et va nous mettre dans un carcan très

          lourd de gestion pour le futur; ça va devenir

          ingérable. Alors, ce qu'on propose, c'est de

          maintenir le principe de l'interfinancement, se

          donner des critères et des principes dans lesquels on

          va pouvoir le suivre, et établir l'interfinancement à

          un niveau qu'on voit aujourd'hui et maintenir ce

          niveau-là pour le futur. De façon plus précise, c'est

          ce qu'on voulait dire par méthode évolutive.

  69  Q.  Maintenant, lorsque l'on va dans les orientations du

          Distributeur à la page 4, vous mentionnez que vous

          avez deux grandes orientations. La première, celle de

          bien servir la clientèle québécoise, et la seconde,

          améliorer la rentabilité de la division. Vous avez

          mentionné ce matin que, évidemment, celle de bien

          servir la clientèle québécoise était la plus

          importante en termes d'orientation.

      R.  Oui.

  70  Q.  C'est exact?

      R.  C'est tout à fait exact.
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  71  Q.  Donc, je comprends que le second volet, améliorer la

          rentabilité de la division, est pour vous un

          objectif, je dirais, moins important puisqu'il y en a

          un plus important?

      R.  Si vous voulez le considérer comme ça. Mais je dois

          vous admettre qu'actuellement, nous sommes en

          déficit. Je pense que le rapport, le dernier rapport

          trimestriel du mois de septembre dernier nous

          présentait un déficit de trois cent quatorze millions

          de dollars (314 M$). Alors, c'est évident que si

          c'était mon objectif prioritaire, on serait en

          difficulté.

          Alors, quand on dit ça, Maître, ce qu'on veut dire,

          c'est que, pour nous, notre mission, c'est de fournir

          une alimentation électrique fiable et sécuritaire à

          la population québécoise. C'est extrêmement important

          au niveau de l'économie du Québec, du maintien du

          Québec, de l'économie de son industrie, de ses

          commerces, de ses institutions et du bien-être et du

          confort de ses clients.

          Alors, c'est pour ça qu'on dit que c'est notre

          première priorité. Ne pas livrer la qualité du

          service, atteindre une qualité de service

          inacceptable obligerait soit la direction d'Hydro-

          Québec ou soit le gouvernement à prendre des mesures

          potentiellement drastiques contre nous. Alors que si
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          on n'obtient pas la rentabilité, je ne pense pas

          qu'il se passe actuellement de situations majeures

          qui mettent en cause notre fonctionnement.

  72  Q.  O.K.

      R.  Je veux que vous me compreniez bien. C'est vraiment

          un élément, je ne dis pas que ce n'est pas important,

          mais je dis que notre première priorité fondamentale

          dans notre mission, c'est de fournir une alimentation

          électrique fiable aux clients québécois. Maintenant,

          quand on regarde le contenu de la Loi sur la Régie de

          l'énergie, qu'on applique les principes, alors, nous,

          on dit, en appliquant ces principes-là, en principe,

          nous devrions être rentable, nous ne le sommes pas,

          il faut donc atteindre la rentabilité.

  73  Q.  D'accord. Donc, vous êtes confronté à un déficit

          important?

      R.  Oui, tout à fait.

  74  Q.  Donc, vous devez poser des gestes en conséquence?

      R.  Tout à fait.

  75  Q.  De redressement?

      R.  Oui. Et j'espère durant la présentation vous avoir

          démontré qu'on a posé des gestes importants pour

          contrôler nos charges et contrôler nos

          investissements, entre autres.

  76  Q.  Bon. Lorsque vous mentionnez « améliorer la

          rentabilité de la division », le premier point est

          indiqué, vous voulez poursuivre un contrôle serré des

          coûts, et vous avez ajouté « poursuivre et
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          accroître ». Alors, là, je vais vous demander dans un

          premier temps de   comment dire   de commenter sur

          qu'est-ce que vous avez fait dans les deux, trois

          dernières années de gérer d'une manière remarquable

          qui indique à une personne raisonnable sur la rue que

          vous avez contrôlé de manière serrée vos coûts?

      R.  Écoutez, on a d'abord une gestion dans laquelle, lors

          de nos préparations budgétaires, nous établissons un

          arbitrage très serré des priorités. Nous demandons

          aux gestionnaires d'améliorer leurs processus, dans

          chacun des processus d'éliminer les activités qui

          sont, qui peuvent être éliminées, améliorées. Nous

          avons mis en place des moyens pour améliorer la

          productivité de nos employés en mettant une plus

          grande rigueur dans la gestion, d'une part, mais

          aussi en se dotant d'outils plus performants.

          Je vais donner l'exemple, par exemple, des centres

          d'appels, qui en est un exemple, une technologie

          qu'on a installée il y a quelques années, qui nous

          permet aujourd'hui de répondre de façon avec une

          meilleure qualité de service, mais avec certainement

          des coûts moins élevés que ce qu'on avait

          antérieurement.

          Je peux donner l'exemple aussi d'une meilleure

          planification de nos travaux pour s'assurer que, pour

          nos employés de métier, il n'y ait pas de temps
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          morts, que, à chaque journée, il y ait une

          planification précise des travaux et qu'ils aient du

          travail à réaliser lorsqu'ils quittent le quai

          principal de leur quartier général le matin. Alors,

          nous avons mis en place toutes sortes de mesures qui

          nous amènent, nous a amenés à réduire nos coûts.

          Maintenant, nous sommes aussi confrontés à des

          limites au niveau de nos outils. Et c'est pour ça que

          j'ai également mentionné ce matin que le projet SIC

          est un projet extrêmement structurant pour nous,

          parce qu'il va nous donner des moyens d'aller plus

          loin dans l'amélioration de nos processus et dans

          l'amélioration de notre efficience.

  77  Q.  Maintenant, vous avez parlé dans votre... Je

          comprends, vous m'avez exprimé ce que vous avez fait

          jusqu'à aujourd'hui pour faire un contrôle serré des

          coûts. Et vous avez parlé de moyens et de mesures. Y

          a-t-il moyen justement de constater où sont ces

          moyens, sont-ils énumérés dans une, je dirais, un

          volet productivité de l'entreprise quelque part

          aujourd'hui?

      R.  On n'a pas un document spécifique qui parle de la

          productivité de l'entreprise. Je dirais que le souci

          de la productivité et de l'efficience est intégré

          dans la gestion, et il est mesuré à partir

          d'objectifs établis sur le respect des budgets

          approuvés qui, eux, intègrent déjà des gains de
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          productivité.

  78  Q.  Je comprends que c'est un peu diffus dans la gestion?

      R.  Oui, mais c'est un peu diffus comme d'autres moyens

          sont diffus. Et je pense que ça fait partie de la

          responsabilité d'un gestionnaire de gérer globalement

          ces processus de façon efficiente avec de la

          productivité puis en satisfaisant la qualité de

          service.

          Si vous voulez avoir un exemple un peu plus précis

          d'amélioration de la productivité, je pourrais

          demander à notre vice-président Réseau de vous

          parler, par exemple, de ce qu'on a mis en place pour

          améliorer la productivité de nos monteurs, par

          exemple, au niveau de nos travaux d'investissements.

          Nous avons réalisé des gains importants au cours des

          dernières années, et nous avons fait ça en mettant en

          place différents moyens, différents outils pour

          l'améliorer.

  79  Q.  Je comprends, Monsieur Filion, que sous différents

          moyens, différents outils à travers une politique de

          gestion, vous posez des gestes certainement sur la

          productivité.

      R.  Oui.

  80  Q.  Je comprends bien ça. Mais en même temps, tout à

          l'heure, vous avez mentionné que vous aviez un

          déficit important. Et donc, je comprends que vous

          n'avez pas de plan de redressement concret et direct
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          pour notamment, entre guillemets, adresser la

          question de la productivité?

      R.  Oui, oui. Excusez-moi, là, quand vous nous dites

          qu'on n'a pas de plan de... À peu près tout ce que

          l'on fait en termes de fonctionnement vise à

          améliorer la rentabilité. Et, ça, ça inclut dans le

          cadre de notre plan stratégique un cadre financier

          qui nous permet de contrôler nos coûts

          d'exploitation, de mettre en place des moyens pour

          améliorer ces coûts d'exploitation-là, des objectifs

          pour améliorer l'efficience de nos processus.

          Alors, ça, c'est intégré dans notre plan d'affaires

          annuel. Alors, si vous voulez rentrer un peu plus en

          détail dans notre fonctionnement, je peux vous en

          parler très rapidement. Nous mettons en place à

          Hydro-Québec ce qu'on appelle un plan stratégique qui

          couvre un horizon de cinq ans. Ce plan stratégique-là

          est révisé à tous les deux ans. Le plan stratégique

          est ensuite supporté par des plans d'affaires.

          Et le plan d'affaires de la division d'Hydro-Québec

          Distribution est établi sur une base annuelle et il

          est approuvé par le p.d.g. d'Hydro-Québec, mais il

          constitue également les objectifs annuels

          d'amélioration qui sont, eux, supportés par des plans

          d'affaires au niveau des relevants et par des

          objectifs individuels au niveau des cadres, déployés
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          jusque dans la base de la ligne hiérarchique. Et il y

          a là-dedans des objectifs précis reliés à la

          productivité.

  81  Q.  Donc, je comprends, pour...

      R.  Donc, ce n'est pas un document, mais c'est un

          document global, c'est un document global qui intègre

          toutes les actions à prendre par l'unité qu'on

          appelle le plan d'affaires.

  82  Q.  Donc, il n'y a pas, comme vous venez de le

          mentionner, de plan pour accroître la productivité

          distinct, sur un document à part. Il est, je

          comprends, diffus à travers les plans de gestion,

          plan d'affaires, plan stratégique. C'est ça?

      R.  Oui. Mais je pense que nous adoptons à cet égard une

          pratique de gestion qui est considérée comme la

          meilleure pratique dans toutes les entreprises, donc

          gérée sur la base d'un plan stratégique et de plan

          d'affaires qui engagent les gestionnaires. C'est

          comme ça que la majorité des entreprises sont gérées.

          Et je pense qu'on ne gère pas avec un plan de

          productivité, un plan de qualité de service, un plan

          de sécurité au travail, un plan de gestion des

          ressources humaines, et caetera. Ce n'est pas comme

          ça qu'on gère. On gère avec un plan d'affaires qui

          détaille des objectifs selon les différents domaines,

          selon les différentes pistes d'amélioration qu'on

          souhaite apporter.

  83  Q.  Maintenant, à la page 4, j'aimerais vous entendre là-
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          dessus pour bien comprendre, le troisième volet, on

          disait « améliorer la gestion de la demande et

          l'efficacité énergétique ». Lorsque vous avez parlé

          de la gestion de la demande, on a tous à l'esprit un

          peu, bon, la pointe importante de janvier dernier où,

          sauf erreur, corrigez-moi, là, on a atteint un niveau

          record de pointe à trente-cinq mille mégawatts

          (35 000 MW), sauf erreur?

      R.  Vous avez raison. Oui, un peu plus que trente-cinq

          mille mégawatts (35 000 MW). Ça a été un record

          historique de pointe.

  84  Q.  Est-ce que, ça, ça signifie, parce qu'il fut un

          temps, jusqu'à tout récemment, où Hydro-Québec est

          venue devant le Distributeur pour X raisons se

          décharger de ses programmes d'interruption, est-ce

          que ça peut vouloir dire un retour au programme de,

          bien, de gestion de la demande et de programmes, de

          différents programmes interruptibles compte tenu

          qu'on est passé pas loin de la limite, là?

      R.  Bien, je dirais, qu'on est passé pas loin de la

          limite, c'est discutable, là. Je pense qu'on était en

          mesure d'assurer facilement. Nous, en ce qui nous

          concerne, Hydro-Québec Distribution et en fonction de

          notre responsabilité, c'est qu'on devait s'assurer

          qu'à l'intérieur du contrat de l'électricité

          patrimoniale, notre fournisseur avait la marge de

          manoeuvre voulue pour rencontrer la demande

          québécoise. Nous avions eu la démonstration de cela.
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          Et notre fournisseur a pris les moyens pour

          rencontrer la demande. Et c'est vrai que ça a été une

          situation serrée par rapport à ses activités à

          l'exportation, mais la priorité était satisfaire la

          demande québécoise, et c'est ce qu'il a fait.

  85  Q.  D'accord. Mettons de côté la, serré ou pas serré, le

          sens de la question, c'est davantage, pour vous,

          comme gestionnaire et président d'Hydro-Québec

          Distribution, vous croyez donc aux outils de gestion

          de la demande?

      R.  On y croit certainement. C'est d'ailleurs la raison

          pour laquelle on l'a indiqué ici. Alors, en gros, ce

          que j'ai mentionné tout à l'heure, c'est lorsque nous

          allons atteindre et dépasser le volume de

          l'électricité patrimoniale, ce qu'on prévoit

          actuellement en deux mille cinq (2005), nous avons,

          comme vous le savez, des approvisionnements

          additionnels dans lesquels on a procédé par appels

          d'offres, et la gestion de la demande s'insère comme

          un moyen pour venir, se donner une plus grande

          flexibilité dans la gestion des aléas, que ce soit

          des aléas climatiques, des aléas de la demande. Et

          nous avons regardé ces moyens-là et nous allons

          certainement proposer éventuellement des moyens de

          gestion de la demande en temps et lieu dans un

          horizon où nous aurons atteint le niveau de

          l'électricité patrimoniale. C'est ce qu'on donne ici

          comme orientation dans notre plan stratégique.
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  86  Q.  Donc, vous attendez, là, l'ère post-cent soixante-

          cinq térawattheures (165 TWh)?

      R.  Exact. Par contre, on n'attend pas ça pour

          l'efficacité énergétique comme vous le savez. Au

          niveau de l'efficacité énergétique, le programme sera

          traité par la Régie de l'énergie cette année. Nous

          avons d'ailleurs déjà initié des actions et nous

          serons donc très actifs à compter de deux mille

          quatre (2004) pour rencontrer nos objectifs qu'on a

          déjà présentés.

          (11 h 25)

  87  Q.  Maintenant à la page 7 que vous avez présenté ce

          matin dans la fiabilité et la qualité de

          l'alimentation électrique, vous avez fait référence

          au programme de réhabilitation des réseaux

          souterrains et le fait, un peu plus loin, que vous

          étiez en discussion avec les municipalités - attendez

          un instant...

          M. YVES FILION :

      R.  Ça, c'est dans le souterrain, Maître.

  88  Q.  Dans le?

      R.  Dans le souterrain, que j'ai parlé de discussions

          avec les municipalités.

  89  Q.  Oui, voilà. Pourriez-vous décrire un peu l'état de

          ces discussions, quels sont les problèmes. Vous avez

          semblé dire que, bon, il y a, ce n'est pas facile...

      R.  Disons que j'aimerais d'abord distinguer deux choses,
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          si vous le permettez, pour être certain qu'on se

          comprend bien. À la page 7, quand je parle de

          réhabilitation des réseaux souterrains, je parle de

          réhabilitation des réseaux souterrains existants.

  90  Q.  D'accord.

      R.  Alors je parle particulièrement de Montréal et du

          grand centre-ville de Montréal, qui est la plus

          grande concentration de souterrains pour Hydro-Québec

          Distribution. Pour votre information, on a aussi une

          partie importante de souterrains à Québec, dans la

          ville de Québec. Nous avons réalisé, il y a une

          dizaine d'années, des travaux très importants de

          réhabilitation dans le centre-ville de Québec. Nous

          atteignons actuellement, dans le centre-ville de

          Québec, un IC inférieur à un (1), ce qui se compare

          aux meilleures villes canadiennes.

  91  Q.  Excusez-moi, quand vous dites un IC?

      R.  Un indice de continuité, excusez-moi.

  92  Q.  O.K.

      R.  Je l'ai expliqué dans ma présentation plus tôt mais

          je vais être plus précis quand même, si vous le

          permettez, dans notre jargon, donc notre indice de

          continuité de service, que j'ai expliqué au début qui

          était le nombre d'heures moyen interrompues par

          client. Alors dans la ville de Québec, nous sommes

          actuellement à moins de un (1), ce qui se compare aux

          meilleures performances, aux performances des

          meilleures villes canadiennes, et notre objectif,
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          d'ailleurs, à atteindre pour le centre-ville de

          Montréal.

          Dans le centre-ville de Montréal, nous n'atteignons

          pas cet objectif-là. Nous avons des problèmes parce

          qu'il y a, le réseau souterrain est âgé, il n'a

          jamais fait l'objet d'un programme de réhabilitation

          majeure. Nous sommes actuellement en train de

          réaliser un programme de réhabilitation majeure,

          c'est un programme qui a été approuvé pour une valeur

          de cent millions de dollars (100 M$) sur trois ans,

          ça a été approuvé, Monsieur le Président, avant que

          la Régie de l'énergie approuve les projets

          d'investissements d'Hydro-Québec Distribution, donc

          c'est antérieur à votre, au mandat de la Régie.

          Mais ces projets-là, la dernière tranche est en deux

          mille trois (2003) et nous devrons donc revenir

          devant la Régie de l'énergie pour la poursuite de la

          réhabilitation du réseau souterrain de Montréal, qui

          est un enjeu majeur pour nous. Il y a des

          investissements importants qui doivent continuer à se

          faire pour ramener l'indice de continuité dans le

          centre-ville de Montréal à un niveau comparable à

          celui que nous avons pour le centre-ville de Québec.

  93  Q.  D'accord. Et donc, effectivement...

      R.  Alors c'est ce dont on parlait ici, à la page 7.

  94  Q.  Voilà, versus la page 10...
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      R.  Bon, dans la page 10, on parle maintenant de

          l'enfouissement du réseau dans deux situations, soit

          dans un réseau existant aérien que l'on souhaite

          enfouir ou dans un prolongement de réseau, donc d'un

          nouveau développement industriel ou résidentiel dans

          lequel il n'y a pas encore de réseau. Alors là, nous

          avons donc le choix, à ce moment-là, de réaliser un

          prolongement de réseau en aérien ou en souterrain.

  95  Q.  Et vous avez mentionné que vous avez des discussions

          avec les municipalités et qu'il y avait un succès pas

          évident, qui nécessitait des discussions. Pourriez-

          vous un peu élaborer?

      R.  Bien, en réalité, on a déjà présenté aux

          municipalités un programme dans lequel on pouvait

          offrir de l'enfouissement de réseaux existants avec

          un partage des coûts, de soixante-dix pour cent

          (70 %) Hydro-Québec, soixante-dix pour cent (70 %)

          municipalité, et finalement - excusez, j'ai dit,

          soixante-dix pour cent (70 %), excusez-moi - trente

          pour cent (30 %) Hydro-Québec, soixante-dix pour cent

          (70 %) municipalité. Et ce programme-là n'a pas été

          jugé acceptable pour les municipalités du fait que

          notre contribution financière n'était pas suffisante.

  96  Q.  Et c'est pour ça que vous mentionnez engagement

          pouvant aller jusqu'à deux cent soixante-dix millions

          (270 M$)...

      R.  Non, ça, c'est autre chose.

  97  Q.  Ce n'est pas tributaire des négociations avec...
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      R.  Si vous permettez, je vais continuer parce que ça,

          c'est autre chose.

  98  Q.  Oui, d'accord.

      R.  Alors nous sommes, nous avons des discussions avec

          les municipalités parce que l'enfouissement des

          réseaux existants, ce n'est pas évident, ça coûte

          cher, et il y a vraiment des choix qui doivent être

          faits en termes de priorités d'investissements au

          niveau des besoins des clients.

          L'autre volet, c'est le prolongement de réseau. Alors

          quand il y a un nouveau développement domiciliaire,

          par exemple, ou industriel, et que là, il y a un

          choix d'aller en souterrain ou en aérien, souvent

          c'est le promoteur qui va décider si c'est en aérien

          ou en souterrain. Alors nous, on veut convaincre les

          promoteurs d'aller de plus en plus en souterrain, en

          autant que le coût de l'infrastructure est défrayé

          par le promoteur et intégré dans le coût des

          résidences. Maintenant, pour faire ça, nous sommes en

          discussion avec les municipalités pour que les

          municipalités fassent la promotion du souterrain dans

          les nouveaux développements, ce qui n'est pas

          évident; dans certains cas, ça a du succès, dans

          d'autres, moins. Donc c'est des points qui restent à

          discuter.

          Le troisième volet dont vous parlez, dont on parle
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          d'un budget de deux cent soixante-dix millions

          (270 M$), c'est un programme gouvernemental

          d'enfouissement des réseaux existants aériens dans

          des sites jugés à valeur patrimoniale ou à potentiel

          touristique. Et il y a donc, avec le gouvernement, un

          comité qui étudie les propositions des municipalités

          et qui réalise des choix. Et là, à ce moment-là, il y

          a des projets, plusieurs projets à l'étude, plusieurs

          projets qui ont déjà été approuvés, annoncés, et

          certains projets qui ont été réalisés.

          Mais il y a certains projets qui, dans certains cas,

          ne passent pas la rampe non plus, je vais vous donner

          l'exemple de la municipalité de Saint-Laurent, à

          l'Ile d'Orléans, où les citoyens de la municipalité

          ont préféré ne pas enfouir le réseau qui avait été

          identifié comme un site à valeur patrimoniale et

          touristique, parce qu'ils considéraient qu'il y avait

          des priorités plus importantes pour la municipalité

          que d'enfouir le réseau aérien. Alors je vous donne

          ça comme un exemple.

  99  Q.  Parfait.

      R.  Donc, en gros, ce n'est pas une question facile, on

          est ouverts à faire des choses mais il reste encore à

          définir ce qui doit être fait pour que ça demeure

          dans un processus qui soit équitable pour la majorité

          des clients du Québec.

 100  Q.  Maintenant, à la page 12, vous parlez de la
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          rémunération du personnel, et je dois vous dire qu'en

          vous écoutant ce matin, évidemment vous connaissez

          bien la marotte de la FCEI/UMQ, question de

          productivité, sous-traitance, et cetera, on ne peut

          pas s'empêcher de dire, bien, il y a là un point, je

          veux dire, rémunération du personnel est présenté là

          et l'angle dans lequel vous l'abordez, c'est :

          « Bien, on essaie de développer une politique

          incitative pour mieux les rémunérer, pour les rendre

          "heureux"... », entre guillemets, « ... et avoir du

          plaisir à travailler. » Mais rarement, ou en tout cas

          on n'a pas compris, il y a des mentions de rendement

          associées...

      R.  De rendement?

 101  Q.  De rendement, d'efficacité, de rendement sur,

          évidemment, on demande aux employés, vous avez mis

          sur pied une politique incitative de rémunération

          mais comment, quelle est la contrepartie que

          l'employeur exige si vous n'avez pas encore, comme

          vous avez dit, de plan de productivité, qui est par

          ailleurs diffus dans les cinq autres plans, d'accord,

          mais quand même, comment faites-vous pour arriver à

          avoir, là, je comprends que vous avez une politique

          incitative de rémunération, sans par ailleurs avoir

          de plan d'efficacité relié à la productivité?

      R.  Bien, écoutez, la rémunération incitative totalise,

          peut atteindre trois pour cent (3 %) des salaires de

          tous les employés syndiqués, sur une base annuelle.
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          Et elle est établie en fonction des objectifs annuels

          qui découlent des plans d'affaires dont je vous ai

          parlé tout à l'heure et qui sont intégrés au niveau

          des objectifs individuels annuels du p.d.g. d'Hydro-

          Québec.

          Et dans ces objectifs-là, vous retrouvez trois

          grandes catégories d'objectifs : une catégorie qui

          touche les clients, la satisfaction des clients et la

          capacité d'Hydro-Québec - là, je parle d'Hydro-Québec

          en général - à satisfaire les clients; une deuxième

          partie qui touche les employés, sur le degré de

          mobilisation des employés mais aussi la performance

          au niveau de la sécurité, santé et sécurité au

          travail; et finalement, la troisième partie, qui

          touche le volet actionnaires, donc le volet

          monétaire, donc le respect des budgets mais aussi la

          réalisation d'une marge bénéficiaire positive, ou

          d'une réduction de la marge bénéficiaire négative

          quand on parle d'Hydro-Québec Distribution, parce que

          c'est notre cas à nous, notre engagement, c'est de

          réduire notre marge bénéficiaire négative.

          Et ces objectifs-là sont établis sur une base

          annuelle approuvée par le conseil d'administration

          d'Hydro-Québec et le résultat annuel détermine la

          rémunération variable qui va à tous les employés

          syndiqués. Alors c'est fait pour intéresser et
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          mobiliser les employés à la réalisation des objectifs

          de l'entreprise, qui a été établie jusqu'au niveau du

          p.d.g.

 102  Q.  Vous venez de mentionner que vous avez, donc

          l'objectif comme gestionnaire, c'est normal de

          réduire ce déficit-là pour l'amener à zéro, ou le

          rapprocher de zéro le plus...

      R.  Tout à fait.

 103  Q.  ... dès que possible, quel est le plan, votre plan,

          vous, comme gestionnaire, de décroissance ou de

          gestion du déficit pour le ramener à zéro?

      R.  J'ai déjà, je vais vous avouer franchement, j'ai déjà

          annoncé ce plan-là il y a environ deux ans, dans une

          conférence que j'ai faite à l'Association de

          l'industrie électrique du Québec. Alors je vais vous

          en donner les grandes lignes que j'avais données il y

          a deux ans parce que pour moi, ça n'a pas changé.

 104  Q.  Ça n'a pas changé - O.K.

      R.  Et ce qu'on visait à ce moment-là, c'est de devenir,

          d'atteindre la rentabilité avant l'année deux mille

          dix (2010), et autant que possible essayer

          d'éliminer, d'atteindre un niveau zéro vers l'année

          deux mille six (2006), environ.

 105  Q.  Deux mille six (2006).

      R.  Alors notre stratégie là-dedans était de deux ordres.

          D'abord, on voulait réaliser, contrôler nos coûts et

          nos investissements pour essayer de vraiment

          démontrer notre efficience et être capables de
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          réduire autant que possible nos coûts. Et en même

          temps, il est apparu évident que, à cause des coûts

          d'approvisionnement additionnels en électricité, des

          coûts du transport comme j'ai mentionné tout à

          l'heure, qu'il faudrait éventuellement avoir des

          hausses tarifaires.

          Et ce qui a été identifié dans le Plan stratégique,

          c'étaient des hausses tarifaires au niveau de

          l'inflation, le Plan stratégique est un document

          officiel. Puis quand on intègre ça dans un cadre

          financier, je dirais, cible, alors on pense que

          c'était - et on pense toujours - que c'est facilement

          réalisable, selon moi, d'éliminer complètement ce

          déficit avant deux mille dix (2010) en maintenant les

          tarifs en bas de l'inflation.

 106  Q.  Donc je comprends dans votre stratégie de

          redressement d'Hydro-Québec Distribution, comme...

      R.  Je n'appellerais pas ça, si vous permettez, un

          redressement.

 107  Q.  Non?

      R.  D'amélioration.

 108  Q.  D'amélioration, O.K. Vous, évidemment, vous l'avez

          dit, il y a soixante-quinze pour cent (75 %) des

          coûts qui ne sont pas sous votre contrôle; dans les

          vingt-cinq pour cent (25 %), il y a, bon, il y a les

          coûts qui ont été mentionnés tout à l'heure mais vous

          ne misez, finalement, votre stratégie d'atteinte de
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          déficit zéro - appelons-le comme ça, ça a été à la

          mode un temps - sur l'augmentation tarifaire?

      R.  Non, non, ce n'est pas ce que je vous ai dit. Je vous

          ai dit que notre première stratégie était de

          contrôler nos coûts d'exploitation, nos coûts

          d'investissement, mais qu'éventuellement, avec le

          coût de l'approvisionnement en électricité sur le

          prix du marché, que des hausses tarifaires étaient, à

          toutes fins pratiques, éventuellement inévitables. Et

          en faisant ça, nous appliquons la Loi sur la Régie de

          l'énergie, qui nous demande, au-delà de l'électricité

          patrimoniale, d'aller sur le marché pour

          s'approvisionner en électricité, donc d'obtenir des

          prix du marché.

 109  Q.  O.K., donc...

      R.  Alors c'est ce que j'ai mentionné.

 110  Q.  D'accord. Donc nous sommes en deux mille trois

          (2003), d'ici deux mille six (2006), dans votre plan,

          nous sommes à zéro en termes de déficit, si tout va

          bien, parce que vous avez mentionné deux mille dix

          (2010), rentable, deux mille six (2006), à zéro...

      R.  Oui.

 111  Q.  ... je veux dire, équivalent?

      R.  C'est ce qu'on vise d'atteindre, oui.

 112  Q.  Voilà. Donc il nous reste trois ans. Et je vois que

          vous avez sept mille quatre cents (7 400) employés

          actuellement à votre service, et là, j'aimerais que

          vous me confirmiez, parce qu'il y a eu des, dans
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          votre, ce que vous relatiez ce matin et dans, et là,

          je vais référer, peut-être des gens pourront vous

          aider, HQD-5, Document 5.1, page 4, on dit qu'on veut

          maintenir une cible d'environ sept mille quatre cents

          (7 400) employés, mais dans la réponse à la question

          1 de la Régie, le Distributeur, et HQD-10, Document

          1, page 4, on nous dit cette fois-ci que vous allez

          maintenir votre effectif jusqu'à sept mille sept cent

          trente (7 730) en deux mille deux - deux mille trois

          (2002 - 2003). Je vous laisser regarder et pouvez-

          vous juste me concilier ça : sept mille quatre cents

          (7 400) d'un côté et sept mille sept cent trente

          (7 730) de l'autre?

          Me ÉRIC FRASER :

          Juste répéter les pièces?

          Me ANDRÉ TURMEL :

 113  Q.  Oui, c'est HQD-5, Document 5.1, page 4, mais où on

          parle du sept mille quatre cents (7 400), bien, vous

          le mentionnez ici...

      R.  Oui.

 114  Q.  ... c'est pareil dans votre document de ce matin,

          versus une réponse à la Régie, HQD-10, Document 1,

          page 4, où là, on voit que ça va jusqu'à, bon deux

          mille - deux mille un (2000 - 2001), sept mille cinq

          cents (7 500), deux mille un - deux mille deux

          (2001 - 2002), sept mille cinq cent quatre-vingt-dix-
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          neuf (7 599), et deux mille deux - deux mille trois

          (2002 - 2003), sept mille sept cent trente (7 730).

          La question, c'est : vous qui voulez contrôler vos

          coûts, qu'est-ce qui s'est passé entre le dépôt de la

          preuve aujourd'hui, pouvez-vous juste m'arrimer, là,

          je comprends qu'on vous donne la pièce?

      R.  Non, je vais vous arrimer mais surtout vous

          indiquer...

 115  Q.  J'imagine que c'est la pièce - oui.

      R.  ... vous indiquer, Maître, un peu la difficulté qu'on

          a quand on parle de données. Parce que les données,

          je pense qu'au-delà d'une donnée, il faut toujours

          comprendre d'où vient la donnée, qu'est-ce qu'il y a

          derrière la donnée et qu'est-ce qu'elle signifie. Et

          c'est un point important, je pense que votre question

          va me permettre, va nous permettre de le clarifier un

          peu.

          Quand on parle de sept mille quatre cents (7 400)

          employés ici, on parle d'une mesure du nombre

          d'employés au trente et un (31) décembre, je crois

          qu'ici, c'est deux mille un (2001), probablement,

          trente et un (31) décembre deux mille un (2001). Donc

          on parle du nombre d'employés qu'il y avait à Hydro-

          Québec à une date donnée. Alors que dans l'autre

          document - j'ai les chiffres devant moi - on parle

          des effectifs moyens sur une base annuelle, ce qui

          est différent.

                               - 108 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          10 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 2                      C.-int. Me André Turmel

          Alors je vous ai mentionné tout à l'heure que nous

          avions à Hydro-Québec des employés permanents et des

          employés temporaires. Donc les employés temporaires,

          une partie importante des employés temporaires sont

          surtout des employés saisonniers, qui travaillent à

          Hydro-Québec pendant une certaine période durant

          l'année et qui sont généralement mis à pied vers le

          mois de novembre, décembre, et on les réembauche vers

          le mois d'avril.

 116  Q.  J'imagine qu'on en tient compte dans la moyenne?

      R.  On en tient compte dans la moyenne, vous avez tout à

          fait raison, mais pas nécessairement lors de la

          lecture au trente et un (31) décembre de chaque

          année. Alors quand on regarde les données, il faut

          voir vraiment de quelles données on parle, est-ce

          qu'on parle d'effectifs moyens ou si on parle

          d'effectifs au trente et un (31) décembre de l'année.

      R.  Donc votre réponse indique qu'il n'y a pas de

          croissance du nombre d'employés, je dirais à temps

          plein, versus la moyenne que vous avez pu avoir.

          Parce que nous, on voit sept mille quatre cents

          (7 400), sept mille sept cent trente (7 730), c'est

          quand même trois cent quarante (340)...

      R.  Oui.

 117  Q.  ... employés, je veux dire, temps plein/personne, une

          personne/année, là?

      R.  Oui, mais ce n'est pas ce que je vous ai dit

          toutefois, je n'ai pas dit qu'il n'y avait pas eu de
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          croissance.

 118  Q.  O.K.

      R.  Je crois qu'au cours des deux dernières années, en

          deux mille (2000), deux mille un (2001), deux mille

          deux (2002), il y a eu une croissance des effectifs

          chez nous. Nous avons dû, dans certains cas, mettre

          une croissance des effectifs pour améliorer la

          satisfaction de la clientèle ou répondre à des

          activités extrêmement importantes. Je vais donner

          l'exemple, par exemple, des travaux d'ingénierie en

          Distribution dûs à la croissance économique

          importante qu'il y a eu dans les nouveaux

          raccordements, l'amélioration de la qualité de

          service qu'on a offerte aux clients. Mais ce qu'on

          établit maintenant, c'est que le niveau d'effectifs

          que nous avons atteint actuellement constitue pour

          nous un niveau cible qu'on veut maintenir à peu près

          pour le futur.

 119  Q.  Donc à partir, je dirais, d'aujourd'hui...

      R.  Deux mille trois (2003).

 120  Q.  ... deux mille trois (2003), il n'y a plus de

          croissance dans les effectifs?

      R.  Qu'on prévoit.

 121  Q.  Prévoyez-vous, donc vous prévoyez un maintien?

      R.  Un maintien de nos effectifs.

 122  Q.  Donc pas de, comment dire, de réduction?

      R.  On ne prévoit pas de réduction, non, parce que notre

          enjeu, c'est d'absorber la croissance de nos
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          activités, avec nos effectifs, avec nos effectifs

          actuels. Pour faire ça, il va donc falloir améliorer

          l'efficience de nos processus, c'est clair.

 123  Q.  Au point qui suit le sept mille quatre cents (7 400)

          employés - je suis toujours à la page 12 - le

          deuxième point, vous avez, il est indiqué : :

                         Une gestion efficace de l'évolution de

                         l'effectif pour faire face aux

                         fluctuations de la charge de travail

                         en cours d'année

          et dans votre commentaire au micro, vous avez

          dit dans certains cas, faire appel à la sous-

          traitance?

      R.  Exact.

 124  Q.  Faire appel à la sous-traitance, l'objectif souvent,

          j'imagine, c'est de soit baisser les coûts puis en

          conséquence, bien il y a des coûts moindres, là, quel

          est votre objectif à l'égard de la sous-traitance?

      R.  Ce n'est pas vraiment toujours de baisser les coûts,

          ce n'est pas nécessairement de baisser les coûts que

          généralement, c'est de se donner une organisation la

          plus efficiente possible. Je dirais que l'enjeu au

          niveau des effectifs, c'est d'avoir la bonne

          proportion d'employés permanents, d'employés

          temporaires et, dans certains cas, de sous-traitance.

          Et le juste, la bonne proportion, elle dépend d'un
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          critère fondamental, que nous appelons, nous, la

          flexibilité dans l'organisation du travail.

          Alors plus on a de flexibilité dans l'organisation du

          travail avec notre main d'oeuvre permanente, qui sont

          des employés syndiqués, avec des conventions

          collectives dans certains cas qui sont difficiles,

          rigides, alors là, on est obligés d'aller de plus en

          plus soit avec des employés temporaires ou, dans

          certains cas, avec de la sous-traitance. Plus il y a

          de flexibilité, bien plus on aura d'employés

          permanents, un peu moins d'employés temporaires,

          ainsi de suite.

          Donc quand on parle ici de :

                         Une gestion efficace de l'évolution de

                         l'effectif pour faire face aux

                         fluctuations de la charge de

                         travail...

          ce que nous voulons dire, c'est qu'il pourrait y

          avoir des variations dans le nombre des employés

          permanents versus les employés temporaires, en

          fonction des gains de flexibilité qu'on pourra

          obtenir en contrepartie des syndicats ou, dans

          certains cas, en fonction de ce qu'on fait en sous-

          traitance ou non.
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 125  Q.  Mais vous avez quand même parlé de la sous-traitance,

          vous ne fermez pas la porte à la sous-traitance en

          autant que...

      R.  On en fait déjà.

 126  Q.  Vous en faites déjà?

      R.  On fait déjà de la sous-traitance de façon importante

          dans le domaine de l'ingénierie de la distribution.

 127  Q.  D'accord.

      R.  Et dans le domaine de l'élagage, du plantage des

          poteaux, on a fait...

 128  Q.  Ça fonctionne bien, vous êtes satisfaits?

      R.  Oui, ça fonctionne, oui.

 129  Q.  O.K.

      R.  Nous gérons nos entrepreneurs avec une grande rigueur

          et ça fonctionne bien.

 130  Q.  Tel un bon gestionnaire, O.K.

           (11 h 45)

          Maintenant, je suis à la page 16 de votre document

          toujours de ce matin, où c'est indiqué, bon, la page

          « Indicateurs d'efficience », lorsque je lis cette

          page, il m'apparaît que c'est, évidemment, on veut

          faire un balisage, je dirais, d'Hydro-Québec pour,

          bien versus les entreprises, je dirais, externes à

          elle, soit au Québec ou soit dans l'industrie, c'est

          exact?

      R.  Oui, exact.

 131  Q.  Je n'y vois pas de, comment dire, et là, je vois,

          bon, « Reconnaissance... », il n'y a pas de données
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          complètes et fiables en développement,

                         ... en développement [...] touchant

                         les secteurs d'activités (production

                         [...]

                         Indicateurs d'efficience [...] pour

                         fins de comparaison avec d'autres

                         entreprises similaires en cours

                         d'élaboration

          Est-ce que vous songez à ajouter des indicateurs tels

          la productivité, tels nombre d'abonnements par

          gigawattheure livré?

      R.  Oui, oui. C'est parce que, productivité et

          efficience, c'est relativement près, hein?

 132  Q.  Pour vous c'est la même chose.

      R.  C'est très proche.

 133  Q.  O.K.

      R.  Alors pour vous, ça peut, il y a des différences dans

          le dictionnaire mais généralement, entendons-nous que

          c'est à peu près la même chose. Effectivement, ce

          sont des indicateurs de ce genre-là, dont ceux que

          vous mentionnez, comme par exemple les coûts

          d'exploitation par abonnement, et cetera, donc des

          genres, des indicateurs qui vont nous permettre de

          suivre l'évolution de notre performance et de la

          comparer, cette performance-là, avec d'autres

          utilités canadiennes ou nord-américaines, si on peut
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          le faire...

 134  Q.  Bien sûr.

      R.  ... pour voir un peu comment on se situe. Et

          idéalement, dans le balisage, lorsqu'il y a des

          utilités qui sont meilleures que nous, bien c'est

          aussi d'aller les rencontrer et d'aller voir quelles

          sont leurs pratiques, et d'implanter chez nous les

          meilleures pratiques pour pouvoir continuer à

          s'améliorer, pour donc améliorer notre efficience.

          Donc c'est un peu ce qui fait partie de notre

          stratégie...

 135  Q.  Donc ces indicateurs-là que vous voulez développer,

          un, vous ne les avez pas encore, nécessairement?

      R.  On a commencé à travailler actuellement sur des

          indicateurs, nous avons déjà des indicateurs mais ils

          ne sont pas suffisamment, je dirais, approfondis,

          validés, pour qu'on puisse les officialiser comme

          étant des indicateurs qu'on va utiliser comme mesures

          d'efficience pour le futur. Il nous reste du travail

          à faire, nous comptons nous donner l'année deux mille

          trois (2003) pour compléter ce travail-là et nous

          prévoyons qu'en deux mille quatre (2004), on sera en

          mesure de déposer quelque chose à la Régie de

          l'énergie.

 136  Q.  Donc relié aux indicateurs...

      R.  D'efficience.

 137  Q.  ... aux indicateurs d'efficience productivité,

          performance...
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      R.  Exact.

 138  Q.  ... différents ratios?

      R.  Exact.

 139  Q.  D'accord. Donc vous comptez déposer quelque chose en

          deux mille quatre (2004), j'ai bien compris, à cet

          effet?

      R.  C'est bien ça.

 140  Q.  Et vous, donc, j'imagine, travaillez déjà...

      R.  Oui.

 141  Q.  Voilà. O.K.

      R.  Tout à fait.

 142  Q.  Une petite question, adressée à monsieur Bastien

          cette fois-ci, sur les, certains principes

          réglementaires, principalement sur celui relié aux,

          le troisième, relié aux « faits du prince », le

          principe du « pass-on », ça va pour évidemment les

          coûts d'approvisionnement en électricité et coûts de

          transport quoiqu'il y ait quelques qui demeurent,

          mais principalement sur les « faits du prince », tout

          à l'heure, vous avez fait référence au fait que

          certains évoquaient le, cherchaient un moyen pour,

          comment dire, récupérer certains coûts, est-ce que

          vous avez fait un balisage à l'extérieur de

          l'entreprise réglementée, par exemple, je ne sais

          pas, moi, des grandes entreprises assujetties aux

          « faits du prince », soit comme Shell, ou des grands,

          dans le domaine de l'énergie mais de l'industrie

          privée?

                               - 116 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          10 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 2                      C.-int. Me André Turmel

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Si j'ai fait un balisage? Non.

 143  Q.  Donc vous n'avez regardé que ce qui se fait chez Gaz

          Métro, peut-être, notamment?

      R.  Je veux dire, le contexte est quand même passablement

          différent, je peux quand même commenter, même si je

          n'ai pas fait de balisage, le sens de votre question.

          L'entreprise privée, elle a un outil que l'entreprise

          réglementée n'a pas : elle peut ajuster le prix du

          marché en fonction de l'évolution de ses coûts. Et

          quand tous les joueurs concernés, et je pense par

          exemple aux pétrolières, je pense à des industries

          comme ça qui se voient imposer une taxe d'assises,

          une augmentation de la taxe d'assises, ou des trucs

          comme ça, la première chose que l'on voit, c'est, à

          la pompe, c'est immédiat, «TOC», la taxe d'assises,

          elle vient d'augmenter.

          Alors c'est ce qui n'est pas disponible pour l'entité

          réglementée, on doit attendre le prochain dossier

          tarifaire pour revenir avec un coût de service qui

          tient en compte la nouvelle taxe. Donc ça fait partie

          de l'équation.

 144  Q.  Dans le cas assez particulier où l'État est

          actionnaire d'une portion du Distributeur, Hydro-

          Québec Distribution, et que celui-ci décide, crée un

          « fait du prince », est-ce que vous, parce que dans

          notre preuve, on considérait qu'on pouvait penser à,
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          on cherchait d'ailleurs des façons de récupérer; est-

          ce que vous considérez que, dans les cas de « faits

          du prince » de l'actionnaire lui-même, il est juste

          et correct de les passer totalement dans les tarifs?

      R.  Ah, définitivement, oui, c'est tout à fait juste et

          correct de passer les augmentations de taxes dans les

          tarifs, oui, c'est ça qui était l'intention du

          législateur, ceci étant dit.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je n'ai pas d'autres questions. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. Il est onze heures cinquante

          (11 h 50), on a complété notre premier avant-midi de

          travail. On reprendrait à treize heures (13 h), cette

          fois-ci avec l'Association coopérative d'économie

          familiale de Québec. Ça fait qu'on se revoit à treize

          heures (13 h). Oui, vous avez une question, Maître

          Tardif?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, Union des consommateurs. Bonjour.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          On nous avait prévu, quant à nous, à demain matin. Et

          j'avais fait en sorte que, on suit l'ordre

          religieusement, si on a fini aujourd'hui, j'ai

          compris qu'on arrête après l'ACEF de Québec même s'il

          est treize heures trente (13 h 30), ou?

          LE PRÉSIDENT :

          Ce qu'on va demander peut-être sur l'heure du midi,

          s'il y a un intervenant qui était prévu demain matin

          qui peut passer cet après-midi, c'est bien sûr qu'on

          va l'accueillir pour terminer nos travaux plus près

          de trois heures (3 h).

          Me CLAUDE TARDIF :

          Parce que, non, c'est parce que j'avais prévu

          certaines vérifications avec l'expert sur certains

          points, donc je vais pouvoir le faire, donc c'est

          dans ce sens-là, on s'ajustera en conséquence.

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent. Merci.

          SUSPENSION DE LA SÉANCE

                     ______________________
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          (13 h)

          REPRISE DE LA SÉANCE

          M. DENIS FALARDEAU :

          Denis Falardeau, ACEF de Québec. Ce que j'allais

          dire, Monsieur le Président, normalement, ce serait

          moi qui devrais mener le contre-interrogatoire. Je

          remplace monsieur Barbeau, qui habituellement est

          devant vous, mais j'ai pris le train disons déjà en

          marche et il était presque rendu à Montréal, donc je

          ne suis pas vraiment en mesure de mener un contre-

          interrogatoire efficace, ça va être monsieur Dagenais

          qui va le mener à ma place.

          LE PRÉSIDENT :

          Avec plaisir.

          M. DENIS FALARDEAU :

          Il ne doit pas être bien loin...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Maître Turmel, pour la Fédération canadienne

          de l'entreprise indépendante. Pendant qu'on attend

          monsieur Dagenais, j'ai une série de documents à

          déposer, si vous me le permettez, qui était le

          document de monsieur Yves Rabeau à une réponse à une

          question d'Hydro-Québec, que j'ai communiqué à mon

          confrère vendredi par courrier pour qu'il l'ait, mais
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          comme il y a une montagne de papiers, je ne voulais

          pas, vendredi, l'envoyer à tous et je voudrais vous

          le déposer, si vous le permettez, dès maintenant pour

          compléter le dossier pour que tous les intervenants

          et vous-même puissiez en prendre connaissance?

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Ça va, je reviens.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          Me ÉRIC FRASER :

          Monsieur le Président, moi, j'aurais un petit

          commentaire d'ordre général dans la poursuite des

          propos de mon confrère, maître Tardif, en ce qui a

          trait à la conduite des contre-interrogatoires. Je

          voulais juste m'assurer, conformément à la directive

          de la Régie du seize (16) janvier, où il était prévu

          que si l'échéancier se déroulait plus rapidement, il

          y avait des, on demandait aux intervenants d'être

          prêts, d'être en mesure de présenter ou d'avoir leur

          dossier prêt avant l'identification des thèmes, donc

          c'est-à-dire, si on termine le thème 1 en avance, on

          puisse commencer le thème 4, malgré ce qui était
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          écrit dans l'échéancier.

          Et je m'attends à ce que la même directive soit

          applicable aux contre-interrogatoires, c'est-à-dire

          que chaque partie soit prête à procéder au contre-

          interrogatoire même si elle était prévue, par

          exemple, le mardi matin. Donc j'imagine que chaque

          partie sera prête, là...

          LE PRÉSIDENT :

          Tout à fait, nous serons vigilants mais en même

          temps, c'est dans un optique de conciliation et de

          collaboration, la formation va gérer ça, Maître

          Fraser, merci.

          Me ÉRIC FRASER :

          Toujours dans le même optique, merci.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Donc, Monsieur le Président, pour fins de complément,

          je dépose aujourd'hui un document intitulé Mémoire

          présenté dans le cadre du « Débat public sur

          l'énergie au Québec », dont le titre est le suivant :

          « Le subventionnement de l'électricité au Québec »,

          qui est un document qui aurait dû être joint à une

          des réponses du, réponse à la question 14.1 à Hydro-

          Québec.
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          L'étude a été communiquée à mon confrère vendredi,

          donc je vous la dépose, à vous et pour le bénéfice de

          tous les intervenants. Je ne la cote pas maintenant,

          je la coterai une fois qu'on sera... c'est assez

          volumineux.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Maître Turmel, est-ce que ce document-ci fait partie

          de votre présentation sur le thème 4 ou le thème 2,

          ou...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien, je dirais que c'est sur les questions

          d'interfinancement, qui est le thème 4, sauf erreur,

          mais qui était dans une réponse à Hydro-Québec sur

          cette question-là. O.K.?

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Bon, O.K., mais, pour le moment, en tout cas, c'est

          le thème 4.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord, oui.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Merci, c'est pour...
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Pour savoir où on le met exactement, d'accord.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Monsieur Dagenais?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

          Alors, Richard Dagenais, recherchiste pour l'ACEF de

          Québec. Bonjour, Messieurs les régisseurs. Bonjour,

          Messieurs, Dames d'Hydro-Québec. Alors je vais

          d'abord poser des questions en rapport avec la série

          de questions qu'on avait posées à Hydro-Québec et en

          fonction des réponses qu'on a obtenues, et après ça,

          je vais poser des questions en rapport avec la

          présentation de ce matin. Alors je vais donc référer

          d'abord au document HQD-10, document 2, qui sont les

          réponses d'Hydro-Québec à nos questions.

 145  Q.  En réponse à notre question numéro 3, vous avez

          indiqué, alors c'est la question en page 5 et votre

          réponse en page 5, que :

                         ... les études de marché qui ont moins

                         de 5 ans et qui présentent des données

                         de nature stratégique comme celles que

                         contient la plus récente étude sur
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                         l'utilisation de l'électricité dans le

                         marché résidentiel ne peuvent être

                         rendues accessibles.

          Alors j'aimerais savoir quels sont les critères pour

          juger si une étude de marché présente un caractère

          stratégique, est-ce que ce sont les critères

          corporatifs ou propres à Hydro-Québec Distribution,

          et pourquoi, par exemple, le cinq ans dans ce cas-ci?

          Alors j'aimerais qu'on m'explique.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je peux peut-être m'essayer. En ce qui concerne le

          caractère stratégique, c'est pour Hydro-Québec

          Distribution mais ça n'exclurait pas qu'on souhaite

          garder des informations confidentielles parce que le

          Producteur ou le Transporteur nous a demandé de les

          garder confidentielles. Mais dans ce cas-ci, on parle

          d'études de marché faites par la Distribution, le

          Distributeur, donc pour les fins de ses approches

          commerciales.

          Et le cinq ans, c'est un concept, je pense, qui est

          une règle du pouce, qui est un peu, qui est générale.

          Les sondages, ce n'est pas des choses que l'on fait à

          chaque année, c'est des choses qui ont une durée de

          vie qui peut aller jusqu'à cinq ans et c'est ça que

          ça veut capter.
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 146  Q.  O.K., mais quant aux critères pour juger si c'est

          stratégique ou pas?

      R.  Non, c'est la valeur commerciale ou l'incidence

          commerciale potentielle pour le Distributeur d'avoir

          ce genre d'informations-là qui circulent dans les

          mains de ses concurrents.

 147  Q.  O.K. En mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998),

          par exemple, vous avez produit des données sur le

          patron de consommation d'électricité, par exemple,

          des diverses clientèles. Lors des consultations

          publiques d'Hydro-Québec de quatre-vingt-dix (90),

          quatre-vingt-quinze (95), vous avez soumis aussi des

          données, des rapports d'enquête sur la consommation,

          des rapports d'études de marché, et à ce moment-là,

          ces études-là étaient à jour. J'aimerais savoir

          qu'est-ce qui a changé dans l'environnement d'Hydro-

          Québec pour dire maintenant que ce sont des études,

          des considérations stratégiques?

          Me ÉRIC FRASER :

          Bon, je m'excuse. Il ne semble pas y avoir de

          question directe portant sur la preuve. S'il y a des

          réponses auxquelles on n'a pas fourni la

          documentation, j'aimerais qu'on spécifie exactement

          quelle réponse. Et puis on débattra de l'objection

          s'il y a lieu mais là, je ne pense pas que c'est, le

          moment est approprié pour débattre des

          considérations, des éléments hypothétiquement qu'on
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          considère stratégiques et/ou des informations

          confidentielles de nature commerciale. Donc s'il y a

          une question précise à laquelle il y a une objection,

          on la débattra, donc je demanderais à mon confrère, à

          monsieur Dagenais de poser des questions plus

          précises.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Alors, de façon précise, on fait formellement la

          demande de l'étude, finalement, de l'étude de marché

          sur les dépenses et quantités de consommation,

          finalement, d'électricité qu'a réalisée Hydro-Québec

          tout récemment. Alors on va en débattre à ce moment-

          là, je comprends, en fin d'après-midi. Alors donc on

          fait formellement la demande que ça nous soit

          présenté comme document.

          Me ÉRIC FRASER :

          O.K. Juste pour fins de clarification, on parle de

          quelle étude exactement?

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Alors c'est l'étude de marché sur la consommation

          dans le secteur résidentiel.

          Me ÉRIC FRASER :

          Étude de marché de quelle année?

                               - 127 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          10 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 2                  C.-int. M. Richard Dagenais

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Je pense c'est deux mille un (2001) auquel on a

          référé, ou deux mille deux (2002) peut-être, mais je

          pense c'est deux mille un (2001). Il faudrait

          demander à Hydro-Québec l'année exacte.

          Me ÉRIC FRASER :

          O.K., ça, c'est issue d'une de vos demandes de

          renseignements?

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Oui, exact.

          Me ÉRIC FRASER :

          Laquelle?

          M. RICHARD DAGENAIS :

          La numéro 3.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors il y avait initialement une objection,

          j'imagine qu'on va, je vais reconsulter avec mes

          clients sur la demande numéro 3 et si ça plaît au

          Banc, on va rediscuter de cette objection-là

          particulière en fin de journée?

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser, est-ce que vous étiez en consultation
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          de...

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, j'étais en consultation.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Premièrement, il y a une certaine imprécision, on a

          donné de l'information à la question numéro 3, on a

          donné un certain nombre d'informations, de nature

          agrégée, qui semblent répondre à la demande

          d'information. Là, on demande de déposer l'étude à

          son soutien. L'étude à son soutien, il y a une

          objection de la part d'Hydro-Québec à la déposer. Et

          n'ayant pas l'étude en question, je ne peux pas me

          prononcer sur, plus avant sur l'objection.

          On maintient l'objection pour les raisons qui ont

          déjà été énoncées dans la réponse à la question

          numéro 3 de l'ACEF de Québec et s'il y a lieu de

          plaider d'abondant là-dessus, je vous demanderais

          probablement plus que, à un autre moment, il faudrait

          qu'on consulte l'entente, donc ce serait à un autre

          moment cette semaine.
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          LE PRÉSIDENT :

          Un simple commentaire : j'aimerais ça qu'on, à un

          moment donné, qu'on précise le moment où cette

          semaine on va entendre ça, juste pour nous permettre

          de bien gérer cette cause-là.

          Me ÉRIC FRASER :

          Bien, à ce moment-là, il faudrait que j'y aie accès,

          donc je vais préciser exactement de quelle étude il

          s'agit, je vais y avoir accès ce soir donc demain,

          normalement...

          LE PRÉSIDENT :

          Demain matin...

          Me ÉRIC FRASER :

          Je devrais être en mesure, oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent.

          M. RICHARD DAGENAIS :

 148  Q.  Alors, ensuite, concernant la réponse que vous avez

          donnée à la question 6 en page 5, toujours du même

          document, lorsque vous dites que les dépenses en

          recherche et développement portant sur le moteur

          roue, la fusion nucléaire, et cetera, donc les

          recherches génériques,
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                         ... sont assumées par les unités

                         corporatives et les unités de

                         service...

          est-ce que vous voulez dire que ça ne se retrouve pas

          du tout dans le niveau de dépenses corporatives qui

          sont après ça réparties aux différentes divisions et

          unités et non plus que ce n'est pas inclus aussi dans

          les dépenses des unités qui sont réparties entre

          autres à Hydro-Québec Distribution, est-ce que, en

          clair, c'est ça que ça veut dire?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En clair, c'est exactement ce que ça veut dire, sauf

          que je n'ai pas été dans la fin, à la fin de

          discussion, je vous inviterais à reposer votre

          question au panel sur le thème numéro 3 sur, où il va

          y avoir le contrôleur de la division et il aura une

          connaissance beaucoup plus fine des éléments qui

          composent le coût de service et comment ça a été

          réparti.

 149  Q.  Ça va.

      R.  Et il va y avoir également des gens qui représentent

          la Comptabilité corporative et qui pourront élaborer

          sur cet élément-là.

 150  Q.  O.K.

      R.  Mais l'objectif, c'est de ne pas, effectivement,

          faire assumer par la clientèle du Distributeur ce
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          genre de dépense de recherche et développement-là.

 151  Q.  En rapport avec la question 9, en page 8, je vous ai

          demandé l'état des revenus et dépenses pour servir la

          charge locale, par exemple. D'une part, est-ce que

          vous pouvez nous dire si le coût de service global a

          augmenté entre quatre-vingt-dix-huit - quatre-vingt-

          dix-neuf (98-99) et deux mille - deux mille un

          (2000 - 2001), est-ce que vous pouvez m'indiquer

          cette information, me donner cette information-là?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Non, l'information n'est pas disponible, on n'a pas

          fait l'exercice pour quatre-vingt-dix-huit - quatre-

          vingt-dix-neuf (98 - 99).

 152  Q.  O.K. Est-ce que le coût global, vous pouvez

          l'obtenir, oui ou non, pour servir la charge locale?

          Me ÉRIC FRASER :

          Ce sont des données, bon, premièrement, monsieur

          Bastien a bien répondu qu'elles ne sont pas

          disponibles, et d'ailleurs, il y a une décision

          procédurale qui a été rendue là-dessus, je croyais

          que le débat était clos.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Écoutez, il me semble qu'on a déjà rendu une décision

          à l'effet que des années quatre-vingt-dix-sept (97),

          quatre-vingt-dix-huit (98) représentaient des
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          caractéristiques particulières qu'on a vues dans la

          cause 3401, de telle sorte qu'on n'autorise pas le

          retour en arrière sur ces années-là, ça va prendre

          une cause entière juste pour faire les modalités

          d'adaptation puis les précisions. On ne veut pas

          revenir là-dessus, Monsieur Dagenais.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Je veux juste m'expliquer sur ce point-là. Ce que

          j'avais demandé initialement à la Régie, c'était de

          savoir, avoir des coûts par division, par exemple

          séparés par division. Ici, ce que je demande, c'est

          un coût global. Alors c'est différent comme demande

          puis ça n'a pas la même complication, finalement,

          d'établir le coût global que de le répartir,

          finalement, entre les divisions, parce que là,

          effectivement, il y a une question de répartir les

          coûts corporatifs et les coûts partagés, et cetera.

          Mais au niveau du coût global, cette complication-là

          n'est pas présente.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais juste pour vous référer à notre décision, je

          pense qui était assez précise, je la lis

          textuellement :

                         La Régie accepte la position du

                         Distributeur selon laquelle
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                         l'information souhaitée n'est pas

                         disponible et ne peut être colligée de

                         façon adéquate dans la perspective

                         réglementaire actuelle. Cette position

                         vaut également pour le coût réel de

                         l'année 1998-1999 tel que proposé par

                         l'ACEF de Québec lors de la rencontre

                         préparatoire.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          O.K. Mais je vous rappelle juste que ce que j'ai

          demandé à ce moment-là, c'est un coût réel par

          division, tandis qu'ici, je parle d'un coût global,

          c'est différent comme complication, en mon sens.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais nous, ce qu'on veut vous dire, c'est, ouvrir la

          porte de quatre-vingt-dix-sept - quatre-vingt-dix-

          huit (97-98), c'est ouvrir une porte qui ne mènera

          nulle part. Il y a trop de nuances, chacun des

          témoins va vouloir venir nuancer sa position quant à

          ces chiffres-là, je pense que vous ouvrez une porte

          qui est sans issue.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Écoutez, je ne partage pas votre opinion, je la

          respecte mais je vous rappelle qu'il y a déjà eu,

          dans la cause du Transport, des chiffres produits par
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          division, par exemple.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais on a entendu beaucoup de réflexions aussi là-

          dessus, je pense que c'est...

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Oui, mais il y avait le problème, je pense,

          effectivement, de partage des coûts corporatifs, tout

          ça, qui se présentait, effectivement. Alors, donc je

          pourrai, je vais y penser puis je pourrai revenir à

          ce moment-là, en fin d'après-midi, sur cette

          question-là.

 153  Q.  Concernant les produits et services dont Hydro-Québec

          fait la promotion, la commercialisation, en rapport

          avec, par exemple, les chauffe-eau, et cetera,

          j'aimerais savoir, est-ce que vous pouvez me faire,

          m'indiquer quels sont les services et produits

          effectivement présentement dont vous faites la

          promotion?

          Mme GHISLAINE LAROCQUE :

      R.  Les services auxquels vous faites allusion quand vous

          parlez des chauffe-eau, c'est des services qui font

          partie de nos activités qui sont non réglementées.

 154  Q.  Oui.

      R.  Alors dans le cadre d'activités non réglementées,

          nous avons effectivement la location et la vente de
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          chauffe-eau, nous avons également la vente de

          systèmes de chauffage et de climatisation. C'est dans

          le cadre de l'entreprise qu'on appelle HydroSolution.

 155  Q.  En réponse à la question 14.1, en page 11, vous avez

          indiqué que Hydro-Québec :

                         ... a toujours favorisé le maintien,

                         le développement et la modulation de

                         ses ventes en utilisant, selon le

                         contexte énergétique, différentes

                         stratégies commerciales qui visent à

                         réduire ses coûts globaux de

                         fourniture et la facture de l'ensemble

                         de ses clients...

          Vous indiquez aussi que ça vise, finalement, à :

                         ... améliorer sa rentabilité tout en

                         maintenant les tarifs bas...

          donc,

                         ... la division poursuit la

                         commercialisation de ses produits en

                         préconisant, dans l'ensemble des

                         marchés, l'utilisation efficace de

                         l'électricité, la gestion de la

                         consommation et les économies

                         d'énergie.

          Alors en rapport avec les services de vente de

          chauffe-eau, de chauffage et de climatisation, si je
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          comprends que vous en faites la promotion, le service

          maintenant, c'est que c'est rentable pour Hydro-

          Québec?

      R.  Je reprends ce que je vous disais, on parle ici

          d'Hydro-Québec Distribution, entreprise réglementée,

          la vente de chauffe-eau et de systèmes de chauffage

          ou climatisation se fait dans le cadre

          d'HydroSolution, qui est une entreprise non

          réglementée. Effectivement, pour HydroSolution, c'est

          rentable mais c'est surtout une façon de servir nos

          clients. Et comme on vous le mentionnait ce matin,

          c'est très important pour nous de répondre aux

          attentes de nos clients et par le biais des produits

          qu'on met en marché avec HydroSolution, on incite

          notre clientèle à utiliser des produits qui sont

          efficaces au plan énergétique.

 156  Q.  Dans le passé, vous avez fait la promotion de maisons

          mieux isolées, par exemple, chauffées à

          l'électricité, Novalec, ainsi de suite, je comprends,

          de par la réponse que vous avez donnée, que c'était

          des opérations qui étaient rentables pour Hydro-

          Québec, qui permettaient de réduire les coûts au

          profit de l'ensemble de la clientèle. Est-ce que je

          comprends bien, ce genre de promotion-là d'activités

          commerciales-là, finalement, répondait à ces

          critères-là?

      R.  Ces activités commerciales, qui sont d'ailleurs en

          partie reprises dans notre plan d'efficacité
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          énergétique, visent essentiellement à encourager

          notre clientèle à faire une utilisation efficace de

          l'énergie. Et nous en discuterons dans la cause sur

          l'efficacité énergétique sur les économies d'énergie.

 157  Q.  O.K. Mais en gros, lorsque Hydro-Québec faisait la

          promotion, par exemple, de la maison Novalec, par

          exemple, c'était parce que c'était rentable et que ça

          permettait de diminuer les coûts ou d'améliorer la

          rentabilité d'Hydro-Québec, est-ce que je comprends,

          oui ou non?

      R.  C'est essentiellement rentable pour la clientèle,

          pour le client qui en profite; pour Hydro-Québec,

          c'est une façon de répondre à notre intérêt également

          de favoriser une utilisation efficace de l'énergie.

 158  Q.  Mais est-ce que ça pouvait ne pas être rentable pour

          Hydro-Québec?

      R.  Je ne connais pas la situation au moment où on a fait

          le...

          M. YVES FILION :

      R.  Je pourrais apporter quelques précisions. D'abord,

          les activités auxquelles vous référez sont

          complètement indépendantes de HydroSolution, donc

          vous référez à des activités antérieures, qui étaient

          conduites sur le plan d'action de l'efficacité

          énergétique qui datait du milieu des années quatre-

          vingt-dix (90), dans lequel il y avait plusieurs

          actions, dont, effectivement, la promotion des
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          résidences à haut rendement en termes d'économie

          d'énergie.

          Alors ces activités-là faisaient l'objet d'une

          stratégie d'économie d'énergie, qui ont mené

          d'ailleurs à des économies d'énergie qui ont totalisé

          trois point cinq térawattheures (3,5 Twh) par année

          récurrents, environ, qu'on intègre maintenant dans

          nos prévisions de la demande d'électricité. Alors

          elles étaient rentables sur la base du coût marginal

          d'approvisionnement en électricité additionnelle

          qu'il y avait à ce moment-là, selon les études qu'il

          y avait à ce moment-là. Ce sont des données qui sont,

          qui ont changé aujourd'hui, le contexte a évolué.

          Mme GHISLAINE LAROCQUE :

      R.  En fait, ce qu'on cherche quand on est en efficacité

          énergétique, c'est de rester neutre, pour le

          Distributeur.

 159  Q.  O.K., mais si je comprends bien, le chauffage

          électrique, par exemple, de ces maisons-là était

          rentable pour Hydro-Québec il y a jusqu'à un certain

          nombre d'années?

          M. YVES FILION :

      R.  Sur la base du coût marginal d'approvisionnement en

          électricité qui dépendait des projets marginaux

          hydroélectriques du moment, effectivement, oui,
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          c'était rentable.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Je vous remercie.

          (13 h 25)

 160  Q.  En réponse à la question 16 en page 13, vous dites

          que la méthode utilisée pour mesurer la satisfaction

          de la clientèle industrielle, une méthode

          personnalisée explique l'écart observé entre les

          niveaux de satisfaction des clients industriels et

          des autres clientèles. J'aimerais savoir en quoi la

          méthode d'évaluation explique un écart de

          satisfaction. Est-ce qu'il y a un biais de créé par

          la méthode ou quoi, je ne comprends pas pourquoi la

          méthode ferait qu'ils sont plus satisfaits

          maintenant?

          Mme GHISLAINE LAROCQUE :

      R.  C'est essentiellement deux méthodes très différentes.

          La première, celle qui vise l'ensemble de nos clients

          à l'exception de la clientèle Grandes entreprises est

          une méthode par sondage, échantillonnage fait par une

          firme externe, comme on vous mentionnait ce matin.

          Pour la clientèle Grandes entreprises, étant donné le

          nombre plus réduit de clients, nous profitons de nos

          rencontres avec les clients qu'on appelle les

          partenariats qualité qui sont des moments privilégiés

          avec cette clientèle pour établir les attentes et
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          pour établir des plans d'action, si nécessaires.

          Suite à ces rencontres-là, on fait une évaluation de

          la satisfaction du client. Donc, c'est deux méthodes

          totalement différentes. Et c'est ce qui peut

          expliquer que les résultats sont différents

          également.

 161  Q.  Est-ce que l'augmentation de la satisfaction de la

          clientèle industrielle est due uniquement au

          changement de la méthode?

      R.  Non, l'augmentation pour la clientèle Grandes

          entreprises, c'est l'approche, quand vous parlez

          d'une augmentation de la qualité de service, c'est la

          même approche qu'on compare.

 162  Q.  La satisfaction.

      R.  La satisfaction, c'est la même approche qu'on

          compare.

 163  Q.  O.K.

      R.  Et c'est une amélioration parce que ces clients-là

          sont davantage satisfaits, parce que nos

          interventions répondent encore mieux à leurs besoins.

 164  Q.  D'accord. Donc, ce n'est pas uniquement la question

          de la méthode, c'est parce que s'il y a une

          amélioration, il y a, entre autres, eu finalement une

          modification...

      R.  Oui.

 165  Q.  ... au niveau des pratiques? C'est ça qui a fait que

          la satisfaction a augmenté. Je comprends.
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          M. YVES FILION :

      R.  J'aimerais ajouter que la méthode qu'on utilise dans

          les partenariats qualité date de plusieurs années

          également. Elle a été établie, je dirais, au début

          des années quatre-vingt-dix (90) et elle a été

          améliorée par la suite. Et il y a trois ou quatre

          ans, nous étions généralement en bas de huit sur dix.

          Alors, l'amélioration est vraiment due à une

          amélioration de notre relation clientèle, de nos

          services à ces clients-là, et qui étaient en fonction

          de mieux connaître leurs besoins et d'établir dans

          chacun des besoins spécifiques ce qui nous spécifiait

          un plan d'action spécifique sur lequel on rendait

          compte directement aux clients lors de rencontres

          annuelles qu'on appelle les partenariats qualité.

 166  Q.  Relativement à la question 17, en page 14, vous dites

          que vous visiez dans le Plan stratégique, finalement,

          un niveau de satisfaction entre sept point cinq (7,5)

          et huit (8) pour deux mille six (2006). Alors que,

          présentement, l'objectif pour deux mille deux (2002)

          est sept point trois (7,3). J'aimerais savoir quelles

          sont les mesures, finalement, que vous allez

          appliquer qui vont permettre d'augmenter, d'accroître

          la satisfaction de la clientèle?

      R.  D'abord, le sept point cinq (7,5) et huit (8)

          couvrait l'ensemble des clientèles. Alors, on vous a

          dit tout à l'heure que, pour la clientèle Grandes

          entreprises, on dépasse déjà le huit (8). Quant aux
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          autres clientèles, on a des plans d'action très

          spécifiques qui ont été établis, mais

          particulièrement la clientèle d'affaires au tarif M

          sur lequel on a mis en place des plans d'action très

          particuliers. Je vais demander à madame Larocque de

          compléter l'information de ce qui a été fait au cours

          des deux dernières années à ce sujet.

          Mme GHISLAINE LAROCQUE :

      R.  La clientèle de tarif M est une clientèle qui

          souhaite avoir des services adaptés à leurs

          différentes entreprises et à leurs marchés

          d'intervention. Alors, nous avons, par exemple, mis

          en place une personne attitrée pour chacun de ces

          clients-là leur permettant d'avoir une relation

          privilégiée et personnalisée avec toujours la même

          personne.

          On a également travaillé beaucoup sur la qualité de

          l'alimentation qui est donnée à ces clients en leur

          donnant la possibilité, par exemple, de nous parler

          de leurs contraintes lorsque vient le temps de faire

          une interruption planifiée, comme on vous le

          mentionnait ce matin.

          On a également travaillé, par exemple, pour

          développer un site Internet qui leur permet d'avoir

          accès à Hydro-Québec par le biais d'Internet. Ce même
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          genre de service d'ailleurs a été offert à la

          clientèle G. Pour la clientèle résidentielle,

          essentiellement, pour augmenter leur satisfaction, il

          faut continuer à assurer une disponibilité, une

          accessibilité facile à nos services, que ce soit par

          téléphone ou par Internet.

          On cherche également à leur donner plus d'outils pour

          qu'ils comprennent mieux leur consommation, pour

          qu'ils puissent, par exemple, eux-mêmes voir où est-

          ce qu'ils peuvent intervenir pour travailleur sur

          leurs factures d'électricité. C'est également avec

          nos clients résidentiels qu'on a développé une façon

          de faire au niveau, par exemple, de nos services de

          recouvrement. Alors, dans toutes les gammes

          d'activités, en mesurage également, on a développé

          des services pour améliorer la satisfaction de nos

          clients.

          Ce qu'on fait, c'est qu'on regarde leurs attentes. On

          vous a mentionné ce matin qu'on avait un processus

          pour vérifier les attentes de nos clients à chaque

          année par catégorie de clients, D, G, M et L. Et à

          partir de là, on identifie quelles sont les attentes

          prioritaires et on vise à mettre en place les

          services et les produits pour répondre à ces

          attentes.
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          Et on constate depuis quatre ans qu'on est sur la

          bonne voie parce que la satisfaction de nos clients

          est en hausse croissante et continue à tous les

          niveaux depuis quatre ans.

 167  Q.  Si je compare, par exemple, Manitoba Hydro dans son

          Plan stratégique 2002-2003, par exemple, ils visent

          un indice de satisfaction global de huit point quatre

          (8,4), par exemple, supérieur à huit point quatre

          (8,4). Alors que l'objectif pour l'indice de

          continuité est inférieur, par exemple, à une heure

          trente-deux. Si on compare Manitoba Hydro, leurs

          objectifs de satisfaction, par exemple, par rapport à

          Hydro-Québec, on s'aperçoit qu'ils ont des objectifs

          plus exigeants. Alors, j'aimerais savoir qu'est-ce

          qui différencie, finalement, Hydro-Québec de, par

          exemple, une entreprise comme Manitoba Hydro?

      R.  Ce qui est très important quand on est à mesurer la

          satisfaction de nos clients, c'est de s'assurer qu'on

          utilise les mêmes méthodes. Parce que la méthode de

          sondage peut amener des variations dans le type de

          réponse. Dans le cas d'Hydro-Québec, ce qui est

          important, c'est de se comparer d'une année à l'autre

          avec le même outil de sondage ce qui nous permet de

          voir une croissance de la satisfaction de nos

          clients.

          Je ne connais pas précisément la méthode utilisée ou

          le sondage utilisé par Manitoba Hydro. Mais comme on
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          vous le mentionnait, ici même à Hydro-Québec

          Distribution, quand on compare les résultats de nos

          clientèles de Grandes entreprises et le reste de la

          clientèle, on voit qu'il y a une différence et on

          vous disait qu'il y a une partie de cette différence

          qui peut être reliée à l'outil ou à la méthode de

          sondage.

          Pour ce qui est de la qualité, la continuité de

          services au niveau de Manitoba Hydro, on vous

          mentionnait ce matin, je pense que monsieur Filion a

          été clair là-dessus, on sait que c'est une piste

          d'amélioration qui devrait faire en sorte que nos

          clients sont davantage satisfaits dans le futur.

          M. YVES FILION :

      R.  Si on veut se comparer aux autres utilités

          canadiennes, le seul élément de comparaison

          actuellement, ce sont les enquêtes conduites par

          l'Association canadienne de l'électricité qui sont

          des questions semblables adressées à toutes les

          utilités. Alors, en tant que satisfaction globale

          envers leur utilité électrique, on l'a mentionné ce

          matin, on est au premier rang au Canada.

          Donc, on n'est pas en arrière des autres utilités

          électriques à ce niveau-là. Alors, c'est évident que

          quand on compare deux méthodes différentes, il peut y
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          avoir des différences. Et c'est pour ça qu'on vous

          dit que quand on fait du balisage, il faut être

          extrêmement prudent parce que ce n'est pas... on ne

          peut pas comparer des données sur deux méthodes

          différentes.

          Ce qui fait la force d'un système, c'est lorsqu'on a

          une méthode constante et qu'on en suit l'évolution.

          Sinon, ça prend des organismes qui sont capables

          d'avoir des bases de comparaison semblables. Et c'est

          là-dessus qu'on veut travailler avec l'Association

          canadienne de l'électricité pour être en mesure de

          faire un meilleur balisage dans le futur.

 168  Q.  Est-ce que cette étude-là à laquelle vous référez

          peut être déposée? Est-ce que c'est des

          informations...

      R.  Ce n'est pas une étude, ce sont plutôt des... à

          l'Association canadienne de l'électricité, nous somme

          membres de cette association, il y a des groupes de

          travail qui sont mis en place pour développer des

          mécanismes de collaboration et d'identification.

          Donc, les résultats de ça, je ne les connais pas

          maintenant. Ils pourraient être connus. On pourrait

          vous informer à quel moment ça pourrait être

          disponible.

 169  Q.  Et ça pourrait être déposé...

      R.  De toute façon, ce qui est publié par l'ACE, ce sont

          des documents disponibles au niveau public, là. Sauf
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          que, généralement, ils ont certaines règles où les

          entreprises ne sont pas toujours identifiées. Mais

          l'information, elle, est disponible. Vous pouvez

          peut-être pas savoir... c'est-à-dire que l'entreprise

          concernée a accès à ses données, mais pas

          nécessairement à celles des autres spécifiquement.

          Les autres sont présentes mais non identifiées.

 170  Q.  O.K. Vous référiez justement en réponse, 21.3, notre

          question en page 16, à des méthodes standards

          d'évaluation de la satisfaction. Vous référez à ce

          genre de méthode de l'ACE, c'est des méthodes

          standards utilisées en Amérique, c'est bien ça?

      R.  Exact, c'est bien cela.

 171  Q.  En réponse à la question 24 en page 17 sur l'indice

          de continuité, vous avez répondu que l'indice de

          continuité est établi en fonction des pannes jusqu'au

          niveau moyenne tension. J'ai bien compris?

          M. ROGER BÉRUBÉ :

      R.  Oui, exact. Ce que l'on observe, ce que l'on mesure,

          c'est l'indice de continuité pour le réseau moyenne

          tension. On a aussi les données pour la basse

          tension; c'est relativement minime en proportion avec

          la moyenne tension.

 172  Q.  Et quand on parle moyenne tension, donc ça inclut les

          pannes au niveau transport et partie réseau...

      R.  Non, à cet indice-là s'ajoute l'indice du réseau de

          transport lui-même qui est connu, qui est aussi une
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          donnée accessible.

 173  Q.  Est-ce que c'est possible que vous produisiez, par

          exemple, l'indice de continuité pour la basse

          tension?

      R.  Possible au sens de?

 174  Q.  De nous montrer le niveau de l'indice de continuité,

          par exemple, en basse tension.

      R.  C'est accessible. C'est accessible.

 175  Q.  Vous pouvez le produire?

      R.  C'est une donnée qui existe.

 176  Q.  Vous pouvez le produire à la Régie, par exemple?

          C'est quoi en deux mille deux (2002) les dernières

          données disponibles?

      R.  Oui, je ne les ai pas, mais c'est possible de les

          produire.

 177  Q.  Et est-ce que vous avez un objectif ou une cible par

          rapport à cet indice-là?

      R.  En réalité, ce qu'il faut comprendre, c'est que, du

          côté basse tension, il y a très peu d'endroits où on

          a un réseau vaste du côté basse tension. La portion

          basse tension, quand on parle d'un réseau moyenne

          tension avec un branchement basse tension, elle est

          relativement minime. Donc, l'effet d'un indice basse

          tension est très minime sur la proportion de

          l'ensemble. Donc, oui, la donnée est accessible; oui,

          elle pourrait être déposée ici.
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          Me ÉRIC FRASER :

          La donnée est accessible, je n'ai aucun problème à la

          produire. Sauf que je me demande la pertinence dans

          la mesure où on a l'indice qui... on a un indice

          stable et fiable qui est utilisé. Je ne sais pas si

          mon confrère pourrait m'éclairer un petit peu plus

          sur la raison pour laquelle il a besoin en plus de

          l'indice de basse tension.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Écoutez, mon intérêt à moi, c'est les consommateurs

          résidentiels, et c'est un élément qui touche les

          consommateurs résidentiels en basse tension. Je pense

          que c'est pertinent d'avoir une idée de ce que ça

          implique. C'est tout. Il me semble que ça se défend

          très bien de ce point de vue-là.

          M. ROGER BÉRUBÉ :

      R.  De façon générale, si vous me permettez un

          complément, de façon générale, dans le marché

          canadien, l'indice qui est mesuré et comparé, c'est

          l'indice qui est établi sur la moyenne tension. Donc,

          le complément ajoute, je dirais, des fractions à

          cette donnée-là, mais bien peu de substance en termes

          de durée de non-continuité de service. C'est la

          raison pour laquelle il ne fait pas l'objet d'une

          comparaison systématique.
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          LE PRÉSIDENT :

          Je comprends qu'il y a un engagement, qu'on va

          appeler l'engagement numéro 2, de produire ces

          données-là.

          Me ÉRIC FRASER :

          Donc IC basse tension pour l'année deux mille deux

          (2002).

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Oui, la plus récente disponible.

          Me ÉRIC FRASER :

          La plus récente disponible. Ça va.

          ENGAGEMENT HQ-2 :   Fournir l'indice de continuité

                              pour le réseau basse tension

                              (donnée la plus récente

                              disponible).

          M. RICHARD DAGENAIS :

 178  Q.  Justement, monsieur Filion avait référé qu'il y avait

          eu, par exemple, en l'année deux mille deux (2002),

          je pense, des gros vents qui ont pu affecter le

          réseau, et je comprends que ça avait affecté le

          réseau basse tension surtout en plus du réseau

          moyenne tension?
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          M. YVES FILION :

      R.  Surtout le réseau moyenne tension.

 179  Q.  O.K. Donc, ça a affecté l'indice de continuité du

          réseau moyenne tension, cet élément-là?

      R.  Exact.

 180  Q.  En réponse à la question 25, page 16. J'aimerais

          savoir si vous connaissez, vous tenez compte du prix

          du mazout qui, dans les réseaux autonomes, là, vous

          connaissez le prix moyen du litre, par exemple, du

          mazout qui est assumé par les consommateurs, par

          exemple? Parce que vous avez fait une étude

          d'évaluation à l'effet que, bon, ce n'était pas

          rentable pour Hydro-Québec le chauffage dans les

          réseaux autonomes, le chauffage électrique dans les

          réseaux autonomes. Ma question, c'est, est-ce que

          vous connaissez, par exemple, le prix moyen du litre

          du mazout payé par les consommateurs résidentiels là-

          bas?

          M. ROGER BÉRUBÉ :

      R.  Moi, je n'ai pas ça, là. C'est pris en considération

          pour fins d'analyse, mais je n'ai pas ça.

 181  Q.  Donc, vous avez quand même pris en compte dans votre

          évaluation comparative de coût, c'est ça que je

          comprends, le différentiel de coût entre Hydro-Québec

          et le consommateur final?
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          M. YVES FILION :

      R.  J'aimerais bien comprendre votre question.

          Effectivement, il y a des... dans certains cas, nous

          accordons une subvention au mazout pour favoriser le

          chauffage au mazout par rapport au chauffage à

          l'électricité. Alors, nous accordons un avantage au

          client et qui, en général, fait que son chauffage au

          mazout lui coûte moins cher que le chauffage à

          l'électricité, s'il se compare, bien sûr, au tarif

          qu'il paie. Mais notre coût à nous, pour alimenter

          son chauffage à l'électricité, est beaucoup plus

          élevé que l'électricité qu'on vend, que le

          consommateur paie pour ce tel chauffage. Ce qui

          justifie pour nous d'accorder à ces clients une

          réduction sur le coût du mazout pour l'encourager à

          chauffer au mazout.

 182  Q.  Oui. J'ai compris ça. Ma question, c'est de savoir,

          est-ce que vous avez tenu compte, par exemple, du

          coût payé par le consommateur pour son litre d'huile

          à chauffage, par exemple...

      R.  Oui, oui.

 183  Q.  ... dans votre analyse?

      R.  On en tient compte justement pour que ce soit

          avantageux pour le client de chauffer au mazout

          plutôt que de chauffer à l'électricité.

 184  Q.  Et quel est le ratio, par exemple? C'est du simple au

          double, par exemple, entre ce que Hydro-Québec peut

          payer...
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      R.  À ma connaissance, je crois qu'on accorde une

          réduction d'environ trente pour cent (30 %) sur le

          mazout. Puis c'est suffisant pour encourager le

          client à chauffer au mazout plutôt que chauffer à

          l'électricité.

 185  Q.  Et cette réduction-là est assumée par Hydro-Québec?

      R.  Oui, tout à fait.

 186  Q.  Vous payez le distributeur de mazout, par exemple?

      R.  Je ne peux pas vous dire dans quelle modalité c'est

          fait précisément, là, mais on accorde une réduction

          d'environ trente pour cent (30 %). Mais si on paie,

          on rembourse le client ou si on paie le distributeur,

          ça, je ne peux pas vous dire. On est un peu dans les

          détails de fonctionnement.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Il y a l'air d'avoir une petite confusion, là. De mon

          point de vue à moi, là, par rapport à la réponse que

          je viens d'entendre puis la question que j'avais

          comprise, ma réponse à moi, parce que le trente pour

          cent (30 %), il existe, c'est le gain qu'on confère à

          un client avec notre programme. Ce que je croyais

          être votre question, c'est quel est le prix du mazout

          pour le client versus le prix du mazout payé par

          Hydro-Québec Distribution.

 187  Q.  Par exemple.

      R.  Alors, ce que je vous dis, c'est qu'il y a très peu

          d'écart entre les deux. Et ce n'est certainement pas
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          l'équivalent du double que ce qu'on a en termes de

          rendement énergétique. Ce qu'on dit, notre

          proposition, c'est deux fois plus efficace de le

          faire chez le client que de le faire à la centrale.

          De sorte que si le prix du combustible était deux

          fois plus coûteux pour le résidentiel que pour notre

          propre équipement, là, ça serait une équivalence en

          terme global économique. Mais ça n'a aucun... Il n'y

          a pas ce genre de différence-là. Il n'y a pas de

          raison logique que le prix du mazout chez le client

          soit substantiellement différent que celui acheté par

          Hydro-Québec si ce n'est un effet de volume, là,

          potentiel, un effet qu'on négocie peut-être nos coûts

          de combustible. Mais ça ne peut être que marginal

          dans l'équation.

 188  Q.  En réponse à notre question 35 en page 26, vous

          suggérez un taux de rendement de quinze point un pour

          cent (15,1 %) pour la production, déduction faite des

          rabais accordés en vertu des contrats particuliers.

          J'aimerais savoir, est-ce que, par votre question

          (sic), vous suggérez que ces rabais soient assumés

          par les autres clientèles de la charge locale?

      R.  Il n'y a aucun rabais qui est assumé par la charge,

          aucun rabais consenti à un client bénéficiant d'un

          contrat particulier qui est refilé à la clientèle de

          la charge locale.

 189  Q.  Parce que, dans votre réponse, vous avez dit, c'est

          quinze point un pour cent (15,1 %), mais après
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          déduction des rabais accordés en vertu des contrats

          particuliers.

      R.  Il faut mettre ça dans le contexte, là. Le chiffre,

          il est valable en fonction du concept qui est là. Si

          ça avait été avant rabais, ça aurait peut-être été

          plus élevé que quinze point un (15,1), mais ça n'a

          rien à voir avec qu'est-ce qui est facturé à

          l'ensemble de la clientèle de la charge locale. On

          parlait de rendement pour le Producteur ici.

 190  Q.  O.K. Mais vous ne suggérez pas que ces rabais

          finalement soient assumés par la charge locale par

          cette réponse-là?

      R.  Absolument pas. La Loi prévoit même que ce n'est pas

          la charge locale qui assume ces rabais-là. C'est la

          Loi sur la Régie. On applique la Loi sur la Régie

          intégralement, il n'y a aucune ambiguïté à cet égard-

          là.

          (13 h 40)

 191  Q.  O.K. Alors, maintenant je vais passer à d'autres

          questions là. Une question qui est en rapport avec,

          est-ce que vous connaissez le plan d'action

          finalement de l'Ontario là, qui a été produit en fin

          deux mille deux (2002) qui vise à réduire la facture

          d'électricité, est-ce que vous avez entendu parler de

          cet élément-là?

          M. YVES FILION :

      R.  J'en ai entendu parler mais je ne le connais pas mais
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          je pense qu'ils ont rencontré des difficultés pas mal

          dans son application.

 192  Q.  Alors, une question en rapport avec ce plan-là,

          c'est, on propose dans ce plan-là finalement de faire

          des pressions auprès du fédéral pour faire abolir la

          TPS. Alors, ma question, c'est: est-ce qu'Hydro-

          Québec, par exemple, est d'accord avec une telle

          démarche et est prêt à faire des démarches auprès du

          gouvernement provincial pour qu'il appuie l'Ontario

          sur ça?

      R.  Écoutez, si vous voulez comparer la situation de

          l'électricité en Ontario avec elle du Québec, on

          pourra passer beaucoup de temps là-dessus. Alors je

          pense qu'on est très chanceux d'être au Québec en

          termes de consommateurs d'électricité pour avoir des

          tarifs compétitifs mais surtout une stabilité dans

          les tarifs.

          Écoutez le gouvernement de l'Ontario s'est vu dans

          l'obligation d'adopter des mesures particulières pour

          gérer une crise d'approvisionnement en électricité,

          alors je ne crois pas qu'il soit approprié de faire

          des comparaisons avec notre situation,

          personnellement.

 193  Q.  Écoutez, je peux tourner ma question différemment. Si

          l'Ontario obtenait, par exemple, qu'hypothétiquement

          que la TPS ne s'applique plus, est-ce que ça ne

          serait pas pertinent pour les consommateurs d'ici
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          d'avoir la même chose?

      R.  Non, parce que le contexte est complètement

          différent. Je réitère que le gouvernement de

          l'Ontario a été obligé des mesures pour venir

          compenser des impacts majeurs sur les tarifs

          d'électricité que subissent les clients ontariens et

          ces mesures-là sont spécifiquement appliquées dans un

          contexte très particulier conjoncturel.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Moi, je rajouterais que poser la question c'est y

          répondre. Alors, on est dans un univers de fiction

          ici. Le gouvernement fédéral ne pourrait pas changer

          la TPS juste pour une province. Ça va contre le

          régime fédéral, tout le monde en bénéficierait. Ceci

          étant dit, les probabilités de gains, qu'il y ait une

          réduction de la TPS pour régler un problème ponctuel

          en Ontario sont de l'ordre de, combien de zéro vous

          voulez là, après le point là?

 194  Q.  Écoutez, c'est le gouvernement qui le demande, ce

          n'est pas moi là.

      R.  Non, mais vous nous demandez, est-ce qu'Hydro-Québec

          entend faire une action semblable du côté du

          gouvernement fédéral? La réponse c'est non.

 195  Q.  O.K. J'aimerais que vous m'indiquiez dans le plan

          stratégique, il y a un poste budgétaire finalement

          qui est pour la réserve d'hydraulicité, est-ce que

          vous êtes au courant à quel endroit ça se retrouve
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          exactement et quel est le montant, quel est ce

          montant-là finalement que ça s'implique dans la

          facture d'électricité du Distributeur, la facture du

          Distributeur finalement 2002-2003 et 2003-2004?

          M. YVES FILION :

      R.  Ça ne concerne pas Hydro-Québec Distribution et ça

          n'a aucun impact sur la facture du consommateur.

 196  Q.  Alors, j'aimerais que vous m'expliquiez à ce moment-

          là, est-ce que c'est inclus dans les revenus du plan

          stratégique ou est-ce que c'est inclus dans les coûts

          des revenus du plan stratégique ou pas?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Le Distributeur paie deux dollars... oui, je l'aurais

          mis en mégawattheure là, mais deux cents et soixante

          et dix neuf du kilowattheure (2,79 ¢/Kwh) et en

          retour le Distributeur reçoit un approvisionnement

          garanti pour cent soixante et cinq térawattheures

          (165 TWh) qui comprend la réserve énergétique,

          hydraulique et tous les coussins que vous pouvez vous

          imaginer que le Producteur doit mettre en place pour

          pouvoir livrer le produit et toute la partie

          économique de ce cent soixante et cinq

          térawattheures-là (165 TWh) est captée dans le deux

          cents et soixante-dix-neuf (2,79 ¢).

          Donc, on n'a pas le détail des composantes du deux
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          cents soixante et dix neuf (2,79 ¢) mais ce qui est

          sûr, c'est qu'il y ait réserve ou pas, nous, ça nous

          coûte deux cents et soixante-dix-neuf (2,79 ¢).

 197  Q.  O.K. Donc, ce que vous nous dites, c'est que la

          réserve est incluse dans le deux soixante-dix neuf

          (2,79 ¢) et dans le fond que c'est assumé par le

          consommateur par ce biais-là?

      R.  J'en ai aucune idée si la réserve est comprise dans

          le deux cents soixante-dix-neuf (2,79 ¢), j'en ai

          aucune espèce d'idée.

          M. YVES FILION :

      R.  Écoutez, je pense que le deux virgule soixante-dix-

          neuf cents (2,79 ¢) est établi dans la Loi sur la

          Régie de l'énergie, donc il a été établi

          spécifiquement ce qui est appliqué.

          C'est évident que quand on l'a établit à ce niveau-

          là, on a sans doute considéré là-dedans les éléments

          de risques que Production, Hydro-Québec Production

          doit gérer et son risque le plus important est le

          risque de faible hydraulicité et il y a donc ce

          risque-là à gérer, ça été tenu ça en compte, quelle

          est la composante et la partie de ça, on ne le sait

          pas et je ne crois pas, je ne suis pas certain que

          l'information soit même disponible mais ça ne

          concerne pas du tout Hydro-Québec Distribution et il

          y a aucun impact de ça sur les clients.
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          Pour les clients, nous, nous payons l'électricité

          deux virgule soixante et dix-neuf cents (2,79 ¢) et

          il y a avec ça des garanties de fiabilité

          d'approvisionnement en puissance et en énergie qui

          sont suffisantes pour répondre et pour nous permettre

          d'assurer à la clientèle québécoise une fiabilité

          d'approvisionnement en électricité.

 198  Q.   J'aimerais savoir s'il y a un intérêt puis il y a

          des moyens disponibles pour Hydro-Québe Distribution

          finalement de contrôler et réduire les coûts de

          transport et de production, est-ce que vous avez, de

          ce point de vue-là, une capacité de contrôle, une

          capacité de faire jouer finalement les mécanismes à

          l'interne ou si vous n'avez pas du tout de contrôle

          puis d'influence sur les coûts de distribution et de

          production?

      R.  On de l'influence dans les réseaux autonomes parce

          qu'on en est responsables...

 199  Q.  Hum, hum....

      R.  ... donc, dans les réseaux autonomes, nous sommes

          responsables de la production, du transport et de la

          distribution de l'électricité, alors...

 200  Q.  Et dans le réseau principal?

      R.  En dehors de ça, on n'est du tout responsable mais en

          plus de ça, c'est que le coût de transport, le

          transport est réglementé, donc il est soumis à la

          Régie de l'énergie sur la base des coûts, alors nous

          payons ce que la Régie de l'énergie approuve comme
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          tarif de transport.

          Et quant à la production, je l'ai expliqué ce matin

          et je vais le répéter, nous payons l'électricité

          patrimoniale à un prix spécifié dans la Loi et pour

          le reste, nous devons aller en approvisionnement sur

          le marché par des appels d'offres, donc nous payons

          le prix du marché le plus compétitif en fonction de

          nos besoins.

 201  Q.  O.K. Mais selon la Loi, le tarif sur l'électricité

          patrimoniale peut être abaissé par le gouvernement.

          Est-ce qu'il y a moyen, par exemple, qu'Hydro-Québec

          Distribution fasse une demande au gouvernement de

          baisser ce tarif-là, par exemple, si vous jugez qu'il

          y aurait intérêt pour les consommateurs de le faire?

      R.  C'est prévu dans la Loi effectivement que le tarif

          doit être diminué. Je pense que cette décision-là ne

          nous appartient pas, elle a été prise dans des

          considérations qui appartiennent au gouvernement du

          Québec, alors ça sera à lui de prendre la décision

          par rapport à ce qu'il y a dans le contenu de la Loi.

 202  Q.  Concernant le transfert des frais de production, de

          transport, les « Faits de prince », j'aimerais que

          vous nous expliquiez votre vision.

          Comment va être traité finalement les écarts

          prévisionnels par rapport à ces transferts-là

          finalement et au transfert d'une partie dans une
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          caisse finalement là, lorsqu'il y a des écarts

          prévisionnels?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Les écarts prévisionnels, je dirais, normaux, sont

          captés à même le risque du Distributeur, ça fait

          partie des aléas que toutes les compagnies

          électriques ou gazières réglementées assument

          généralement.

 203  Q.  Et vous référez à quoi à ce moment-là quand vous

          parlez d'écarts prévisionnels normaux?

      R.  Bien, tout ce qui n'est pas prévu actuellement à

          mettre dans le compte de frais reportés donc tout ce

          qui n'est pas relié à une décision statutaire d'un

          gouvernement ou d'un organisme de réglementation mais

          qui relève plus de la prévision ou de l'art de la

          prévision.

          Je vous donne un exemple. Dans le transport, c'est

          immédiat en ce qui me concerne, je vous ai dit

          tantôt, ce matin que ce qu'on voulait capter, c'est

          il y a une décision de la Régie en matière de coûts

          de service de distribution, là-dedans, tu as une

          composante coût de service de transport qui s'appuie

          sur la dernière décision officielle de la Régie sur

          ce coût-là.

          Quelques mois plus tard, six mois plus tard, on a une
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          décision sur les coûts de service du transporteur et

          là, on se retrouve à l'intérieur d'une année

          tarifaire avec un coût additionnel décidé par la

          Régie qu'on ne peut pas refiler aux consommateurs et

          d'autant moins que on a un peu, on a une grande

          différence par rapport à Gaz Métropolitain qui eux,

          du côté de la commodité, sont organisés pour faire

          des ajustements mensuels, bien nous, on n'est pas

          organisés pour ces choses-là puis donc on voudrait la

          faire plutôt sur une base annuelle.

          Alors, le principe, cette décision-là, est-ce que

          c'est deux milliards trois cent millions (2,3 G $) ou

          deux milliards quatre cent millions (2,4 G $) ou deux

          milliards deux cent millions (2,2 G $), ça, c'est

          qu'est-ce qui va être couvert par le compte. Ce qui

          n'est pas couvert par le compte, c'est que je vais

          prendre deux milliards trois cent millions (2,3 G $)

          et je vais le répartir par catégorie de consommateurs

          et là, il se passe un paquet de choses, j'en vends

          plus, j'en vends moins, c'est ce que j'appelle l'aléa

          de la prévision de la demande ou l'aléa climatique ou

          quelque soit le motif qui fait que je vais vendre

          plus ou je vais vendre moins, cet aléa-là est capté à

          même le risque du Distributeur.

 204  Q.  O.K. Par exemple, si vous prévoyez cent soixante

          térawattheures (160 TWh) pour la demande...

      R.  Puis je vends cent soixante et un térawattheures
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          (161 TWh), j'ai un térawattheure (1 TWh) de plus de

          revenu.

 205  Q.  Que vous assumez...

      R.  Et l'inverse également est aussi vrai.

 206  Q.  O.K. Mais qui l'assume à ce moment-là?

      R.  Bien, c'est-à-dire qu'il fait partie du risque du

          Distributeur.

 207  Q.  O.K. Mais si vous en vendez plus, est-ce qu'il va y

          avoir un retour?

      R.  Ce n'est pas prévu. Non.

          M. YVES FILION :

      R.  Mais je voudrais peut-être rajouter à cela que si on

          se situe à l'intérieur du contrat patrimonial, hein,

          nous payons à Hydro-Québec Production ce que nous

          utilisons. Donc, il n'y a pas de problème. Au-delà du

          contrat patrimonial, nous devons prévoir dans nos

          approvisionnements futurs ce qu'on appelle la

          flexibilité pour faire face aux aléas.

          Donc, la flexibilité de faire face aux aléas

          climatiques et aux aléas de la demande. Donc, nous

          devons, nous, prendre des moyens sur le marché pour

          répondre à la demande québécoise incluant, bien sûr,

          ce qu'on appelle de la production cyclable ou de la

          production modulable.

          Alors, même si on ne l'utilise pas, nous avons un
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          coût à payer pour cette fiabilité en

          approvisionnement énergétique. Nous aurons un coût à

          payer. Nous ne l'avons pas aujourd'hui mais nous

          l'aurons éventuellement. Alors, si on vend plus, et

          parce qu'il va falloir avoir prévu qu'on pourrait

          vendre plus et on aura donc une coût à payer, fixe,

          un coût variable qui, lui, va être en fonction de

          l'Énergie.

          Donc les écarts, il y a des écarts, c'est vrai, mais

          ce ne seront pas des écarts quand même majeurs là,

          qu'on va rencontrer là et ce sont des écarts qu'on

          veut gérer, nous, de la façon la plus fine possible,

          la plus flexible possible, surtout pour que le coût

          associé à ça soit le plus bas possible pour les

          consommateurs et les clients québécois en s'assurant

          toutefois qu'on ne manquera pas d'électricité, ce qui

          est aussi une valeur extrêmement importante.

 208  Q.  Un autre exemple, par exemple, si la pointe qui sert

          pour établir les revenus du transporteur, par

          exemple, s'avère moins élevée en réalité que prévue,

          donc il peut y avoir, par exemple, une plus grosse

          charge per capita ou, je ne sais pas là, qu'est-ce

          qui va se passer à ce moment-là en termes

          d'ajustement?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Il n'y a aucun ajustement, la facture du transporteur
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          demeure la même, c'est une formule consacrée là,

          qu'on appelle take or pay, c'est-à-dire c'est un

          montant qui est fixe quelle que soit la quantité qui

          est consommée, ce n'est pas une réservation ou sens

          les clients point à point doivent faire une

          réservation puis se tenir à cette réservation-là.

          Donc, c'est un take or pay, on paie deux milliards

          trois cent millions (2,3 G $) et on a le transport

          qu'on a de besoin quelle que soit cette quantité-là.

          Alors l'exemple récent, c'est le trente-cinq mille

          mégawatts (35 000 MG) de présence à la pointe, bien

          c'était couvert par notre deux milliards trois cent

          millions (2,3 G $), ça ne nous a pas coûté plus cher

          au niveau du transport, ça ne nous a pas coûté moins

          cher au niveau du transport, il n'y aurait pas eu de

          pointe de trente-cinq mille mégawatts (35 000 MG), ça

          aurait été la même facture.

          Donc, par ailleurs, ça, c'est du côté des dépenses ou

          des coûts. Du côté des revenus, c'est sûr que nous,

          on vend plus à trente-cinq mille mégawatts (35 000

          MG) qu'à trente-quatre mille (34 000 MG) ou à trente-

          trois mille (33 000 MG) et ça vient augmenter la

          rentabilité du Distributeur et en particulier le mois

          de janvier a été particulièrement bon et ça fait un

          gros contraste avec le mois de janvier de l'année
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          passée parce qu'on a mangé nos bas l'année passée, en

          tout cas, en termes de revenus là, peut-être pas

          manger nos bas comme citoyen qui a bénéficié de la

          chaleur mais comme employé d'Hydro-Québec, nos états

          financiers ont été influencés négativement par cet

          événement-là.

          Mais ce type d'aléa-là, notre vision, au moment où se

          parle, c'est capté à même le rendement, c'est-à-dire

          ça peut être plus haut, ça peut être plus bas mais

          c'est le concept de risque du Distributeur, c'est

          exactement, on est au coeur de, cette discussion-là

          nous amène au coeur de ce que c'est que le risque du

          Distributeur.

          Le Transporteur, lui, il n'en a pas. Lui, il facture

          deux milliards trois cent millions (2,3 G $) puis il

          est assuré qu'il a ça dans sa poche. Nous, on a une

          facture de deux milliards trois cent millions

          (2,3 G $) mais on n'est même pas assurés de retirer

          deux milliards trois cent millions (2,3 G $) de nos

          clients parce que s'il fait plus doux, on va retirer

          moins. En contre-partie, s'il fait plus froid, on va

          retirer plus, faut faire la moyenne de tout ça.

 209  Q.  Puis s'il y une erreur, par exemple, pour la

          prévision des différentes composantes de demande mais

          que le total est inchangé, par exemple, s'il y a un

          changement, est-ce qu'il va y avoir un ajustement
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          pour ça ou bien?

      R.  Non, il n'y a pas d'ajustement prévu pour ça.

 210  Q.  O.K.

      R.  Si on ajustait chaque erreur de prévision là, je veux

          dire, on passerait notre vie à ajuster des choses

          parce que par définition, la réalité, ce n'est pas ce

          qu'on a prévu et ça s'annule, il y a des choses qui

          vont dans un sens, il y a des choses qui vont de

          l'autre puis nous, ce qu'on dit, c'est ça fait partie

          du risque. C'est comme ça, c'est notre définition

          d'un risque d'affaire.

 211  Q.  O.K. Puis peut-être dernière précision par rapport

          aux aléas climatiques, bon, s'il y a augmentation

          importante de la consommation une année ou diminution

          importante, bon, que vous ne couvriez pas vos coûts,

          est-ce qu'il va y avoir un ajustement demandé pour la

          prochaine cause tarifaire ou si vraiment vous

          absorbez en totalité...?

      R.  Tout ce qui est conjoncturel, qui est climatique,

          donc nature conjoncturelle également, de concept

          différent qu'en économie mais quand même ce n'est pas

          parce qu'il fait froid une année que c'est garant de

          l'année suivante là, or tous ces aléas-là, il n'y a

          pas de récupération prévue ou de ristourne prévue,

          c'est le risque d'affaire du Distributeur.

 212  Q.  O.K. Et ce que vous demandez dans ce cas-ci, c'est

          uniquement s'il y a un écart entre le tarif moyen de

          production, par exemple, et les tarifs établis par
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          clientèle, par exemple, si le total diffère, il va y

          avoir un ajustement?

      R.  Non, ce qui est prévu c'est, ce qui est décidé par ou

          la Régie de l'énergie ou par le gouvernement du

          Québec. Ces décisions-là qui sont des décisions qui

          sont fondées par des assises juridiques,

          réglementaires ou législatives, ces décisions-là

          qu'on n'a pas pu prévoir, nous, on pense que et on

          pense et on veut juste appliquer la pratique

          réglementaire pour ce type de décisions-là, c'est-à-

          dire de créer un compte de frais reportés pour

          pouvoir comptabiliser les plus puis les moins

          relatifs à ces décisions-là.

          Donc, je parlais de fourniture ce matin, je vais

          juste répéter brièvement. Il y a deux composantes qui

          peuvent changer, c'est le deux cents soixante et dix-

          neuf (2,79 ¢), on l'a dit tantôt. Vous souhaitez même

          que le Distributeur fasse une action à cet égard-là,

          c'est qu'il peut être changé puis ça peut être fait à

          l'intérieur d'une année tarifaire où tu l'avais pas

          prévu puis l'autre composante, ce sont les coûts par

          catégorie, ça aussi, ça peut être changé par la Régie

          de l'énergie jusqu'à l'atteinte du cent soixante et

          cinq (165) et par le gouvernement du Québec après

          coup.

          Après le cent soixante et cinq (165), une fois que le
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          gouvernement va avoir fixé ces tarifs-là jusqu'à la

          fin des temps, on n'en parlera pas peut-être même

          plus de ça là, mais pour le moment, c'est ça la

          réalité que l'on a.

          Pour le transport, c'est la décision de la Régie sur

          le transport, pour les autres composantes, les

          « faits du prince » se sont les taxes et mouvements

          ou montants statutaires que le gouvernement peut

          décréter soit régime des rentes ou des redevances qui

          doivent être approuvées par le Conseil du trésor là,

          c'est un autre bon exemple aussi.

 213  Q.  Une question à monsieur Filion, une précision. Vous

          avez parlé qu'un des objectifs, c'était le contrôle

          des coûts et aussi assurer des prix compétitifs

          finalement par rapport aux autres fournisseurs, est-

          ce que pour vous ces éléments-là veulent dire la même

          chose que le plus bas coût possible pour Hydro-Québec

          Distribution?

          M. YVES FILION :

      R.  Oui, ça veut dire la même chose. Oui, vous avez

          raison, ça veut dire la même chose. Nous, notre

          engagement, c'est de fournir aux clients québécois

          une électricité au plus bas coût possible, donc ça

          veut dire qu'il faut qu'on fasse donc une gestion

          efficiente de notre mission, de notre responsabilité

          et de cette façon, offrir un tarif le plus bas
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          possible à nos clients.,

 214  Q.  D'accord.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Incluant un rendement juste et raisonnable.

          M. YVES FILION :

          Tout à fait.

          M. RICHARD DAGENAIS :

 215  Q.  Concernant le taux de réponse téléphonique, vous avez

          parlé ce matin d'un taux de réponse en moins de vingt

          (20) secondes de l'ordre de soixante-dix pour cent

          (70 %), c'est global ça, j'imagine, c'est pour toutes

          les clientèles?

          M. YVES FILION :

      R.  Ça varie un petit peu, je vais demander à madame

          Larocque de préciser mais effectivement on a amélioré

          beaucoup ce taux-là au cours des trois dernières

          années, on était à environ cinquante pour cent (50 %)

          il y a trois ans, nous sommes maintenant autour de

          soixante-dix pour cent (70 %), il y a des petites

          variantes entre les clientèles, je vais demander à

          madame Larocque de préciser.

          Mme GHISLAINE LAROCQUE :

      R.  Je n'ai pas le chiffre précis en tête mais pour la
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          clientèle résidentielle, c'est soixante-neuf (69), je

          pense, exactement; pour la clientèle commerciale,

          c'est un peu plus, de l'ordre de soixante-quatorze

          (74), je vous dis ça de mémoire là.

          Et pour la clientèle d'affaires, nous sommes

          actuellement à modifier notre structure de réception

          d'appels mais c'est presque instantané pour un

          certain nombre de clients.

 216  Q.  Et est-ce que vous avez des objectifs d'amélioration

          par rapport à cet indice-là comme tel?

      R.  Nous avons eu, comme monsieur Filion vous le disait,

          depuis quatre ans des objectifs importants

          d'amélioration; il y a quatre ans, on était loin du

          soixante-dix pour cent (70 %) en dedans de vingt (20)

          secondes, nous sommes actuellement à un niveau de

          maintien, nous considérons avoir atteint un rapport

          qualité-prix, si je peux dire, qui satisfait notre

          clientèle.

          D'ailleurs c'est une des questions précises qu'on a

          dans nos sondages concernant la rapidité d'accès et

          nos clients se disent satisfaits autour de huit à

          l'heure actuelle, alors on est plutôt en maintien

          pour la clientèle résidentielle et encore en

          recherche d'amélioration pour la clientèle

          d'affaires.

 217  Q.  D'accord. Lorsque vous parlez qu'il y a un transfert
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          des coûts sans profit, vous voulez dire qu'il n'y a

          pas de marge ajoutée par Hydro-Québec Distribution,

          par contre il y a un profit sur la production et le

          transport qui sont inclus dans la facture assumée par

          Hydro-Québec Distribution, si je comprends bien là?

          M. YVES FILION :

      R.  C'est exact.

 218  Q.  Oui. Concernant l'évolution de l'emploi chez Hydro-

          Québec Distribution dans les années, milieu des

          années quatre-vingt-dix (90), était autour de neuf

          mille (9000), c'est baissé à sept mille cinq cents

          (7500) en deux mille un (2001), je voudrais savoir

          quelles sont les explications de cette réduction-là

          du nombre d'employés?

      R.  Écoutez, il y a eu beaucoup de changements majeurs

          qui se sont opérés, je dirais, à partir de mil neuf

          cent quatre-vingt-seize (1996). En gros, il y a eu à

          ce moment-là des objectifs précis de réduction des

          coûts à Hydro-Québec qui ont mené Hydro-Québec à

          faire une réfection approfondie qu'on pourrait, qu'on

          aurait pu qualifier, à ce moment-là, de redressement,

          si vous voulez, on a parlé tout à l'heure, ce n'est

          pas vous, mais maître Turmel qui parlait de

          redressement, donc une révision de tous les

          processus, il y a eu une modification majeure de la

          structure d'Hydro-Québec.
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          Alors, il y a eu à Hydro-Québec ce qu'on a appelé une

          réorganisation majeure qui s'est initiée en quatre-

          vingt-seize (96), qui s'est terminée en quatre-vingt-

          dix-sept (97), quatre-vingt-dix-huit (98) et qui a

          entraîné donc un mode de fonctionnement complètement

          différent et avec ça également l'implantation de

          nouvelles façons de faire comme l'implantation de

          centres d'appels, de la relève de compteurs avec une

          plus grande responsabilisation de nos releveurs, un

          paquet d'autres, d'outils de gestion, une

          simplification de nos processus, donc toute une série

          d'actions qui visait à réaliser autant avec moins

          d'employés.

          Donc, je vous rappelle qu'en quatre-vingt-treize (93)

          à peu près, il y avait environ vingt-sept mille cinq

          cents (27 500) employés à Hydro-Québec et l'an passé

          à la fin de l'année, on était autour de vingt mille

          (20 000) employés, donc un réduction très importante

          qui s'est opérée dans cette période-là.

          Ces changements majeurs-là ont toutefois eu des

          conséquences, je tiens à le préciser. C'est sûr qu'il

          y a eu aussi le grand verglas de quatre-vingt-dix-

          huit (98) qui n'a pas été facile pour Hydro-Québec

          parce que ça a amené un surcroît de travail

          extrêmement important mais toute la réorganisation

          des processus a eu aussi un impact important et ça
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          nous a pris deux ans au moins peut-être trois ans

          même à retomber sur nos pieds; on a atteint un creux

          important dans la satisfaction de la clientèle en

          quatre-vingt-dix-neuf (99).

          Là, il a fallu vraiment mettre en place des moyens

          pour améliorer ça et ça, ça voulait dire de s'adapter

          aux nouveaux processus mis en place, de miser,

          d'approfondir nos modes de fonctionnement pour

          s'améliorer et tout ça me fait dire que oui, c'était

          requis de faire ces changements-là mais il faut faire

          attention aux changements brusques et majeurs parce

          que ça a aussi des répercussions souvent importantes

          sur les clients.

          Alors, on est actuellement, nous, nous croyons, dans

          une démarche où nous avons un juste niveau

          d'effectifs dans l'entreprise et notre stratégie est

          de continuer à s'améliorer de façon graduelle mais en

          absorbant la croissance.

          Donc, ça veut dire de maintenir nos effectifs et à

          chaque année de faire mieux dans l'efficience pour

          absorber la croissance sans augmentation des

          effectifs. Donc, c'est un peu notre stratégie en

          termes de fonctionnement au niveau des effectifs dans

          le futur.

          (14 h)
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 219  Q.  Dans la réduction du nombre d'employés de mil neuf

          cent quatre-vingt-quinze (1995) là, à deux mille deux

          (2002) est-ce qu'il y en a une partie qui s'explique

          par un transfert vers d'autres unités Hydro-Québec?

          M. YVES FILION :

      R.  Non, je dirais qu'il y a eu, effectivement, des

          déplacements. Mais il y a eu plutôt des transferts de

          d'autres unités vers la division Hydro-Québec

          Distribution. Alors, je pense que si on parle de

          transferts, c'est plutôt dans le sens de la division

          Hydro-Québec Distribution. On m'a posé une question

          ce matin, si les effectifs avaient augmenté il y a

          deux, trois ans à Hydro-Québec Distribution. J'avais

          mentionné que c'était oui. Mais une des raisons qui

          justifie ça, c'est le transfert des effectifs.

          Je vais vous donner un exemple que les gens de la

          Régie connaissent bien. L'unité de Michel Bastien

          d'Affaires réglementaires relevait il y a un an et

          demi, deux ans, du corporatif à Hydro-Québec. Mais

          lors de l'implantation des divisions en juin deux

          mille un (2001), on a remis en question cet élément-

          là pour avoir une plus grande autonomie des divisions

          dans l'accomplissement de leur mission. Donc, il y a

          maintenant une unité Affaires réglementaires chez

          nous qui n'existait pas.
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          Il y a aussi une direction Approvisionnement en

          électricité qui découle de la Loi sur la Régie de

          l'énergie, qui n'existait pas. Et on a également eu

          un transfert de responsabilité du corporatif vers les

          divisions dans certains domaines qui continuent à

          s'opérer d'ailleurs encore en deux mille trois

          (2003). Alors, s'il y a eu des transferts, c'est

          plutôt dans le sens vers les divisions que l'inverse.

 220  Q.  Et l'autre élément, est-ce qu'une partie de la baisse

          du nombre d'employés, par exemple, peut s'expliquer

          par la sous-traitance, l'impartition ou, entre

          autres, au niveau de l'ingénierie et de la

          réalisation des nouveaux développements en

          distribution?

      R.  Il n'y a pas de... Je dirais que le recours à la

          sous-traitance n'a pas eu d'impact d'amener des

          réductions d'effectifs. Le recours à la sous-

          traitance a été un moyen pour absorber la croissance

          de la charge de travail avec une plus grande

          flexibilité d'action. Ce qu'on ne pouvait pas obtenir

          à cause de la rigidité de nos conventions

          collectives, tel que je l'ai exprimé cet avant-midi.

          Alors, ça, ça nous a amené dans certains cas à aller

          au recours en sous-traitance, plus particulièrement

          dans le domaine de l'ingénierie, en distribution.

          Nous connaissons dans ce domaine-là depuis trois ans

          une croissance importante. D'abord, il y avait tous
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          les travaux de renforcement du réseau suite au

          verglas dans lequel il y avait de l'ingénierie

          additionnelle à faire.

          Et il y a eu aussi depuis deux ans une montée

          extrêmement importante du nombre de raccordements de

          nouveaux clients. J'ai spécifié ce matin environ

          quarante-deux mille, mais mon collègue ici m'a

          rappelé que c'était trente-huit mille quelque. Alors,

          disons que c'est... Mais c'est énorme par rapport à

          il y a trois ans où on était à peu près à vingt-

          quatre mille raccordements dans un an.

          Alors, tout ça, ça fait du travail d'ingénierie

          additionnel. Mais cette croissance-là, on n'est pas

          certain qu'elle va être encore là dans deux ans.

          Donc, pour absorber cette charge de travail-là qui

          peut être importante, mais également temporaire, et

          quand je dis « temporaire », je ne parle pas

          saisonnière à l'intérieur d'un an, mais temporaire

          sur une période de deux ans, sur une période de forte

          croissance économique, par exemple.

          Et donc, il nous faut de la flexibilité pour ensuite

          être capable de réduire soit la sous-traitance ou

          réduire le nombre d'employés temporaires pour adapter

          notre capacité de réalisation à notre charge de

          travail.
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 221  Q.  Est-ce que votre dépense en sous-traitance a augmenté

          de façon significative pour compenser la réduction ou

          si vraiment vous dites, au niveau global, là, ça n'a

          pas... il n'y a pas eu plus de dépenses en sous-

          traitance que ce qu'il y avait il y a sept, huit ans?

      R.  Ah! si vous parlez plus particulièrement d'Hydro-

          Québec Distribution, je dirais qu'il y a eu

          augmentation de la sous-traitance dans certains

          domaines, mais il y a eu diminution de la sous-

          traitance dans d'autres. Plus précisément, si je

          reviens, par exemple, à il y a une dizaine d'années,

          Hydro-Québec Distribution, dans le temps, ça ne

          s'appelait pas comme ça, disons la Vice-présidence

          réseau qui s'appelle aujourd'hui la Présidence

          réseau, utilisait l'équivalent d'environ cinq cents

          personnes/année d'entrepreneurs chez les monteurs en

          distribution.

          Aujourd'hui, à toutes fins pratiques, il n'y en a

          pratiquement plus, sauf les travaux de maîtrise de la

          végétation. Pourtant, nous réalisons aujourd'hui un

          niveau d'activité et d'investissements comparable à

          ce qu'il y avait il y a dix ans. Alors, ça, ça veut

          dire qu'on a à quelque part amélioré notre

          efficience, nos façons de faire et nos façons de

          travailler.

          Dans d'autres domaines, il y a eu une réduction des
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          effectifs qui s'est faite, je dirais, dans les années

          quatre-vingt-quinze (95), quatre-vingt-seize (96), et

          ensuite une croissance importante des activités. Et,

          là, il a fallu ajuster, réajuster à la hausse notre

          capacité de réalisation. Et dans un cas précis, on a

          favorisé la sous-traitance dans le domaine de

          l'ingénierie de la distribution, qui n'existait pas

          antérieurement à Hydro-Québec Distribution.

          Et il y a bien sûr de la sous-traitance, comme on l'a

          mentionné ce matin, pour le plantage des poteaux et

          l'élagage, la maîtrise de la végétation, sur lequel,

          qui a augmenté, mais surtout parce que nous avons

          augmenté notre effort en maîtrise de la végétation.

          Je vous ai mentionné ce matin que la maîtrise de la

          végétation représentait quarante pour cent (40 %) des

          cas de pannes sur le réseau de distribution.

          Et suite à une étude que nous avons faite, nous avons

          donc réalisé que l'endroit où c'était le plus

          rentable d'investir pour améliorer la qualité de

          service chez nos clients, c'était d'accroître la

          maîtrise de la végétation. Ce que nous avons fait.

          Donc, notre budget de maîtrise de la végétation est

          passé de vingt-cinq millions de dollars (25 M$) à

          trente-huit millions de dollars (38 M$) par année

          suite au grand verglas de quatre-vingt-dix-huit (98),

          parce qu'on a réalisé qu'on était extrêmement
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          vulnérable par les branches et les arbres lors d'un

          grand vent ou lors de, lors de grands vents ou lors

          de conditions de verglas.

          Et on a voulu s'assurer qu'à l'avenir, on ne serait

          pas pris dans une situation comme celle que l'on a

          connue en quatre-vingt-dix-huit (98). Et si jamais ça

          arrivait, qu'il y aurait beaucoup moins de dégâts que

          ce que nous avons connu en quatre-vingt-dix-huit

          (98). Alors, ça, c'est une action spécifique qui a

          été prise.

          Donc, notre gestion de la capacité de réalisation,

          elle est dynamique, elle doit s'ajuster à notre

          charge de travail. D'autant plus que notre charge de

          travail n'est pas toujours concentrée au même

          endroit; elle peut se déplacer à l'échelle de la

          province. Donc, ça nous prend énormément de

          flexibilité. Notre main-d'oeuvre permanente est peu

          mobile. Donc, ça nous prend un peu plus de mobilité,

          un peu plus de flexibilité soit avec de la main-

          d'oeuvre temporaire ou, dans d'autres cas, avec de la

          main-d'oeuvre... ou du recours à la sous-traitance.

          Alors, quand on parlait d'une gestion efficace et

          flexible de notre main-d'oeuvre, c'est à ça qu'on

          fait référence.

 222  Q.  Je vais terminer par une couple de questions à

          monsieur Bastien. Premièrement, juste une précision.
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          Est-ce que vous êtes directeur Affaires

          réglementaires pour Hydro-Québec dans son ensemble ou

          vraiment pour Hydro-Québec Distribution?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Mon titre complet, c'est directeur Affaires

          réglementaires et tarifaires, et je travaille pour

          Hydro-Québec Distribution uniquement.

 223  Q.  Et est-ce qu'il y a quelqu'un qui dirige les affaires

          au niveau corporatif maintenant?

      R.  Non.

 224  Q.  Vous avez dit ce matin qu'il n'y avait pas de

          contestation, finalement, sur la question du

          transfert des coûts d'approvisionnement, par exemple,

          ou sur la question du poste de frais reportés.

          J'aimerais savoir si vous avez lu les preuves des

          intervenants, dont la nôtre, pour pouvoir dire ça, ou

          sur quelle base vous pouvez dire ça?

      R.  Bien sûr que j'ai lu toute la preuve, chacun des

          mots.

 225  Q.  Donc, vous avez vu qu'on ne contestait pas la

          question, entre autres, du transferts des coûts

          d'approvisionnement?

      R.  Tout à fait.

 226  Q.  Très bien. Ça va compléter mes questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Dagenais. Pour la poursuite, on me
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          confirme... Maître Tardif, est-ce que vous allez

          pouvoir intervenir?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Les pressions de maître Fraser m'ont incité à

          travailler ce midi. J'espère qu'on m'en sera gré s'il

          y a certaines imprécisions. Claude Tardif, Union des

          consommateurs.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

 227  Q.  Un premier sujet, Monsieur Filion. On a parlé des

          relations de travail de façon générale. J'aimerais ça

          aller sur un point plus particulier. Est-ce que c'est

          exact que les relations de travail chez Hydro-Québec,

          ça se gère de façon intégrée, il n'y a pas une

          convention collective au Distributeur, une convention

          collective au Producteur puis une convention

          collective au Transporteur, il y a une seule

          convention collective à ma connaissance, c'est exact?

          M. YVES FILION :

      R.  Il y a une seule convention collective par

          accréditation au niveau d'Hydro-Québec, mais il y a

          plusieurs accréditations syndicales. Mais chaque

          accréditation syndicale est de portée globale à
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          Hydro-Québec et non par divisions. Alors, rapidement,

          je peux vous donner rapidement les syndicats qu'il y

          a à Hydro-Québec. Il y a les syndicats associés au

          SCFP, au Syndicat canadien de la fonction publique,

          où on trouve une accréditation employés de bureau.

 228  Q.  Qui couvre les trois unités?

      R.  Oui.

 229  Q.  Trois divisions si on peut appeler ça comme ça?

      R.  Tout à fait. Une autre accréditation qui s'appelle

          l'accréditation syndicat 2000, une accréditation

          syndicat 957 qui couvre les techniciens, une

          accréditation syndicat 1500 qui couvre les employés

          de métier, et une accréditation qui couvre les

          employés spécialistes aussi associés au syndicat

          SCFP, et deux autres syndicats indépendants, le

          syndicat des ingénieurs d'Hydro-Québec, syndicat

          professionnel des ingénieurs d'Hydro-Québec et le

          syndicat des chercheurs de l'IREQ.

 230  Q.  Donc...

      R.  Et, excusez-moi, il m'en manque un. Un autre

          syndicat, le syndicat des répartiteurs de réseau.

 231  Q.  Est-ce que c'est exact pour l'ensemble des unités

          d'accréditation que vous venez d'énumérer qu'il n'y a

          pas de division entre Producteur, Transporteur ou

          Distributeur, les accréditations couvrent Hydro-

          Québec dans son entièreté?

      R.  Exact. Les accréditations couvrent Hydro-Québec. Par

          contre, je dois préciser qu'il y a quand même dans la
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          gestion des accréditations des moyens de gérer des

          particularités, tout particulièrement généralement

          par des lettres d'entente spécifiques aux

          problématiques relatives à chacune des divisions.

 232  Q.  Est-ce exact de dire que, jamais, dans l'histoire

          d'Hydro-Québec à ce jour il y a eu une négociation où

          on a négocié pour le Distributeur ou pour le

          Producteur ou pour le Transporteur, on a toujours

          négocié une convention collective s'appliquant à

          l'entièreté d'Hydro-Québec?

      R.  Les conventions collectives sont négociées de façon

          globale couvrant l'entièreté d'Hydro-Québec, mais les

          questions spécifiques à chacune des divisions sont

          adressées dans les négociations globales selon les

          priorités des divisions.

 233  Q.  Est-ce exact de dire, quand on parle de sécurité

          d'emploi, de transfert de main-d'oeuvre,

          d'utilisation de l'ancienneté à l'intérieur des

          conventions collectives, tout ça se fait à

          l'intérieur d'Hydro-Québec dans son entièreté et non

          pas à l'intérieur du Distributeur?

      R.  Vous avez raison. Les processus de dotation, donc de

          comblement de postes, ne se font pas par divisions

          mais se font par accréditations et par territoires

          géographiques.

 234  Q.  Même chose pour tout ce qui s'appelle promotion à

          l'interne, tout ça se fait à l'intérieur d'Hydro-

          Québec dans son entièreté, c'est exact?
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      R.  Tout à fait. Quoiqu'il y a quand même certaines

          limites. Dans certains cas, il y a des exigences

          spécifiques reliées à la compétence. Et il y a

          plusieurs cas où les compétences sont étroitement

          associées à une division, ce qui fait que les

          transferts inter-divisions sont très faibles,

          limités. Dans d'autres cas où les compétences sont

          générales. Alors, là, les transferts sont beaucoup

          plus fréquents parce qu'ils ne présentent pas de

          contraintes spécifiques.

 235  Q.  Prenons un exemple type. Un agent de bureau, je ne

          sais pas si on appelle ça comme ça.

      R.  Oui, oui, un employé de bureau, tout à fait.

 236  Q.  Un employé de bureau, un agent de bureau qui

          travaille chez Hydro-Québec, qu'il soit agent de

          bureau pour le Distributeur, pour le Producteur ou

          pour le Transporteur, ça doit être les mêmes

          exigences, elle peut se promener d'une entité à

          l'autre?

      R.  Exactement ça. Vous avez raison. C'est un bel exemple

          d'ailleurs chez les employés de bureau. Chez les

          techniciens, c'est un peu plus compliqué, chez les

          employés de métier également.

 237  Q.  J'en viens maintenant à la question de la

          rémunération incitative. Est-ce que c'est exact de

          dire que la rémunération incitative qui peut aller

          jusqu'à trois pour cent (3 %), ce que vous nous avez

          mentionné ce matin, est évaluée sur les performances
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          globales d'Hydro-Québec?

      R.  C'est exact.

 238  Q.  Et que ce n'est pas une évaluation sur la performance

          du Distributeur? On n'évalue pas la performance des

          employés du Distributeur en fonction de la

          performance du Distributeur, mais on évalue

          l'évaluation globale des employés d'Hydro-Québec?

      R.  C'est une évaluation globale. Mais dans l'évaluation

          globale, il y a en partie une évaluation des

          résultats de ce qu'on appelle les objectifs

          corporatifs du Distributeur qui sont mes objectifs

          individuels que j'ai personnellement en tant que

          président d'Hydro-Québec Distribution. Donc, une

          partie des objectifs corporatifs sont intégrés dans

          l'évaluation globale au niveau de l'entreprise qui

          est considérée dans le maximum de trois pour cent

          (3 %) de rémunération incitative.

 239  Q.  Monsieur Filion, dans les documents de rémunération

          incitative que vous avez signés, Hydro-Québec, avec

          les employés, qui se retrouvent soit dans les

          conventions collectives, lettres d'ententes, ou je ne

          sais trop, est-ce qu'il y a un passage spécifique où

          on dit qu'on tient compte de la performance du

          Distributeur? J'essaie de voir, là. Est-ce qu'on a

          une mention spécifique dans ces documents-là où on

          nous indique plutôt qu'on tient compte d'une

          performance globale de l'entreprise?

      R.  On dit qu'on tient compte d'une performance globale.
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          Il est même spécifié à quelque part, en tout cas, ou

          si ce n'est pas spécifié, ça a été entendu, que les

          objectifs sont basés sur les objectifs du p.d.g.

          d'Hydro-Québec. Et les objectifs du p.d.q. d'Hydro-

          Québec sont une intégration des objectifs corporatifs

          des principales divisions d'Hydro-Québec.

 240  Q.  En ce qui concerne le concept de rémunération globale

          qui s'applique à l'ensemble des employés d'Hydro-

          Québec et qui existe chez Hydro-Québec, vous admettez

          ça qu'il y a une rémunération globale qui existe à

          Hydro-Québec?

      R.  Bien, c'est-à-dire qu'on a un calcul de la

          rémunération globale pour fins de comparaison avec le

          marché.

 241  Q.  Est-ce que c'est exact de dire que, pour les fins de

          calcul de comparaison avec le marché, on n'a pas une

          rémunération globale du Distributeur, une

          rémunération globale du Transporteur et une

          rémunération globale du Producteur, on a une

          rémunération globale d'Hydro-Québec intégrée?

      R.  C'est exact.

 242  Q.  Et lorsqu'on négocie un pourcentage d'augmentation

          pour les salariés, prenez n'importe quelle unité

          d'accréditation que vous avez énumérée, qui va signer

          une convention collective, qu'on prenne les bureaux,

          les techniciens ou autres groupes que vous avez

          nommés, est-il exact de dire qu'on négocie le même

          pourcentage d'augmentation pour chacune des unités
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          qui sera visée pour l'entièreté d'Hydro-Québec, on ne

          négocie pas différemment pour le Distributeur que

          pour le Producteur?

      R.  Tout à fait. Au niveau rémunération, la négociation

          est globale et le pourcentage d'augmentation,

          historiquement en tout cas à venir jusqu'à date, a

          été global par accréditation syndicale.

          (14 h 20)

 243  Q.  Très bien. Monsieur Filion, HQD-12, Document 1.1,

          page 14, on dit :

                         Maintien des charges malgré les

                         pressions exercées par l'évolution des

                         activités de distribution

                         d'électricité et l'amélioration de la

                         qualité du service en :

                         -    limitant l'évolution des charges

                              d'exploitation (pour une large

                              part la masse salariale) à un

                              rythme inférieur à l'inflation

          Pouvez-vous indiquer à la Régie quel est le contrôle

          réel du Distributeur sur la masse salariale qui lui

          est attribuée au niveau des employés du Distributeur,

          est-ce qu'il a un contrôle réel ou il n'y a pas plus

          de contrôle que qu'est-ce qui sera négocié par Hydro-

          Québec, tant pour son Producteur que pour son

          Distributeur que pour son Transporteur, au niveau des
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          augmentations salariales?

          M. YVES FILION :

      R.  Nous avons un contrôle réel et une pleine

          imputabilité de notre masse salariale et de

          l'évolution de la masse salariale. Maintenant, dans

          la masse salariale, il y a plusieurs composantes, si

          vous faites référence ici à l'augmentation salariale

          annuelle négociée au niveau global, nous appliquons

          l'augmentation salariale annuelle négociée au niveau

          global.

          Mais la masse salariale, ce n'est pas seulement

          l'augmentation annuelle, c'est aussi la répartition

          entre les employés permanents et les employés

          temporaires, c'est aussi la gestion rigoureuse des

          employés temporaires pour les embaucher au moment

          requis et les mettre à pied au moment requis, et

          c'est aussi le contrôle du temps supplémentaire

          nécessaire pour réaliser les activités. Donc la masse

          salariale groupe un ensemble d'enjeux qui dépassent

          largement l'augmentation salariale.

 244  Q.  Est-ce que vous avez terminé?

      R.  Oui, ça va.

 245  Q.  Merci. Vous mentionnez également, dans votre

          présentation ce matin, que malgré ça, que vous

          garantissez qu'on va être capable d'absorber la

          croissance. J'aimerais que vous m'indiquiez sur quels
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          moyens vous comptez pour pouvoir garantir à la Régie

          qu'il n'y a pas de problème avec une masse, ou une

          limite, je dirais, vraiment très, très basse au

          niveau du nombre d'employés, vous allez à

          l'essentiel, et là, tout d'un coup, qu'on n'aura pas

          de problème à maintenir la croissance, on n'a pas de

          problème à prendre toute croissance qui peut arriver.

          Est-ce qu'il y a une limite, est-ce que vous pouvez

          nous dire en haut de combien qu'on devrait penser à

          réembaucher, ou, parce que là, à un bon moment donné,

          je présume que la croissance, elle ne pourra pas être

          contenue indéfiniment avec le même nombre de

          personnes, ça, je comprends que la multiplication des

          pains, ça a une limite?

      R.  Oui. Vous avez tout à fait raison, il y a une limite,

          mais notre objectif, c'est de faire le maximum pour

          absorber la croissance, d'améliorer nos processus,

          jusqu'au moment où on aura atteint le niveau de

          rentabilité que l'on souhaite. Lorsqu'on aura atteint

          le niveau de rentabilité, bien là, à ce moment-là, on

          pense qu'on devra justifier que s'il y a des

          augmentations de ressources, c'est parce qu'il y a

          des besoins additionnels qui le justifient et qui, et

          que c'est approprié de le faire.

          Nous sommes actuellement en train, justement, de

          regarder un peu nos besoins de main d'oeuvre au cours

          des prochaines années mais quand on dit ça, c'est
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          aussi parce qu'on a pris des moyens, on ne vous dit

          pas ça parce qu'on a, on a l'intention de le faire

          mais on a aussi des moyens identifiés. Plus

          particulièrement - je l'ai mentionné ce matin mais je

          le réitère - le projet de Système d'information

          clientèle qui a été approuvé par la Régie de

          l'énergie en décembre dernier est un moyen clé

          extrêmement important qui va nous permettre, au cours

          des prochaines années, d'absorber la croissance sans

          augmentation des effectifs. Nous misons énormément

          sur ce projet-là.

          Il y a aussi d'autres projets structurants importants

          à la Vice-présidence réseau, qui visent les mêmes

          objectifs. Donc en gros, pour absorber la croissance,

          on ne peut pas demeurer les mains croisées, il faut

          améliorer nos processus, il faut revoir nos façons de

          faire, il faut optimiser notre organisation, il faut

          améliorer la productivité de nos employés, donc ça

          fait tous partie des actions qu'on met en place pour

          rencontrer cet objectif.

 246  Q.  Et, si je comprends bien tout ce que vous venez

          d'énumérer, tous et chacun des items que vous venez

          d'énumérer, si par malheur il y en a un qui n'est pas

          rencontré, on aura un problème et qu'est-ce qu'on va

          faire, est-ce que, parce que je veux juste

          comprendre, au niveau de la fiabilité, moi, là, vous

          nous dites : « Tant qu'on n'est pas rentables, on

                               - 193 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          10 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 2                     C.-int. Me Claude Tardif

          n'embauche plus. Là, écoutez, Maître Tardif, on ne

          fait pas juste en parler, on en prend des exemples

          puis SIC en est un, et cetera, et cetera... »

          Mais s'il y a une lacune, s'il y a un manque dans

          votre processus, est-ce qu'il y a un plan B, est-ce

          qu'on va embaucher du monde, est-ce qu'on va, est-ce

          que les gens vont avoir la même garantie de service

          d'Hydro-Québec malgré qu'elle n'est pas rentable?

      R.  Je voudrais vous mentionner peut-être ici, Maître,

          que...

 247  Q.  Oui.

      R.  ... je n'ai pas mentionné qu'on n'embauchait plus,

          j'ai mentionné qu'on aurait un maintien des

          effectifs.

 248  Q.  Je prends le, je reconnais que ce que vous aviez dit,

          c'était un maintien des effectifs...

      R.  D'accord.

 249  Q.  ... et je le mets dans ma question, mais est-ce que

          le maintien des effectifs va, si on a un besoin

          d'aller au-delà de ce qui est comme effectifs, parce

          qu'il y a un manque en quelque part...

      R.  Oui.

 250  Q.  ... malgré qu'on n'est pas rentables, est-ce qu'on va

          passer ce maintien d'effectifs-là?

      R.  Mais je voudrais vous mentionner là-dessus, et pour

          répondre à votre question, ça me fait plaisir d'y

          répondre, vous serez en mesure d'évoluer jusqu'à quel

                               - 194 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          10 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 2                     C.-int. Me Claude Tardif

          point on est capables de relever ce défi parce que

          nous produisons régulièrement, à la Régie de

          l'énergie, un tableau de bord sur nos indicateurs,

          qui couvre en particulier les indicateurs

          d'amélioration de la qualité de service.

          Si la qualité de service se détériore parce qu'on

          manque d'effectifs, bien on va apporter les

          corrections, mais on aura des comptes à rendre, c'est

          parce qu'on aura aussi manqué dans notre stratégie

          actuelle qu'on est en train de mettre en place. Mais

          c'est notre responsabilité de faire ça, nous allons

          prendre les moyens pour le livrer, et nous sommes

          capables de nous engager à le faire.

 251  Q.  Sur ce point-là, Monsieur Filion, dans votre

          présentation de ce matin, HQD-12, Document 1.1,

          lorsque vous commentiez la page 16, qui sont les

          « Indicateurs d'efficience », vous nous avez fait un

          mea culpa en disant : « On reconnaît qu'on a à

          s'améliorer là-dessus, qu'on a du chemin à faire »,

          si vous avez, si j'ai bien noté votre témoignage?

      R.  Tout à fait.

 252  Q.  Mais quand vous êtes arrivé à la conclusion, vous

          avez dit : « Je suis très à l'aise de me comparer,

          puis on est aussi efficients que n'importe quelle

          autre compagnie comparable. » J'essaie de concilier

          la page 16 avec la page 17 et est-ce qu'on a

          suffisamment d'indicateurs pour évaluer l'efficience
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          du Distributeur pour pouvoir le comparer avec qu'est-

          ce qui se fait ailleurs, selon vous, et si oui, bien

          peut-on se comparer?

      R.  Nous avons actuellement de l'information générale,

          qui ne représente pas pour nous un degré de fiabilité

          acceptable, mais sur la base de cette information

          générale, nous sommes capables de dire actuellement

          que nous sommes généralement, en termes d'efficience,

          dans la moyenne. Pas dans tous les processus mais

          généralement dans la moyenne.

          Alors ce que ça veut dire, c'est qu'on n'a pas ici un

          problème majeur de manque d'efficience à Hydro-Québec

          Distribution. Par contre, être dans la moyenne, ça ne

          veut pas dire que c'est acceptable et satisfaisant.

          Et nous, le défi qu'on se donne, c'est de faire mieux

          que la moyenne, c'est de travailler sur chacun de nos

          processus pour s'améliorer et se donner des moyens

          pour se situer dans un niveau supérieur à la moyenne.

          Et ce qui nous motive à faire ça, c'est que nous

          savons que nous sommes dans une situation

          actuellement où la rentabilité de la division est un

          enjeu important et que notre capacité à faire

          accepter par nos clients qu'il puisse y avoir

          éventuellement des hausses tarifaires, ça ne peut

          être acceptable que si les clients sont également

          convaincus que nous faisons des efforts pour
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          améliorer notre efficience et qu'éventuellement, nous

          pourrons atteindre un niveau d'efficience qui se

          situe parmi les meilleurs entreprises d'électricité

          au Canada, et éventuellement en Amérique du Nord si

          on peut se comparer, bien sûr.

 253  Q.  Et ça, lorsqu'on aura tous ces indicateurs-là, on

          pourra en arriver à faire cette comparaison-là?

      R.  Oui, nous l'espérons. Maintenant, comme je vous l'ai

          mentionné, nous, il y a des contraintes, on a déjà

          initié des démarches et c'est extrêmement difficile

          d'obtenir de l'information mais nous pensons être

          capables de le faire avec un certain nombre

          d'utilités électriques plutôt, plus facilement au

          Canada qu'ailleurs, mais même ailleurs, et être

          capables éventuellement de vous transmettre de

          l'information à ce sujet.

 254  Q.  Merci. HQD-12, Document 1.1, page 3, vous, le grand

          titre « Enjeux de la Phase 1 » :

                         Principes et méthode de calcul de

                         l'interfinancement

          ça va?

      R.  Oui, ça va.

 255  Q.  Vous avez mentionné qu'il s'agit d'une mesure

          évolutive et vous avez parlé de flexibilité?

      R.  Oui.

 256  Q.  J'aimerais - à venir à date, il n'y avait pas rien de
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          juridique parce que c'est lui qui l'a témoigné -

          j'aimerais que vous nous indiquiez qu'est-ce que vous

          entendez par « flexibilité ».

      R.  Écoutez, quand on parle de flexibilité, c'est qu'on

          veut éviter une situation où on détermine, dans un

          moment donné, un portrait fixe qui définit qu'est-ce

          que c'est exactement l'interfinancement et

          qu'ensuite, par d'autres décisions qui sont reliées à

          de la répartition des coûts en fonction de la

          structure tarifaire qui pourrait évoluer, qui reflète

          une réalité en termes de la variation de la

          consommation des clients par des facteurs

          d'utilisation et autres, qu'on puisse tenir compte de

          ces volets-là, qui ne sont pas des éléments

          d'interfinancement, vous savez, sur la base que

          d'admettre qu'actuellement, il y a un

          interfinancement.

          Alors c'est un dossier qui n'est pas facile, de gérer

          le suivi de l'interfinancement. Je dois vous admettre

          que ce n'est pas facile, et nous essayons, nous avons

          approfondi, essayé d'étudier ce dossier-là pour

          trouver des moyens, un moyen de le gérer de façon

          correcte. On vous présente les éléments dans notre

          dossier, on aura certainement, il y aura un panel, je

          pense, là-dessus un peu plus précisément, ce sera

          certainement approfondi.
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          Si on peut ensemble trouver une façon qui est plus

          acceptable, parfait, nous serons ouverts à le faire,

          mais je tiens à mentionner qu'il faut être prudents

          pour ne pas se mettre dans un carcan lourd qui va

          devenir ingérable avec le temps. Alors c'est ça qu'on

          parle quand on parle de flexibilité.

 257  Q.  Juste me, vous avez mentionné, puis je n'ai pas saisi

          à cent pour cent (100 %), vous avez parlé, faire

          attention d'admettre qu'il en existe, de

          l'interfinancement...

      R.  D'admettre? Ah non, non! il y a un interfinancement.

          Ah non! il est clair...

 258  Q.  Selon vous, il y a un interfinancement?

      R.  Oui, oui, il y a un interfinancement en faveur de la

          clientèle résidentielle, il est clair et évident.

 259  Q.  Bon. Pour vous, est-ce que ce niveau

          d'interfinancement-là a été évalué, un jour ou

          l'autre, par Hydro-Québec?

      R.  Il a toujours été évalué par des études externes,

          Hydro-Québec l'a déjà évalué, je dirais, globalement,

          dans des chiffres globaux, en termes de dollars comme

          tels. Maintenant, dans la Loi sur la Régie de

          l'énergie, il est identifié plus sur la base d'un

          principe, il n'est pas quantifié...

 260  Q.  Mais je vous demanderais, Monsieur Filion, je vous ai

          posé une question qui était très, très factuelle.

      R.  Oui.

 261  Q.  La Loi, maître Fraser, il a le bras allongé depuis
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          quinze minutes, il est sur le bord, il s'en occupe,

          je m'en occupe de mon bord, et je vous pose juste la

          question : factuellement, est-ce qu'il a été calculé,

          évalué, chez Hydro-Québec? Si oui, j'aimerais avoir

          les études qui l'ont évalué, et à quelle date.

      R.  Bon, écoutez, les seuls documents qui existent là-

          dessus, c'est quel est, globalement, à Hydro-Québec,

          le rendement qui est réalisé par catégorie de

          clientèle. Et ça, si vous pouvez, si vous dites que

          ça, c'est une mesure de l'interfinancement, peut-être

          que ça peut être considéré comme une mesure

          d'interfinancement, mais pour moi, ce n'est pas

          évident. Mais il y a des données comme ça qui

          existent, effectivement.

 262  Q.  Et je dois vous dire, Monsieur Filion...

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Maître Tardif, je serais peut-être plus en mesure de

          répondre à votre question puisque j'ai participé

          étroitement à l'élaboration de la preuve.

 263  Q.  Mais me permettez-vous - je vais revenir à vous si je

          termine avec monsieur Filion, ça, je vous le promets.

          J'aimerais terminer avec monsieur Filion avant.

      R.  Il n'y a aucun problème avec ça.

 264  Q.  Merci. Monsieur Filion, je ne suis qu'un pauvre

          procureur, vous, vous êtes le président de cette...

          M. YVES FILION :
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      R.  J'ai toujours eu beaucoup de respect pour les

          maîtres.

 265  Q.  Et donc moi, qu'est-ce que vous, qu'est-ce que vous,

          vous trouviez comme, quand je vous pose la question :

          « Est-ce qu'il y a des études qui évaluent de

          l'interfinancement », bien entendu, je m'adresse à

          monsieur Filion, président de la division

          Distributeur. Si vous, vous me dites : « Moi, je

          pense que ça, ça en est... » ou « ... ça n'en est

          pas... », j'aimerais que vous me dites, vous, les

          études auxquelles vous faites référence, est-ce que

          ça en est, des évaluations, des quantifications de

          l'interfinancement chez Hydro-Québec ou pas, selon

          vous?

      R.  Ce que je vous réponds, c'est que dans le cadre du

          dossier qu'on vous présente aujourd'hui, on a étudié

          le dossier de l'interfinancement, il y a des études

          qui ont été faites, les documents vont être discutés

          lors d'un autre panel, je ne connais pas le détail de

          cette étude-là...

 266  Q.  On y reviendra...

      R.  ... mais il y a quelque chose qui existe là-dessus,

          bien sûr.

 267  Q.  Si on nous indique qu'on est en avance, on s'attendra

          d'être prêts pour le prochain panel si, bon, on

          reviendra avec toutes ces questions-là à ce moment-

          là, et ce n'est pas un abandon à ce stade-ci.

          Monsieur Bastien, je vous avais promis de revenir,
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          oui, vous pouvez compléter?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Bien, si ça vous intéresse, la réponse, parce que

          les, il n'y a pas d'obligation.

 268  Q.  Je n'avais pas de question.

      R.  Il n'y a pas d'obligation, c'est parce que sous

          monsieur Filion, la seule étude qui a été faite, si

          c'était ça le sens de la question, la seule étude qui

          a été faite, elle a été déposée en preuve, c'est

          notre dossier. Si vous faites référence à l'ensemble

          d'Hydro-Québec, bien, il y a eu certainement l'étude

          qui est toujours en preuve, celle de Merrill Lynch,

          où Hydro-Québec a fourni les données pour que Merrill

          Lynch puisse faire ses analyses.

          Et je pense qu'il est aussi en preuve, si ce n'est

          pas dans ce dossier-ci, c'est dans le dossier du 3398

          à l'époque sur le tarif de fourniture, où on avait

          effectivement déposé des copies d'une étude qui avait

          été faite en quatre-vingt-quatorze (94), quatre-

          vingt-quinze (95), et qui avait été utilisée pour

          discuter de stratégies tarifaires avec le

          gouvernement du Québec dans le cadre d'un rapport

          particulier ou d'un plan de développement, là, c'est

          très vague. Mais c'est les études qu'on connaît,

          qu'on a faites historiquement là-dessus.

          (14 h 35)
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 269  Q.  J'ai compris qu'on allait y revenir Maître. HDQ-3,

          document 4, page 6, je crois je devrais adresser la

          question à monsieur Bastien. A la ligne 33, Monsieur

          Bastien :

                         Selon l'alinéa 4 de l'article 52.1, le

                         Distributeur ne peut proposer de

                         modification tarifaire pour une

                         catégorie de consommateurs si cette

                         modification a pour objectif de

                         modifier le niveau d'interfinancement

                         entre les catégories de consommateurs,

                         par contre tel qu'il est précisé à

                         l'alinéa premier du même article,

                         lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif,

                         la Régie doit tenir compte de

                         l'évolution des coûts incluant

                         rendement associé à une catégorie de

                         consommateurs selon le mode de

                         répartition en vigueur. Si ces coûts

                         ont varié, les tarifs de cette

                         catégorie devraient donc normalement

                         être ajustés même si ce faisant et

                         accessoirement, il en découle une

                         modification de l'interfinancement. Le

                         concept d'interfinancement doit

                         s'interpréter conjointement avec le

                         principe de faire assumer pour une
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                         catégorie de consommateurs toutes les

                         dépenses additionnelles encourues qui

                         lui sont attribuables.

          Est-ce que, j'ai compris que ce texte-là avait été

          préparé sous votre supervision et votre contrôle, ce

          matin?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je pense que ce matin, ça n'a pas été, ce n'était pas

          dans la liste de ceux qu'on a reconnus comme étant...

 270  Q.  Non?

      R.  ... pertinents à ce stade-ci.

 271  Q.  Ça, c'est plus tard qu'on va faire ça?

          Me ÉRIC FRASER :

          Là, on est directement dans la preuve sur

          l'interfinancement, thème 4, si tout va bien, on va

          le commencer mercredi.

          Me CLAUDE TARDIF :

 272  Q.  Parce que principe et méthode de calcul

          d'interfinancement dans l'acétate, ce n'est pas clair

          jusqu'où étaient les compétences de ce panel-là,

          donc...

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Ah, il est très compétent, c'est juste que pour
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          structurer ça de façon ordonnée; mais la réponse à

          votre question de tantôt, ça va être oui, j'ai

          supervisé très étroitement la préparation.

 273  Q.  Et donc je vous dis que vous aurez des questions

          mercredi.

      R.  Ou avant.

 274  Q.  On ne me permet pas! J'ai bien compris par contre que

          la question du pass on était d'actualité cet après-

          midi?

      R.  C'est le bon panel.

 275  Q.  Bon! J'ai compris que vous étiez le seul homme sur ce

          point. Monsieur Bastien, est-ce que selon vous, le

          principe du pass on implique que la Régie doive tenir

          compte des intérêts globaux de l'entreprise et de

          l'imputation juste et raisonnable des revenus

          intégrés dérivés de la vente d'électricité aux

          Québécois entre les division d'Hydro-Québec?

      R.  J'ai beaucoup de difficulté à comprendre la

          questions.

 276  Q.  Est-ce que si vous demandez à la Régie de valider le

          principe du pass on, de passer le coût de la

          fourniture, quatre milliards quelque chose, le coût

          du transport, deux milliards quelque chose pour

          arriver à six milliards quelque chose qui représente

          quelque chose comme soixante-quinze pour cent (75 %)

          des coûts?

      R.  Oui. Donc...

 277  Q.  C'est quand même quelque chose. Est-ce que pour faire
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          ça, vous, chez Hydro-Québec, division réglementaire

          ou pas là, est-ce qu'on dit, « oui, on est d'accord,

          on propose ça à la Régie mais on est d'accord que

          quand elle va regarder ça, ça ne sera pas un rubber

          stamp parce que ça ne sera pas une acceptation pure

          et simple de ces montants-là, elle pourra tenir

          compte des intérêts globaux de l'entreprise intégrée

          et de l'imputation juste et raisonnable des revenus

          intégrés dérivés de la vente d'électricité aux

          Québécois entre les divisions d'Hydro-Québec »?

      R.  À ce que je dois comprendre de votre question, la

          réponse serait non.

 278  Q.  Bon.

 279  Q.  Très, très, très clairement, ce qu'on a à l'esprit et

          on peut travailler avec un exemple très précis puis

          on pourra se parler plus clairement peut-être. C'est,

          mettons, le coût des approvisionnements, on dit, il y

          a un pass on sur le coût des approvisionnement.

          Ce que le principe du pass on dit, c'est

          qu'actuellement ce qui est prévu dans la Loi, c'est

          deux cents soixante et dix-neuf (2,79 ¢). Alors, tant

          et aussi longtemps que c'est deux cents soixante et

          dix-neuf (2,79 ¢), on applique le deux cents soixante

          et dix-neuf (2,79 ¢), c'est ce qu'on prévoit comme

          coût, on multiplie ça par la demande que l'on prévoit

          et ça fait un calcul de quatre milliards quelques

          centaines de millions, c'est assez simple.

                               - 206 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          10 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 2                     C.-int. Me Claude Tardif

          La Loi prévoit, par ailleurs, que ce taux-là, on l'a

          dit tantôt, on l'a suggéré tantôt, peut être abaissé

          par le gouvernement. Alors, supposons qu'il est

          abaissé. Une fois que la décision de la Régie a été

          rendue sur le coût de service du Distributeur

          quelques mois plus tard. Dans les modalités du pass

          on, c'est de remplacer le deux cents soixante et dix-

          neuf (2,79 ¢) par le nouveau chiffre puis dire,

          « voilà, il y a un trop perçu de la part du

          Distributeur qui devra être comptabilisé dans un

          compte de frais reportés pour éventuellement

          retournés à la Régie. »

          Alors, cette question-là de passage de deux cents

          soixante et dix-neuf (2,70 ¢) à deux cents soixante

          et quinze (2,75 ¢) ou deux cents soixante et dix

          (2,70 ¢), est-ce qu'il a pris en compte en pas la

          rentabilité de l'ensemble de l'entreprise ou et

          caetera là?

          Moi, ce que je vous dis, c'est peut-être vrai, peut-

          être que l'actionnaire va l'avoir pris en compte mais

          moi, le dossier que je vais amener à la Régie a rien

          à voir avec ça. Moi, je vais avoir une décision du

          gouvernement du Québec qui va changer la Loi, qui va

          me dire ce n'est plus deux cents soixante et dix-neuf

          (2,79 ¢), c'est deux cents soixante et quinze

          (2,75 ¢) et voilà, je dépasse mon arithmétique, voilà
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          ce que ça change, voilà ce qu'on met dans le compte

          de frais reportés et voilà comment on le

          comptabilise.

 280  Q.  J'avais compris ça également, je crois, de HQD-12,

          document 1.2 à la page 7 ce matin lorsque vous nous

          avez dit que les écarts entre les coûts

          d'apprivoisement réellement supportés par le

          Distributeur et les montants associés à la

          récupération réelle des coûts d'approvisionnement

          peuvent être soient négatifs ou soient plus grands ou

          plus petits dépendamment d'une décision éventuelle du

          gouvernement à laquelle vous venez faire référence,

          c'est exact?

      R.  Oui.

 281  Q.  Reconnaissant ça, que le gouvernement peut les

          baisser, les coûts de fourniture, est-ce que vous

          reconnaissez au moins la possibilité à la Régie de

          regarder le présent dossier, de l'analyser, de voir

          tous ces impacts pour décider si elle doit ou non

          informer le gouvernement des conséquences qu'il y

          aurait d'accepter le deux virgule soixante-dix-neuf

          cents (2,79 ¢) sur les tarifs en bout de ligne?

          Me ÉRIC FRASER :

          Question de droit qui est relative à l'interprétation

          de la Loi et des pouvoirs de la Régie dans le cadre

          de son interprétation de la Loi.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          J'aurai la même rigueur lorsque maître Fraser ou,

          parce qu'on se permet de faire bien des

          interprétations de Loi mais je vais me tenir aux

          règles de droit puis j'ai tendance à les respecter

          donc je vais les respecter, je vais retirer la

          question, je la plaiderai.

 282  Q.  Vous nous faites référence à un précédent dans le gaz

          au niveau du pass on. Vous vous dites, c'est ce qui

          existe chez SCGM.

          Est-ce que exact de dire que SCGM n'a pas la même

          structure juridique, c'est-à-dire elle n'est pas une

          entreprise intégrée avec son producteur, son

          transporteur, ce sont des entités juridiques

          totalement distinctes?

      R.  Madame Larocque serait très bien placée pour répondre

          à cette question-là mais je peux le faire à mon

          niveau, effectivement ils n'ont pas la même structure

          juridique, c'est-à-dire que ils ne couvrent pas les

          mêmes activités, ils ne sont pas aussi intégrés

          qu'Hydro-Québec.

 283  Q.  Mais est-ce à dire que le propriétaire du producteur,

          ce n'est pas le même propriétaire que le fournisseur

          et ce n'est pas le même propriétaire que le

          transporteur, ce sont trois entités juridiques

          détenues par des personnes différentes? Est-ce qu'on
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          convient de ça?

      R.  Vous voulez parler de Gaz Métropolitain?

 284  Q.  Oui.

      R.  Ah bien, c'est sûr, Gaz Métropolitain acquiert sa

          fourniture dans le marché, donc il a plusieurs

          fournisseurs et puis le transporteur, bien, c'est le

          transporteur reconnu là, au niveau canadien.

 285  Q.  Est-ce exact de dire que la structure financière de

          SCGM n'a rien à voir avec le capital du transporteur

          ou le capital du fournisseur, elle a sa propre

          structure de capital, elle n'a pas un capital présumé

          avec tout ce qu'on a établi dans ce dossier-ci?

      R.  C'est tout à fait vrai.

 286  Q.  Donc, c'est exact de dire que SCGM n'a pas une

          structure financière intégrée avec son producteur ou

          son transporteur, elle a sa propre structure

          financière?

      R.  Tout à fait.

 287  Q.  Est-ce exact de dire que le financement de SCGM ne se

          fait globalement avec le producteur ou avec les

          producteurs, s'il y en a plus qu'un qui donne de la

          fourniture ou avec son transporteur, elle fait son

          propre financement?

      R.  C'est ça, c'est juste, oui.

 288  Q.  Est-ce exact de dire que si SCGM paie trente pour

          cent (30 %) de rendement dans le prix de la

          fourniture qu'elle achète, le gaz, que ça ne lui

          donne pas une cent de plus chez SCGM?
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      R.  Tout à fait.

 289  Q.  Est-ce exact de dire que si HQD ou HQ Distribution

          paie trente pour cent (30 %) de rendement dans le

          coût de la fourniture, ça va lui donner dans son

          autre poche de droite ou du centre ou peu importe, au

          moins trente pour cent (30 %) de rendement parce que

          ça va être la même personne liée?

      R.  En fait, tant et aussi longtemps que ces

          approvisionnements sont limités à l'électricité

          patrimoniale, le chiffre de trente pour cent (30 %)

          m'apparaît excessif mais le principe demeure que...

 290  Q.  Là, j'ai appris ça là, comme ça.

      R.  Bien, on a montré des choses tantôt de Merryll Linch,

          on parlait plus de quinze pour cent (15 %) là, mais

          ceci étant dit, j'en aucune idée au moment où on se

          parle quel est le rendement fait par le producteur

          mais ce qui est, le principe général là, donc tant et

          aussi longtemps qu'on achète du producteur, Hydro-

          Québec Production uniquement donc a devient comme un

          peu tautologique effectivement il y a un rendement.

          Mais dès qu'on va s'approvisionner à l'extérieur

          d'Hydro-Québec dans le cadre des appels d'offres,

          bien là, à ce moment-là, la proposition ne sera plus

          valide.

 291  Q.  Est-ce exact de dire que Hydro-Québec Production ou

          Hydro-Québec Transénergie sont des fournisseurs

          dominants dans le marché du Québec au sens qu'on doit
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          l'entendre?

      R.  Écoutez, au niveau de Transénergie, c'est un

          monopole, je dirais là, sauf les réseaux autonomes

          dont le réseau de transport nous appartient.

          Donc c'est sûr qu'il y a des réseaux, des réseaux

          voisins au Québec comme Alcan et des trucs comme ça

          mais si on fait exception de ces territoires-là, oui,

          il y a un monopole du côté du transport.  Et du côté

          de la production, disons, que c'est notre principal

          fournisseur.

 292  Q.  O.K. Dans les différentes causes que j'ai faites

          devant la Régie pendant un certain temps, on a

          toujours dit qu'on n'était pas capables d'identifier

          l'électron il allait où là puis de l'identifier, de

          le suivre.

          Comment fait-on pour être capables de suivre le

          capital, où est-ce qu'il va? Parce que ce que vous

          nous demandez, c'est dire on va identifier le capital

          présumé du Distributeur, on va identifier le capital

          présumé du Transporteur, comment fait-on pour

          identifier ça alors qu'on n'est même pas capables

          d'identifier où ça va la fourniture?

          J'ai un peu de misère à suivre comment on peut

          identifier le capital et à quoi que ça va vraiment

          servir?
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      R.  En fait, c'est très facile, c'est très facile de

          vérifier un capital. Vous prenez notre preuve, vous

          regardez notre calcul de coût de service du

          Distributeur et vous voyez là des chiffres, des

          concepts, il y a des chiffres et c'est ça qui fait

          office de structure de capital, donc c'est aussi

          simple que ça. On n'a pas à le tracker ou à le suivre

          comme un électron sur un fil là; c'est plutôt des

          données comptables là, qui sont construites à partir

          de décisions, à partir de concepts et il n'y a pas

          d'autres suivis que ça et ce n'est pas plus compliqué

          que ça.

 293  Q.  Monsieur Bastien, est-ce que c'est exact que pour

          accepter la position du Distributeur, il faut

          accepter qu'obligatoirement le Producteur doit faire

          ses frais, ou le Transporteur doit faire ses frais?

          C'est écrit où ça, dans quel document que,

          nécessairement, le Producteur, il faut qu'il fasse

          ses frais, ou le Transporteur, il faut qu'il fasse

          ses frais? Pourquoi que ça serait... Parce que je

          veux juste qu'on se comprenne bien, je vais mettre

          pour que ce soit clair, pour moi, lorsque je paie mon

          tarif d'électricité, je le paie à Hydro-Québec

          Intégrée. Après ça, où qu'elle répartit les sommes

          d'argent? Ça, ça se fait sans que j'ai vraiment le

          contrôle. Mais pourquoi qu'on doit, et dites-moi si

          j'ai bien compris, pourquoi que, nécessairement, le

          Producteur, lui, doit faire de l'argent dans la
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          proposition, le Transporteur doit faire de l'argent,

          et que le dernier bout qui reste dans le tarif que je

          paie, c'est la partie qui reste au Distributeur?

          C'est ça que j'essaie de comprendre. Parce que, moi,

          je comprends votre proposition dans ce sens-là. On

          commence par payer le Producteur, après ça on paie le

          Transporteur, puis ce qui reste reste au

          Distributeur. Et, là, on dit, bien, si ça ne fait pas

          ses frais, on est déficitaire. Donc, on présume, puis

          dites-moi si j'ai tort, on présume que le Producteur,

          lui, il doit faire ses frais, puis le Transporteur

          doit faire ses frais. Est-ce que je me trompe?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Bien, je nuancerais beaucoup. Effectivement, votre

          proposition, telle qu'elle est libellée, je ne suis

          pas d'accord avec. Mais, moi, je n'ai pas de garantie

          à donner au Producteur, à savoir est-ce qu'il fait

          ses frais ou pas. Moi, je paie deux cents soixante-

          dix-neuf cents du kilowattheure (2,79 ¢/kWh), c'est

          ça qui est prévu par la Loi. J'applique la Loi. Ça

          donne la limite de ce que je peux vous dire en termes

          de production.

          Est-ce que, avec ce deux cents soixante-dix-neuf

          (2,79 ¢), le Producteur fait ses frais ou pas? Il ne

          me rendra pas de compte, puis je ne reviendrai pas

          vous voir pour dire, il ne fait pas ses frais, on va
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          ajuster le deux cents soixante-dix-neuf (2,79 ¢) à la

          hausse. Ce n'est pas ça qui est prévu dans la Loi.

          Alors donc, ça, ça reste à... ça couvre la partie

          production.

          En ce qui concerne la partie transport, bien, là,

          vous étiez là quand on est venu présenter le coût de

          service du Transporteur. Il y a eu une décision de la

          Régie qui a accepté le principe d'une structure de

          capital présumé, qui a accepté de reconnaître un taux

          de rendement de neuf virgule six pour cent (9,6 %)

          sur cette structure de capital présumé pour le

          Transporteur. Et c'est tout. Moi, je vis avec cette

          décision-là, et je l'applique.

 294  Q.  C'est vrai qu'on était là lors de la cause du

          Transporteur. Mais je pose une question.

          Juridiquement, est-ce que le Distributeur était là,

          lui, lors de la cause du Transporteur, dans le cas du

          3401? Moi, je ne l'ai pas vu. Il n'est pas intervenu.

          Et il y a quand même deux milliards quelque chose qui

          passe dans ses coûts. Est-ce qu'il était là pour

          faire valoir ses intérêts dans la cause du

          Transporteur, le Distributeur?

      R.  En fait, il s'appelait la charge locale. Et,

          effectivement, les intérêts de la charge locale

          étaient là au même titre que les intérêts des clients

          point à point. La proposition d'Hydro-Québec

          Transport ou TransÉnergie, par la voie de son
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          directeur Affaires réglementaires et tarifaires qui,

          à l'époque, relevait de madame Marie-Josée Nadeau,

          donc au secrétariat général, donc au corporatif,

          prenait en compte l'ensemble de ces préoccupations-

          là.

 295  Q.  Mais...

      R.  Et il y avait également, disons-le, des dignes

          représentants de la clientèle de la charge locale

          qui, eux aussi, portaient le flambeau de la défense

          des intérêts des consommateurs du Québec.

 296  Q.  Mais...

      R.  Dont, il y avait, attendez un petit peu, maître

          Tardif, je pense, qui était là aussi.

 297  Q.  Lorsque vous référez à nous, j'espère que vous le

          faites bien, je dirais sans image négative, parce

          que, de la façon dont vous le faites, c'est comme si

          on n'était pas à la hauteur. Ce qu'on a fait, on l'a

          fait dignement dans l'intérêt, avec les ressources

          qu'on avait, Monsieur Bastien.

      R.  Il n'y avait aucun arrière pensée, au contraire,

          j'avais cette image-là et j'ai eu un sourire, mais...

          parce que je voulais souligner votre travail. Non, il

          n'y a pas de deuxième... il n'y a pas d'arrière goût

          là-dedans, là, absolument pas.

 298  Q.  Très bien. Parce que j'ai une question additionnelle

          à vous poser. Vous, vous étiez là pour, à quel titre

          à ce moment-là, vous, Monsieur Bastien? Parce que je

          veux le comprendre.
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      R.  J'étais directeur Affaires réglementaires et

          tarifaires, mais je relevais de madame Marie-Josée

          Nadeau, qui est secrétaire générale d'Hydro-Québec.

 299  Q.  Mais vous n'étiez pas là pour le Distributeur?

          C'était ça le sens de ma question.

      R.  J'étais là pour Hydro-Québec.

 300  Q.  Vous étiez là pour Hydro-Québec?

      R.  Oui.

 301  Q.  C'est parce que, aujourd'hui, vous êtes là pour le

          Distributeur?

      R.  Tout à fait.

 302  Q.  Bon. Une chatte perdrait ses petits, parfois, dans

          ces labyrinthes. Monsieur Filion, vous nous avez

          mentionné ce matin : Écoutez, on n'est pas ici pour

          discuter d'augmentation tarifaire. Parfait. Je m'en

          vais à HQD-12 document 1.2, page 10, conclusion :

                         - du principe de transfert des coûts

                         d'approvisionnement, du service de

                         transport et des « faits du prince »

                         dès l'année tarifaire 2002-2003;

                         - des variations de coûts et des

                         impacts tarifaires en découlant à

                         partir du 1er avril 2004.

          Est-ce exact de dire que si la Régie accepte le

          principe de « pass-on » sur le coût de la fourniture

          et sur le coût du transport, qu'il va y avoir des
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          variations des coûts à la hausse à compter du

          premier (1er) avril deux mille quatre (2004), prenant

          pour acquis que le tarif du coût de fourniture ne

          serait pas baissé en-deça de deux virgule soixante-

          dix-neuf cents (2,79 ¢)? Est-ce que vous pouvez nous

          dire si, selon vous, l'acceptation de ce principe-là,

          toutes choses étant égales par ailleurs, ne cause

          aucune augmentation tarifaire au premier (1er) avril

          deux mille quatre (2004)?

      R.  Excusez-moi, je vais répondre, puis monsieur Filion

          pourra compléter au besoin, parce que c'est quand

          même quelque chose que j'ai supervisé d'une façon

          étroite, que j'ai présenté ce matin.

 303  Q.  Ça va.

      R.  Et la proposition a été très claire ce matin. Ce

          n'est pas à partir du premier (1er) avril deux mille

          quatre (2004). Au premier (1er) mai deux mille quatre

          (2004), on commence à comptabiliser. Ça ne peut avoir

          comme effet qu'à partir du premier (1er) mai...

          premier (1er) avril, excusez-moi, deux mille cinq

          (2005).

 304  Q.  O.K.

      R.  Donc, techniquement, votre proposition, je dis non,

          ça ne sera pas ça.

 305  Q.  Mais je vais la poser, à compter du premier (1er)

          avril deux mille cinq (2005), est-ce que ça va avoir

          un impact tarifaire à la hausse si on accepte ça, tel

          quel? Parce que je veux bien qu'on ne discute pas
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          d'augmentation de tarif, mais je veux savoir.

      R.  Les hausses tarifaires vont être appuyées sur le coût

          de service de l'année témoin projetée que l'on va

          devoir considérer. Donc, si c'est deux mille cinq,

          deux mille six (2005-2006), on considérera l'ensemble

          des éléments. Ça, c'en est un. C'est possible que ce

          soit à la hausse; c'est possible que ce soit à la

          baisse. Si c'est à la hausse, on ne peut pas présumer

          que toutes les autres composantes, dont les taux

          d'intérêt ou d'autres facteurs comme ceux-là vont

          aller dans... Alors, c'est un paquet, c'est un total

          qu'on gère.

 306  Q.  Monsieur Bastien.

      R.  Oui.

 307  Q.  Soixante-quinze pour cent (75 %) du coût du

          Distributeur, il est là, la fourniture, le transport.

          Je veux juste savoir... Mais ça représente soixante-

          quinze pour cent (75 %) du coût selon le tableau?

      R.  Oui.

 308  Q.  Bon. Je veux savoir. Si on accepte ça, on dit à la

          Régie, acceptez ça comme ça, deux virgule soixante-

          dix-neuf cents (2,79 ¢), est-ce que, dignes

          représentants, d'une partie de la charge locale, on

          peut s'attendre à compter du mois d'avril deux mille

          cinq (2005) à une augmentation ou on dort sur nos

          deux oreilles tranquilles? Monsieur Filion a dit : On

          ne discute pas d'augmentation tarifaire maintenant.

          Donc, moi, si vous me dites que d'accepter ça, ça n'a
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          aucune augmentation tarifaire en deux mille cinq

          (2005), je veux le savoir. Parce que c'est bien

          différent, parce que si ça ne cause pas

          d'augmentation tarifaire, puis on a une garantie que,

          d'accepter deux virgule soixante-dix-neuf cents

          (2,79 ¢) comme « pass-on », le coût du transport

          comme « pass-on », ça ne cause pas d'augmentation

          tarifaire à compter du premier (1er) avril deux mille

          cinq (2005), bine, je veux le savoir. Est-ce que j'ai

          bien compris ou pas?

          M. YVES FILION :

      R.  Écoutez, je pense que le principe du « pass-on », et

          le principe qu'on vous a présenté de soixante-quinze

          pour cent (75 %) des coûts, c'est strictement pour

          essayer de comprendre ce qui constitue les principaux

          éléments du coût de service du Distributeur. Il y a

          des éléments là-dedans qui sont établis soit dans Loi

          sur la Régie de l'énergie ou qui sont approuvés par

          la Régie de l'énergie, d'autre part, en termes du

          tarif de transport.

          Alors, nous, on comprend, quand la Régie de l'énergie

          approuve un tarif de transport, à toutes fins

          pratiques, il y a une conséquence sur la charge

          locale qui doit être tenue en compte dans le coût de

          service du Distributeur. Donc, c'est un principe

          fondamental. À partir du moment, au-delà de

                               - 220 -

          R-3492-2002                    PANEL 1 - HYDRO-QUÉBEC

          10 février 2003                     Phase 1 - Thème 1

          Volume 2                     C.-int. Me Claude Tardif

          l'électricité patrimoniale, lorsqu'on va en

          approvisionnement pour s'approvisionner sur le marché

          suite à une procédure d'appel d'offres, suite à un

          plan d'approvisionnement présenté à la Régie de

          l'énergie et un processus qui est suivi et approuvé

          par la Régie de l'énergie, bien, on ne peut pas faire

          autrement que de dire, on s'attend à ce que le coût

          additionnel soit tenu en compte automatiquement dans

          le coût de service du Distributeur. Sinon, aussi bien

          dire qu'on va reprendre lors du débat de la cause

          tarifaire du Distributeur le coût de service du

          transport, ou la valeur réelle des coûts du marché

          qui découlent des appels d'offres.

          Alors, je pense que c'est une façon de montrer où

          doivent se prendre les décisions et comment ces

          décisions-là s'emboîtent éventuellement dans un tout

          où il y a une décision à prendre au niveau des tarifs

          que doivent payer les clients québécois.

 309  Q.  Donc, si je comprends bien votre réponse, ce n'est

          pas... c'est des composantes qui seront soit à la

          hausse ou soit à la baisse dans l'augmentation

          éventuelle du premier (1er) avril deux mille cinq

          (2005)?

      R.  C'est exact. Il y a beaucoup de facteurs qui peuvent

          jouer. Une des composantes importantes,

          effectivement, c'est les frais financiers qu'on doit

          payer, selon le taux d'intérêt. Il y en a d'autres
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          aussi, potentiels, qui peuvent varier dans un sens ou

          dans l'autre et avoir des impacts importants.

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'avais annoncé vingt minutes, j'ai largement

          débordé. J'en aurais encore pour à peu près dix

          minutes, si la Régie me le permettait.

 310  Q.  Monsieur Bérubé, HQD-2, Document 2, « Le réseau de

          distribution », ça, c'est-tu quelque chose qui vous

          concerne, Monsieur Bérubé?

          M. ROGER BÉRUBÉ :

      R.  Tout à fait.

 311  Q.  Bon. Avec le bon gars, le bon panel, moi, je devrais

          avoir des bonnes questions, puis peut-être des bonnes

          réponses. Page 34, on dit ceci - excusez, pas besoin

          de référence pour tout de suite. Lorsque vous faites

          des références à l'orientation générale du

          Distributeur ou lorsqu'on parle de qu'est-ce qui se

          passe un peu au niveau, qu'il faut avoir un

          distributeur efficace, et cetera, est-ce qu'on peut

          faire des comparaisons avec BC Hydro au niveau de

          notre réseau de distribution?

      R.  Dans une certaine mesure, oui.

 312  Q.  O.K. Est-ce que c'est un réseau qui est comparable au

          niveau basse tension, moyenne tension, au niveau de

          l'alimentation des abonnés, et cetera, est-ce que

          c'est un réseau qui se compare dans les
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          caractéristiques physiques?

      R.  Dans une certaine mesure, oui. Question de distance,

          il y a des choses qui sont différentes, mais

          généralement, on peut comparer, d'ailleurs BC Hydro

          est un comparable qu'on regarde très souvent.

 313  Q.  Je vais m'adresser maintenant à monsieur Filion, je

          vais revenir à vous, Monsieur Bérubé. Est-ce que

          c'est possible, Monsieur Filion, de faire une

          comparaison avec le réseau de BC Hydro au niveau

          également de savoir, est-ce que vous êtes au courant

          si on a gelé le tarif chez BC Hydro et qu'on a

          maintenu l'approvisionnement depuis un certain nombre

          d'années, je crois?

          M. YVES FILION :

      R.  Oui, je suis certainement au courant, mais je suis

          aussi au courant que le gouvernement de la Colombie-

          britannique vient de prendre des positions très

          importantes quant à la structure de l'industrie

          électrique en Colombie-britannique, dans une décision

          de créer, de séparer BC Hydro en deux grandes

          entités, une première entité responsable du

          transport, donc une entité légale complètement

          juridique, autonome et dépendante...

 314  Q.  Distincte?

      R.  Distincte, et une autre entité qui regroupe la

          production et la distribution dans une même entité,

          qui, avec, finalement, un modèle d'électricité
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          patrimoniale, quoique différent de celui qu'a adopté

          le gouvernement du Québec, qui a probablement inspiré

          le gouvernement de la Colombie-britannique.

 315  Q.  Et est-ce que c'est possible, pour les fins de

          comparaison, au niveau du plan de rentabilité du

          Distributeur, est-ce que vous savez, si on regarde la

          rentabilité du Distributeur ou on va regarder, ou on

          regarde la rentabilité Distributeur/Producteur ou

          entreprise intégrée chez BC Hydro?

      R.  Je ne le sais pas. Dans la nouvelle organisation, il

          y a des principes qui ont été établis, de quelle

          façon ça va se concrétiser effectivement quant à

          l'impact sur les tarifs, je pense que c'est difficile

          à prévoir. Il y a une chose, par contre, que je sais,

          c'est que généralement, au niveau de la production,

          on favorise d'aller en appel d'offres sur le marché

          externe pour satisfaire les besoins de la production

          additionnelle, ce qui, normalement, devrait conduire

          à des hausses tarifaires parce que le coût

          d'approvisionnement au prix du marché sera

          certainement plus élevé que le coût moyen actuel de

          production de BC Hydro qui est, comme nous, de nature

          majoritairement hydroélectrique.

 316  Q.  Donc vous ne savez pas au niveau de la rentabilité,

          ce que vous nous dites, vous ne l'avez pas évalué...

      R.  Non.

 317  Q.  ... c'était quoi la rentabilité du Distributeur?

      R.  Non, Maître, on n'a pas fait ça.
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 318  Q.  Très bien. Est-ce que vous pouvez m'indiquer,

          Monsieur Filion, si à l'intérieur des différentes

          unités administratives du Distributeur, il y a une

          unité administrative quelconque qui évalue des ratios

          traduisant la rentabilité propre au Distributeur,

          indépendamment de la Direction finances d'Hydro-

          Québec?

      R.  Oui, à l'intérieur de la Division distribution, on a

          une unité qu'on appelle le « contrôleur » de la

          division.

 319  Q.  Hum-hum.

      R.  Qui est responsable, finalement, de l'information

          financière de la division Hydro-Québec Distribution.

          Son nom, le contrôleur est monsieur Pierre-Luc

          Lavoie, je crois qu'il sera présent ici lors d'une

          prochaine session alors vous aurez certainement le

          loisir de lui poser des questions plus détaillées sur

          notre situation financière.

 320  Q.  Et s'il y a des rapports à ce sujet-là, on lui posera

          la question à ce moment-là?

      R.  Certainement.

 321  Q.  J'ai bien compris, Monsieur Filion, que le

          consommateur reçoit sa facture Hydro-Québec

          Entreprise intégrée et on paie à Hydro-Québec

          Entreprise intégrée, j'aimerais savoir - corrigez-moi

          si j'ai tort - j'aimerais savoir si vous pouvez nous

          décrire le flux d'argent réel et les écritures

          comptables dans ces opérations-là.
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      R.  Oui. Vous avez raison de dire que sur la facture qui

          est transmise, c'est Hydro-Québec. Mais je peux vous

          mentionner, tout ce que je peux vous mentionner

          toutefois, c'est que tout le processus de gestion du

          mesurage de l'électricité, incluant la facturation,

          le recouvrement, est géré sous la responsabilité

          d'Hydro-Québec Distribution. Nous gérons le processus

          entièrement, du début à la fin.

 322  Q.  O.K.

      R.  Les unités corporatives sont des unités corporatives

          comme on retrouve dans d'autres entreprises, qui ne

          sont pas des unités opérationnelles mais des unités

          holding. Ce qui est centralisé à Hydro-Québec, c'est

          la fonction finances, entre autres, donc le

          financement sur les marchés est fait globalement.

 323  Q.  Mais moi, j'en suis...

      R.  D'accord.

 324  Q.  ... ailleurs, j'en suis sur...

      R.  Oui, mais dans le processus...

 325  Q.  ... les comptes à recevoir.

      R.  Oui. Dans les comptes à recevoir et dans le processus

          de perception des revenus qui découlent des ventes

          d'électricité faites au Québec, nous contrôlons le

          processus à cent pour cent (100 %).

 326  Q.  De A jusqu'à Z?

      R.  Oui, et nous en sommes entièrement imputables.

 327  Q.  Donc dans mon exemple de tout à l'heure, Hydro-Québec

          Production, elle, elle a son deux virgule soixante-
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          dix-neuf cents (2,79 ¢), le Transporteur, il a son

          tarif, et nous, on collecte - excusez le mauvais

          mot - on récupère les sommes d'argent auprès des

          consommateurs. Et on a, d'ailleurs, on conserve ce

          qui nous reste?

      R.  Disons que je préférerais, si vous le permettez,

          Maître Tardif...

 328  Q.  Allez-y.

      R.  ... indiquer plutôt que nous sommes responsables

          d'offrir aux clients québécois un service

          d'alimentation électrique. Il y a un coût à ce

          service-là, que nous percevons; pour rendre ce

          service à nos clients québécois, nous devons, bien

          sûr, acheter de l'électricité.

 329  Q.  Hum-hum.

      R.  Et nous devons payer un service de transport de cette

          électricité. Donc après que nous avons payé nos

          fournisseurs, il nous reste une balance que nous

          devons gérer de façon globale pour être rentables. Et

          ça, c'est ce que nous faisons actuellement.

 330  Q.  Est-ce que, à votre connaissance, avant la présente

          cause, l'actionnaire a déjà considéré officiellement

          la rentabilité du Distributeur séparément de celle

          d'Hydro-Québec intégrée?

      R.  « Considéré officiellement »?

 331  Q.  Oui, à savoir, est-ce qu'il existe des documents

          publics connus où la rentabilité du Distributeur est

          considérée distinctement d'Hydro-Québec intégrée?
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      R.  Il y a, disons que si vous parlez d'officiellement,

          Hydro-Québec Distribution ne produit pas d'états

          financiers officiels. Les états financiers officiels

          produits sont les états financiers d'Hydro-Québec.

          Les résultats d'Hydro-Québec Distribution sont

          consolidés dans les états financiers d'Hydro-Québec,

          qui sont les seuls documents financiers officiels de

          l'entreprise.

 332  Q.  Très bien. Est-ce que c'est exact de dire que la

          politique chez Hydro-Québec, en tout cas jusqu'à ce

          jour, était que si une division, que ça soit la

          Distribution, le Transport ou la Production, était

          déficitaire, que les autres divisions l'aidaient, que

          ça faisait, que c'était un tout, on était des

          divisions aidantes et non pas des divisions où

          c'était avec des centres de profits pour une et

          chacune?

      R.  Écoutez, je pense qu'on ne peut pas parler

          nécessairement d'une division aidante, mais une chose

          qui est sûre, c'est qu'en juin deux mille un (2001),

          Hydro-Québec a apporté une modification importante à

          son organisation, et cette modification-là, qui a été

          apportée, Maître Tardif, était finalement en réponse

          à la Loi sur la Régie de l'énergie.

          Donc la Loi sur la Régie de l'énergie nous a amenés,

          ou a amené Hydro-Québec à établir une séparation

          fonctionnelle qui respectait les principes de la Loi
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          sur la Régie de l'énergie et établir donc tout un

          mode de fonctionnement qui devait rencontrer les

          critères de la Régie de l'énergie, comme par exemple

          une organisation de services partagés, qui offre ses

          services à toutes les divisions à des coûts

          équitables, à l'intérieur d'une division de

          distribution, une autonomie pour être imputable

          complètement de ses dossiers, et cetera.

 333  Q.  Ce que vous êtes en train de nous dire, je m'excuse

          de vous interrompre, c'est qu'en bout de ligne, vous

          nous dites, ce n'est pas une question de, est-ce

          qu'on était aidant ou pas, c'est une question, nous,

          on veut se confirmer à la Loi, on doit être une

          division qui est indépendante des autres, c'est la

          Loi qui nous oblige à ça?

      R.  La Loi nous oblige à établir un minimum de ce que

          j'appellerais une séparation fonctionnelle.

 334  Q.  O.K.

      R.  Et dicte nos modalités de fonctionnement pour

          respecter non seulement la loi, la Régie de l'énergie

          aussi qui a approuvé certains principes comme notre

          code d'éthique, par exemple, ou d'autres volets.

 335  Q.  Très bien. Monsieur Bérubé. Dans HQD-2 document 2, à

          la page 5, je vais vous lire la phrase :

                         Le réseau de distribution de

                         l'électricité a pour fonction

                         d'assurer l'acheminement et la
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                         livraison de l'énergie électrique à

                         moyenne et basse tension aux points de

                         raccordement de la clientèle

                         québécoise d'Hydro-Québec

                         Distribution.

          Ça vous va?

          M. ROGER BÉRUBÉ :

      R.  Oui.

 336  Q.  Hydro-Québec Distribution serait-elle en mesure de

          présenter clairement les éléments physiques

            j'entends par éléments physiques les poteaux, les

          transformateurs, et caetera   et les coûts de

          distribution à moyenne tension de façon distincte de

          ceux de la basse tension?

      R.  Non, je ne crois pas.

 337  Q.  Pour distinguer les éléments physiques et les coûts

          attribués à la moyenne et à la basse tension, doit-on

          utiliser nécessairement le concept de réseau de

          taille minimale présenté dans le document HQD-9

          document 1 page 43? Aimez-vous mieux la question...

          Il va-tu être là, monsieur, à ce moment-là?

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, mais c'est une question...
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Monsieur Bérubé ne sera pas là, mais le panel va être

          en mesure de répondre à ce genre de question sans

          aucun problème.

          Me ÉRIC FRASER :

          Une question spécifique sur...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Il est quand même ingénieur.

          Me ÉRIC FRASER :

          J'ai un panel spécifiquement pour ça qui s'en vient.

          Le panel numéro 4. Si ça va bien, on y arrive

          bientôt.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Très bien. On va passer.

 338  Q.  Monsieur Bérubé, pouvez-vous me décrire la différence

          entre les clients, entre clients et abonnement pour

          chacun des secteurs résidentiel, commercial et

          industriel? Allez-y! Je dis monsieur Bérubé.

          M. YVES FILION :

      R.  Madame Larocque.

 339  Q.  Allez-y! Ça ne me dérange pas. En autant que j'ai une

          explication, moi, ça me suffit pour l'instant.
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          Mme GHISLAINE LAROCQUE :

      R.  Un abonnement est relié à une adresse à laquelle on

          dessert un client. Mais un client peut avoir

          plusieurs abonnements. D'ailleurs, on a plusieurs

          clients qui ont plusieurs abonnements.

 340  Q.  O.K. Très bien.

      R.  Par exemple, vous pouvez avoir un chalet, une maison

          secondaire et votre maison. Un client, deux

          abonnements.

 341  Q.  Très bien. Monsieur Bérubé, pourriez-vous nous dire

          si la demande en puissance et le nombre d'abonnés

          sont bien différents dans les différents territoires

          administratifs auxquels vous référez dans la preuve?

          Est-ce que c'est des distinctions qu'on peut... Vous

          avez mentionné certains territoires administratifs.

          M. ROGER BÉRUBÉ :

      R.  Oui.

 342  Q.  Est-ce que la demande en puissance et le nombre

          d'abonnés sont bien différents dans chaque territoire

          administratif?

      R.  Oui, passablement. En fait, il y a des territoires

          qui sont très comparables. Si je pense aux

          territoires Laurentides, Richelieu, Montmorency

          jusqu'à un certain point. Quand on pense aux

          territoires Nord-Est, déjà, on pense à des

          différences assez importantes en termes de

          dispersion, nombre de clients. Et évidemment la
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          concentration majeure qu'on retrouve sur l'île de

          Montréal est aussi une différence fondamentale.

 343  Q.  Est-ce que ces différences-là résultent en des coûts

          de distribution au kilowatt très différents d'un

          territoire administratif à l'autre?

      R.  En termes de coûts, on peut définitivement penser que

          ces coûts-là sont différents; c'est plus dispendieux

          de porter l'énergie là où la densité de la demande

          est moins grande que lorsque la densité est

          suffisante.

 344  Q.  À la page 15 du document, toujours HQD-2 document 2,

          on dit :

                         La planification du réseau de

                         distribution est animée par le souci

                         de satisfaire la demande à un coût

                         optimal aux clients et de fournir un

                         produit électrique fiable, de bonne

                         qualité, en respect de l'environnement

                         et de la sécurité publique et ce, dans

                         une perspective de court, moyen et

                         long terme. La planification du réseau

                         touche aussi bien les activités

                         découlant de la croissance de la

                         charge que celles destinées à assurer

                         la pérennité des composantes du réseau

                         de distribution. Afin de planifier

                         l'évolution de son réseau, le
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                         Distributeur réalise les étapes

                         suivantes :

                         - l'établissement des besoins du

                         Distributeur en puissance;

          Et, là, on continue avec une série d'éléments. Avez-

          vous déjà planifié en fonction d'une demande minimale

          ou d'une demande nulle de clients?

      R.  En fait, on se fie à différents indicateurs qui sont

          d'ailleurs dans l'équipe de madame Larocque ici,

          indicateurs permettant d'apprécier quelle doit être,

          quelle sera la croissance, laquelle croissance

          s'évalue en puissance et en énergie. Et par des

          modèles connus, on transforme cette demande-là en

          différents points de charge permettant d'apprécier le

          nombre d'abonnements additionnels qu'on est censé

          connaître. Évidemment, ça nous permet de faire des

          scénarios de demande moyenne ou de demande

          relativement faible ou plus agressive.

 345  Q.  Mais ma question était précise. Si vous aviez déjà

          planifié en fonction d'une demande minimale?

      R.  Demande nulle, non.

 346  Q.  Minimale, est-ce que vous en avez fait?

      R.  Minimale, non. C'est... En fait, comme je dis, on

          tente d'apprécier un scénario réaliste avec des

          variantes, plus agressives, moins agressives.

 347  Q.  Parce que je vous aurais demandé, c'était combien de

          kilowatts ça représentait cette demande minimale-là,
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          mais pour l'instant, vous ne l'avez pas évaluée?

      R.  Non.

 348  Q.  Est-ce que le choix du nombre et du type de poteaux

          dépend du niveau minimal de puissance?

      R.  On parle pour accroître, par exemple reconstruire ou

          construire une nouvelle portion de réseau?

 349  Q.  Simplement pour en faire une, ou la corriger, ou la

          réparer, peu importe, dans n'importe quelle

          situation. Est-ce que lorsque... le nombre de poteaux

          qu'on veut utiliser va faire en fonction du niveau de

          puissance minimale qu'on va passer dedans?

      R.  Bien, c'est évident qu'il faut prendre en compte la

          charge qu'on escompte alimenter pour déterminer la

          grosseur de conducteur, une portée, et à partir de là

          déterminer la structure minimale des poteaux. Il faut

          aussi en termes de nombre de poteaux, il faut aussi

          tenir compte de la croissance éventuelle de cette

          charge-là pour ne pas être forcé de faire un

          accroissement de capacité dans un horizon de temps

          trop court.

 350  Q.  O.K. Vous écrivez : La planification du réseau touche

          aussi bien les activités découlant de la croissance

          de la charge que celles destinées à assurer la

          pérennité des composantes du réseau de distribution.

          Votre planification considère-t-elle la charge du

          chauffage électrique séparément des autres charges?

      R.  Non, elle est considérée comme partie intégrante. En

          fait, c'est que, comme dans le territoire qu'on
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          dessert, les clients sont libres d'adhérer au

          chauffage électrique, bien sûr, il faut anticiper

          que, tôt ou tard, ça pourrait être une perspective.

          Donc, ça fait partie des critères qu'on doit avoir en

          compte pour apprécier le dimensionnement optimal du

          réseau.

 351  Q.  Très bien. Deux dernières questions si vous

          permettez. Quand vous construisez des équipements

          pour alimenter un immeuble à logements multiples, le

          coût de vos équipements varie-t-il en fonction de la

          demande totale en puissance ou du nombre d'abonnés ou

          des deux?

      R.  Je pense que c'est la demande totale en puissance qui

          est le moyen d'évaluation ici.

 352  Q.  Pourriez-vous nous indiquer les éléments physiques

          qui varient strictement en fonction du nombre

          d'abonnés en excluant les compteurs et les

          branchements individuels?

      R.  Je ne suis pas sûr de bien comprendre la question.

          Quels sont les...

 353  Q.  Je vous demande, les éléments physiques, là, autres

          que les compteurs puis les branchements individuels,

          les poteaux, les transformateurs, tout ce qu'on peut

          imaginer d'éléments physiques, autres que les

          compteurs puis les branchements individuels, est-ce

          que vous pourriez nous indiquer ceux qui varient

          strictement en fonction du nombre d'abonnés?

      R.  Forcément, le nombre de transfos, la grosseur des
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          conducteurs dans un environnement donné selon la

          charge qui est escomptée dans ce coin.

 354  Q.  Est-ce que vous utilisez abonné dans le sens de

          client ou vous l'utilisez dans le sens d'abonné?

      R.  Dans le sens d'abonné, une adresse électrique.

 355  Q.  O.K. Dans le sens d'une adresse?

      R.  Oui.

 356  Q.  Pour alimenter les chalets ou les districts à faible

          demande en électricité, le nombre de poteaux varie-t-

          il avec celui des abonnés?

      R.  Il varie en fonction de la demande en puissance qui

          sera alimentée. Mais, évidemment, comme dans ces cas-

          là, normalement, on est en faible demande, bon, bien,

          il faut tenir compte de cette capacité alimentée, de

          la distance et d'un paquet de facteurs techniques.

 357  Q.  Le nombre d'abonnés, Monsieur Bastien, pour vous, là,

          est-ce que c'est un facteur fiable dans le calcul des

          coûts?

      R.  C'est définitivement un facteur important, il est

          déterminant.

 358  Q.  Déterminant?

      R.  Fiable au sens où on l'anticipe. Maintenant, c'est le

          nombre réel qui va être observé sur le réseau qui

          détermine la valeur.

 359  Q.  Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. J'aimerais souligner que la
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          formation apprécie que vous ayez pu devancer votre

          intervention. Il est quinze heures quinze (15 h 15).

          Je pense que les travaux sont bien amorcés. On a

          connu une première journée fructueuse. On va

          reprendre demain matin à neuf heures (9 h) avec le

          RNCREQ. Merci beaucoup.

          AJOURNEMENT

                       _________________

                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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